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CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

 AVEC L’ASSOCIATION 

LES ACCORDEONISTES LOMMOIS 

 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal en date du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille en 

date 29 juin 2022, désignée ci-après par “la Commune”, n° SIRET / 215 903 550 00014, Code 

NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association « Les Accordéonistes lommois » (n° de déclaration en préfecture : W595012957 

et n° de contrat pour les responsabilités civiles : Serenis 121-VD7.000.004-59160-03, n° SIRET 

: 453 208 555 00012) ayant son siège social Hôtel de Ville, avenue de la République à Lomme, 

représentée par Monsieur Jean-Claude PYNSON, Président, agissant en cette qualité, désignée 

ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 

 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique 

culturelle communale ;  

 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, 

comme, suit : 

1. Initiation et perfectionnement musical de ses membres à l'accordéon 

2. Participation à la vie associative de la commune (forum des associations, etc.) et le 

développement des partenariats avec les acteurs sociaux, culturels et éducatifs 

municipaux et associatifs lommois. 
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ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - AIDES APPORTEES PAR LA VILLE 

 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune 

met gratuitement à sa disposition des locaux et des instruments de musique. 

  

Cette mise à disposition fait l’objet d’une convention de mise à disposition de locaux et 

d’instruments de musique spécifique jointe (annexe 2). 

La durée de cette mise à disposition est définie par l’article 8 de cette convention spécifique.  

 

ARTICLE 4 - AUTRES ENGAGEMENTS 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au 

registre national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 

présente convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 5 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels 

édités par elle le soutien apporté par la Commune : 

 

- sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme»,  

- la mention et/ou le logo des partenaires financiers devront être de taille similaire et 

présentés de manière visible. 

La mention et/ou le logo devront apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, 

catalogues, tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, 

newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs 

sites Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les 

manifestations qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de 

communication à destination du public. 

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 

L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 
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elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours de la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendraient dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les 

documents ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 

l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 

relations avec les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un 

compte rendu quantitatif et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à 

l’annexe II et définis d’un commun accord entre l’Administration et l’Association. Ces 

documents sont signés par le président ou toute personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-

4 du code de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal 

officiel ; 

 Le rapport d’activité ; 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante. 

 

ARTICLE 8 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 

d’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut 

respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre 

de la présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, 

la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs 

présentés par l’Association et avoir entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier 

mentionné à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 

112 de la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes 

entraîne également la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi 

du 2 mai 1938. 

 

La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 9- EVALUATION. 
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L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un 

bilan d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet dans les conditions 

précisées dans l’article 1 de la présente convention.  

 

L’Administration procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association : 

de la réalisation du projet auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme 

qualitatif. 

 

 

 

ARTICLE 10 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses 

et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle 

conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus 

de leur communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 

du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le 

coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 

avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut 

exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet 

augmentés d’un excédent raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la 

nouvelle subvention en cas de renouvellement.  

 

ARTICLE 11 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel de la convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés à l’article 4 et 7 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au 

bilan des objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 12 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs 

feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non 

contraires qui la régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes 

les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette 

demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 13 - RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous 

autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi 

d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer 

aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
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ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous  font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 2 : Convention de mise à disposition de locaux et d’instruments de 

musique. 

 

ARTICLE 15 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr.Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Jean-Claude PYNSON Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

Les Accordéonistes Lommois 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne 

de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX ET D’INSTRUMENTS DE MUSIQUE 

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

LES ACCORDEONISTES LOMMOIS 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part, 

 

Et 

 

L’association « Les Accordéonistes lommois » (n° de déclaration en préfecture : W595012957 

et n° de contrat pour les responsabilités civiles : Serenis 121-VD7.000.004-59160-03, n° SIRET 

: 453 208 555 00012) ayant son siège social Hôtel de Ville, avenue de la République à Lomme, 

représentée par Monsieur Jean-Claude Pynson, Président, agissant en cette qualité, désignée 

ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 

 

Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 

l’Association par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 

La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour 

des motifs d’intérêt général. 

 

ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX ET D’INSTRUMENTS DE MUSIQUE MIS A 

DISPOSITION. 

 

2.1 – Identification des locaux 

La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, l’installation suivante, en son 

état actuel. 

L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout 

recours envers la Commune. 

 

Installations mises à disposition de l’association : 

            1. Salle de répétitions musicales le mercredi de 16h000 à 20h30. Arrêt durant les 

vacances de Noël.          

            2.  Local de stockage dans la salle de répétition 
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2.2 – Identification des Instruments de musique 

Les instruments de musique mis à disposition font l’objet d’un inventaire signé par les deux 

parties et sont détaillés en annexe de la présente convention. 

 

ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 

 

L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 

forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif 

de la Commune. 

Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit 

de l'Association. 

Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 

bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 

inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 

écoulée. 

 

ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 

 

Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 

précisées dans la convention pluriannuelle d’objectifs. 

 

Toute utilisation supplémentaire (stages, accueils de classe, de structures publiques ou 

privées, d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A 

cette fin, les demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil 

prévue. 

 

Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées 

aux spectacles....), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera 

donc l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 

 

La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve 

le droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 

En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, 

contraires aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention pluriannuelle 

d’objectifs et de moyens. 

 

ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 

 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien technique des bâtiments, à 

assurer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à 

assurer l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 

La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, 

d'électricité et de nettoyage afférents aux locaux.  

L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, d’internet et d'affranchissement. Les 

frais d’installation sont également à la charge de l’Association. 

L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect des 

installations mises à disposition. Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des 
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locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant d’une négligence de 

l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une remise en état aux frais de 

l’Association.  

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 

 

L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 

 

La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les 

droits en résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie 

des locaux. 

 

ARTICLE 8 - DUREE 

 

La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de 

signature. Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la 

durée de la convention pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle 

devra avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant 

l’expiration de la période annuelle en cours. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 

l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 

à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 



Convention de mise à disposition de locaux Les Accordéonistes Lommois                                          Page 4 sur 4 

 

un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10 - EXPIRATION 

 

A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 

l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien 

et de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 

 

 

ARTICLE 11 - RESILIATION  

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 

délai de quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure. 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr.Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Jean-Claude PYNSON Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

Les Accordéonistes Lommois 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



INVENTAIRE INSTRUMENTS DE MUSIQUE 

 

DATE FOURNISSEUR DESIGNATION TOTAL 

22/11/1988 HOUZET Pieds charleston et cymbales 216,78 € 

31/10/1996 LE MUSICIEN 1 micro shure SM57 

1 Pied de Micro perche 

114,34 € 

22, 87 € 

09/02/2005 MASTROLILLI 

MUSIQUE 

1 accordéon spécial bal 96 basses Fun Musette 

en Etui 

4 482,00 € 

15/12/2007 COUTURIER 1 accordéon bal 96 basses Fun Musette en étui 

avec Bretelles 

5 260,00 € 

15/12/2088 NORD PIANO 1 synthétiseur SD5 2 500,00 € 

15/11/2011 CES 

TECHNOLOGIE 

2 Enceintes Amplifiées 12 ° 250w Rondson 

SPC12A 

484,38 € 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Jean-Claude PYNSON      Roger VICOT 

 

 

 

 

            Président de l’association                                      Maire de Lomme 

         Les Accordéonistes Lommois  Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

                Conseiller Départemental du Nord 
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CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

AVEC L’ASSOCIATION 

APE GROUPE MONT-A-CAMP 

 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’Association des parents d’élèves Groupe Mont-A-Camp (n° de déclaration en préfecture : 

W595001409 et n° de contrat pour les responsabilités civiles : APAC/FCPE 106276 , n° SIRET : 

511 172 850 00014) ayant son siège social Ecole Georges Sand, 37 avenue de la République à 

Lomme, représentée par Madame Cindy AVCI, Présidente, agissant en cette qualité, désignée 

ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 

 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique sportive 

communale ; 

 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

 

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, 

comme, suit : 

1. Défendre les intérêts moraux et matériels communs aux parents d'élèves. 

2. Informer les familles sur la vie de l'établissement scolaire. 

3. Dans le cadre du « Lomme Educ » (Projet Educatif Global), établir un partenariat 

éducatif avec les activités périscolaires proposées au sein des écoles publiques, 

participer aux actions proposées par le service Enfance Education (Comité de pilotage 

périscolaire, visites repas de l’office de restauration de leur groupe scolaire…) et 
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d’associer, autant que faire se peut, le Responsable de site périscolaire à des projets 

partagés. 

4. Participer à la vie associative de la Commune, à des manifestations élaborées par les 

associations, aux instances de démocratie participative ou la Commune et au 

développement de partenariats avec les acteurs sociaux, culturels, communales et le 

tissu associatif lommois. 

 

La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, 

conformément au Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission 

européenne. Elle n’attend aucune contrepartie directe de cette subvention. 

 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la 

condition qu’elle respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage 

à verser à l’Association une subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par 

l’assemblée délibérante de la Commune. La subvention 2022 s'élève à 469,00 €. Sous réserve 

du vote du Budget Primitif, les montants des subventions 2023 et 2024 seront délibérés par 

le Conseil Municipal. Leur montant prévisionnel s’élève à 469,00 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits inscrits au budget 

de la Commune, du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 

10 et des décisions de l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice 

de l’application de l’article 13 et sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par 

l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en 

annexe 1. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

 

La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  201 

– opération n°1070 : Soutien aux associations scolaires. 

 

La contribution financière est créditée sur le compte de l’Association selon les procédures 

comptables en vigueur. 

Les versements sont effectués sur le compte ouvert au nom de l’association. 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 
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Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune 

met gratuitement à sa disposition des locaux.  

Cette mise à disposition et sa durée font l’objet d’une convention de mise à disposition de 

locaux spécifique jointe (annexe 2). 

 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au 

registre national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 

présente convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 6 – COMMUNICATION 

 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels 

qu’elle édite, le soutien apporté par la Commune : 

 

- sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme »,  

- la mention et/ou le logo des partenaires financiers devront être de taille similaire et 

présentés de manière visible. 

La mention et/ou le logo devront apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, 

catalogues, tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, 

newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs 

sites Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les 

manifestations qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de 

communication à destination du public. 

 

ARTICLE 7 – ASSURANCES 

 

L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité 

exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle 

est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à 

propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, 

pouvant survenir du fait de ses activités de manière à ce que la responsabilité de la Commune 

ne puisse être ni inquiétée, ni recherchée.  

 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des 

primes correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira 

spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  
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ARTICLE 8 – JUSTIFICATIFS 

 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les 

documents ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 

l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 

relations avec les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un 

compte rendu quantitatif et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à 

l’annexe 2 et définis d’un commun accord entre l’Administration et l’Association. Ces 

documents sont signés par le président ou toute personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-

4 du code de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal 

officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 

ARTICLE 9 – SANCTIONS 

 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 

d’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut 

respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre 

de la présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, 

la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs 

présentés par l’Association et avoir entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier 

mentionné à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 

112 de la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes 

entraîne également la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi 

du 2 mai 1938. 

 

La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 10- EVALUATION. 

 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de 

la présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la 

réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme 

qualitatif. 

 

ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 
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Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses 

et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle 

conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus 

de leur communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 

du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le 

coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 

avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut 

exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet 

augmentés d’un excédent raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la 

nouvelle subvention en cas de renouvellement.  

 

ARTICLE 12 – RENOUVELLEMENT 

 

Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des 

justificatifs mentionnés aux articles 5 et 8 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, 

ainsi qu’au bilan des objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 13 – AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs 

feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non 

contraires qui la régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes 

les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette 

demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association signé par le représentant 

légal. 

- Annexe 2 : Convention de mise à disposition de locaux. 

 

ARTICLE 15- RÉSILIATION 

 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous 

autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi 

d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer 

aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
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ARTICLE 16 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Cindy AVCI Roger VICOT 

 

 

 

 

Présidente de l’association 

APE Groupe Mont-A-Camp 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 





CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

APE DU GROUPE MONT-A-CAMP 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part, 

 

Et 

 

L’Association des parents d’élèves Groupe Mont-A-Camp (n° de déclaration en préfecture : 

W595001409 et n° de contrat pour les responsabilités civiles : APAC/FCPE 106276 , n° SIRET : 

511 172 850 00014) ayant son siège social Ecole Georges Sand, 37 avenue de la République à 

Lomme, représentée par Madame Cindy AVCI, Présidente, agissant en cette qualité, désignée 

ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 

 

Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 

l’Association par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 

La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour 

des motifs d’intérêt général. 

 

ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 

 

La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, les locaux suivants, en leur 

état actuel. 

L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout 

recours envers la Commune. 

 

Installations mises à disposition de l’association : 

1. Espace de Stockage sous le porche, rue Jean Jaurès 

2. Le jardin de l’école Desrousseaux un samedi par mois de 9h30 à 12h00 de mai 2022 à 

juillet 2022 

 

ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 

 



L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 

forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif 

de la Commune. 

Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit 

de l'Association. 

Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 

bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 

inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 

écoulée. 

 

ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 

 

Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 

précisées dans la convention pluriannuelle d’objectifs. 

 

Toute utilisation supplémentaire (stages, accueils de classe, de structures publiques ou 

privées, d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A 

cette fin, les demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil 

prévue. 

 

Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées 

aux spectacles....), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera 

donc l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 

 

La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve 

le droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 

En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, 

contraires aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention pluriannuelle 

d’objectifs et de moyens. 

 

ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 

 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien technique des bâtiments, à 

assurer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à 

assurer l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 

La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, 

d'électricité et de nettoyage afférents aux locaux.  

L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, d’internet et d'affranchissement. Les 

frais d’installation sont également à la charge de l’Association. 

L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect des 

installations mises à disposition. Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des 

locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant d’une négligence de 

l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une remise en état aux frais de 

l’Association.  

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 

 



L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 

 

La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les 

droits en résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie 

des locaux. 

 

ARTICLE 8 - DUREE 

 

La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de 

signature. Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la 

durée de la convention pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle 

devra avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant 

l’expiration de la période annuelle en cours. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 

l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 

à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 

un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10 - EXPIRATION 

 



A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 

l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien 

et de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 

 

 

ARTICLE 11 - RESILIATION  

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 

délai de quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure. 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr.Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Cindy AVCI Roger VICOT 

 

 

 

 

Présidente de l’association 

APE Groupe Mont-A-Camp 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 
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CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS 

AVEC L’ASSOCIATION 

APE LAFONTAINE LAMARTINE 

 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

________________________________________ 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire délégué de 

la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 

Communal du 27 juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 2022, désignée ci-après “la 

Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association des parents d’élèves de l’Ecole Lafontaine Lamartine (n° de déclaration en préfecture : 

W595009942 et n° de contrat pour les responsabilités civiles : MAIF 2914119D , n° SIRET : 511 490 013 

00014) ayant son siège social Ecole la Fontaine, 1 rue Lamartine à Lomme, représentée par Madame 

Isabelle De Abreu, Présidente, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 

 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique culturelle 

communale ; 

 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, comme, suit : 

 

1. Défendre les intérêts moraux et matériels communs aux parents d'élèves. 

2. Informer les familles sur la vie de l'établissement scolaire. 

3. Dans le cadre du « Lomme Educ » (Projet Educatif Global), établir un partenariat éducatif avec les 

activités périscolaires proposées au sein des écoles publiques, participer aux actions proposées par 

le service Enfance Education (Comité de pilotage périscolaire, visites repas de l’office de 

restauration de leur groupe scolaire…) et d’associer, autant que faire se peut, le Responsable de 

site périscolaire à des projets partagés. 

4. Participer à la vie associative de la Commune, à des manifestations élaborées par les associations, 

aux instances de démocratie participative ou la Commune et au développement de partenariats 

avec les acteurs sociaux, culturels, communales et le tissu 

 



 
 

Convention pluriannuelle d'objectifs                                                                                                   Page 2 sur 5 
 

La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, conformément au 

Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission européenne. Elle n’attend aucune 

contrepartie directe de cette subvention. 

 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la condition qu’elle 

respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage à verser à l’Association une 

subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le  montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par l’assemblée 

délibérante de la Commune. La subvention 2021 s'élève à 485.00 €. Sous réserve du vote du Budget 

Primitif, les montants des subventions 2023et 2024seront délibérés par le Conseil Municipal. Leur montant 

prévisionnel s’élève à 485,00 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits du budget de la Commune, du 

respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 10 et des décisions de 

l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice de l’application de l’article 13 et 

sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe I. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  201 – opération 

n°1070 : Soutien aux associations scolaires. 

 

La contribution financière est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables en 

vigueur. 

 

Les versements sont effectués au compte ouvert au nom de l’association 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. 

Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre national 

des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 6 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels édités par 

elle le soutien apporté par la Commune : 

 

- sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme »,  

- la mention et/ou le logo des partenaires financiers devront être de taille similaire et présentés de 

manière visible. 
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La mention et/ou le logo devront apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de communication 

de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, catalogues, tracts, cartons 

d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs sites Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les manifestations 

qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de communication à destination du 

public. 

 

ARTICLE 7 - ASSURANCES 

L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices d’assurances 

nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir 

vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous les dommages corporels, 

matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de ses activités de manière à ce que 

la responsabilité de la Commune ne puisse être ni inquiétée, ni recherchée.  

 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des primes 

correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira spontanément une 

nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  

 

ARTICLE 8 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents ci-

après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 de 

la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif et 

qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l’annexe II et définis d’un commun accord 

entre l’Administration et l’Association. Ces documents sont signés par le président ou toute personne 

habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-4 du code de 

commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 

 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution de la 

convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut respectivement ordonner le 

reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention conformément 

à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou la diminution de son 

montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné à 

l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-0195 du 

31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la suppression de la 

subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 
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La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10- EVALUATION. 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan d’ensemble, 

qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de la présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la réalisation 

du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 

 

 

 

ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la Commune. 

L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres 

documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au décret du 

25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication entraîne la 

suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de la 

mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant 

diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut exiger le remboursement de la 

partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent raisonnable 

prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de renouvellement.  

 

ARTICLE 12 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés à l’article 5 et 9 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au bilan des 

objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 13 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront partie 

de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée 

avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et les toutes les conséquences 

qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire 

droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous  font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association 

 

ARTICLE 15- RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu’elle 

pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec 

accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée 

infructueuse. 

 

ARTICLE 16 - RECOURS 



 
 

Convention pluriannuelle d'objectifs                                                                                                   Page 5 sur 5 
 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr.Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif peut être 

saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Isabelle DE ABREU Roger VICOT 

 

 

 

 

Présidente de l’association 

Des Parents d’élèves Lafontaine Lamartine 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de 

Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 





CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  
 AVEC L’ASSOCIATION 

ARDEA 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 
Entre 
 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal en date du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille en 

date 29 juin 2022, désignée ci-après par “la Commune”, n° SIRET / 215 903 550 00014, Code 

NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 
Et 
 
L’association ARDEA (n° de déclaration en préfecture: W595026832 et n° de contrat pour les 

responsabilités civiles: ALLIANZ 55913695, n° SIRET: 819 672 502 00013) ayant son siège social 

Pôle Associatif Michelet 112 rue du 20ème Siècle, à Lomme, représentée par Monsieur  Pierre 

Ancher, Président, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 
 

Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 

 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique sportive 

communale ;  

 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, 

comme, suit : 

1. Mettre à disposition de chacun les moyens de découvrir et/ou développer sa 

communication, sa personnalité, sa culture, individuellement ou collectivement par des 

cours, des apprentissages, des conférences ou toute autre forme de communication en 

relation avec l'événementiel et l'artistique, par l'exploitation des produits ou services issus 

de ces moyens, par l'exploitation de la troupe "La Greyheads Compagnie";                                                                                                                                         

2. Participer à la vie associative de la Commune, à des manifestations élaborées par les 

associations, aux instances de démocratie participative ou la Commune et au 



développement de partenariats avec les acteurs sociaux, culturels,  et éducatifs municipaux 

et associatifs lommois. 

 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 
La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - AIDES APPORTEES PAR LA VILLE 
 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune 

met gratuitement à sa disposition des locaux. 

  

Cette mise à disposition fait l’objet d’une convention de mise à disposition de locaux 

spécifique jointe (annexe 2). 

La durée de cette mise à disposition est définie par l’article 8 de cette convention spécifique.  

 
ARTICLE 4 - AUTRES ENGAGEMENTS 
L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au 

registre national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 

présente convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 5 - COMMUNICATION 
L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels 

édités par elle le soutien apporté par la Commune : 

 

- sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de 

Lomme»,  

- la mention et/ou le logo des partenaires financiers devront être de taille 

similaire et présentés de manière visible. 

La mention et/ou le logo devront apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, 

catalogues, tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, 

newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs 

sites Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les 

manifestations qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de 

communication à destination du public. 

 
ARTICLE 6 - ASSURANCES 
L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 



de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours de la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendraient dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 
ARTICLE 7 - JUSTIFICATIFS 
L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les 

documents ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 

l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 

relations avec les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un 

compte rendu quantitatif et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à 

l’annexe II et définis d’un commun accord entre l’Administration et l’Association. Ces 

documents sont signés par le président ou toute personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-

4 du code de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal 

officiel ; 

 Le rapport d’activité ; 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante. 

 
ARTICLE 8 - SANCTIONS 
En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 

d’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut 

respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre 

de la présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, 

la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs 

présentés par l’Association et avoir entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier 

mentionné à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 

112 de la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes 

entraîne également la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi 

du 2 mai 1938. 
 



La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 
ARTICLE 9- EVALUATION. 
L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un 

bilan d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet dans les conditions 

précisées dans l’article 1 de la présente convention.  

 

L’Administration procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association : 

de la réalisation du projet auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme 

qualitatif. 

 
 
 
ARTICLE 10 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses 

et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle 

conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le 

refus de leur communication entraîne la suppression de la subvention conformément à 

l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le 

coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 

avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut 

exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet 

augmentés d’un excédent raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la 

nouvelle subvention en cas de renouvellement.  

 

ARTICLE 11 - RENOUVELLEMENT 
Le renouvellement éventuel de la convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés à l’article 4 et 7 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au 

bilan des objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 12 - AVENANT 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs 

feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non 

contraires qui la régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes 

les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette 

demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 13 - RÉSILIATION 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous 



autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi 

d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer 

aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 
Les annexes citées ci-dessous  font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 2 : Convention de mise à disposition de locaux. 

 

ARTICLE 15 - RECOURS 
Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr.Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Monsieur Pierre ANCHER Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

ARDEA 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne 

de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

ASSOCIATION DE REINSERTION POUR LE DEVELOPPEMENT PAR 

L’EVENEMENTIEL ET L’ARTISTIQUE 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part, 

 

Et 

 

L’Association de Réinsertion pour le Développement par l’Evénementiel et l’Artistique (n° de 

déclaration en préfecture : W595026832 et n° de contrat pour les responsabilités civiles : 

ALLIANZ 55913695, n° SIRET : 819 672 502 00013) ayant son siège social Pôle Associatif 

Michelet, 112 rue du 20ème Siècle à Lomme, représentée par Monsieur Pierre Ancher, 

Président, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 

 

Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 

l’Association par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 

La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour 

des motifs d’intérêt général. 

 

ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 

 

La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, l’installation suivante, en son 

état actuel. 

L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout 

recours envers la Commune. 

 

Installation mise à disposition de l’association : 

Salle Olympia le vendredi de 19h00 à 21h30. Arrêt durant les vacances de Noël. 

 

ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 
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L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 

forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif 

de la Commune. 

Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit 

de l'Association. 

Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 

bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 

inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 

écoulée. 

 

ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 

 

Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 

précisées dans la convention pluriannuelle d’objectifs. 

 

Toute utilisation supplémentaire (stages, accueils de classe, de structures publiques ou 

privées, d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A 

cette fin, les demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil 

prévue. 

 

Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées 

aux spectacles....), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera 

donc l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 

 

La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve 

le droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 

En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, 

contraires aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention pluriannuelle 

d’objectifs et de moyens. 

 

ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 

 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien technique des bâtiments, à 

assurer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à 

assurer l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 

La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, 

d'électricité et de nettoyage afférents aux locaux.  

L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, d’internet et d'affranchissement. Les 

frais d’installation sont également à la charge de l’Association. 

L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect des 

installations mises à disposition. Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des 

locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant d’une négligence de 

l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une remise en état aux frais de 

l’Association.  

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 
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L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 

 

La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les 

droits en résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie 

des locaux. 

 

ARTICLE 8 - DUREE 

 

La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de 

signature. Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la 

durée de la convention pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle 

devra avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant 

l’expiration de la période annuelle en cours. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 

l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 

à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 

un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10 - EXPIRATION 
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A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 

l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien 

et de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 

 

 

ARTICLE 11 - RESILIATION  

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 

délai de quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure. 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr.Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Pierre ANCHER Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’Association 

de Réinsertion pour le 

Développement par l’Evénementiel et 

l’Artistique 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 
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CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

AVEC L’ASSOCIATION 

ARTISTES AND CO 

 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire délégué 

de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 

Communal du 27 juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 2022, désignée ci-après “la 

Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association Artistes and Co (n° de déclaration en préfecture : W595029099 et n° de contrat pour les 

responsabilités civiles : ALLIANZ 58039749 , n° SIRET: 829 753 540 00014) ayant son siège social C4/33 

rue Jean-Baptiste Lebas à Lomme, représentée par, Madame Marie-France VANBEVEREN, présidente, 

agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 

 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique sportive 

communale ; 

 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, comme, 

suit : 

1. Mettre en œuvre des ateliers d'expression corporelle alliant gym et danse pour les 7/16 ans 

2. Mettre en œuvre des ateliers d'expression artistique dansée à partir de 16 ans.                                                                            

3. Participer à la vie associative de la Commune, à des manifestations élaborées par les 

associations, aux instances de démocratie participative ou la Commune et au développement 

de partenariats avec les acteurs sociaux, culturels, communales et le tissu associatif lommois. 

 

La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, conformément au 

Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission européenne. Elle n’attend aucune 

contrepartie directe de cette subvention. 

 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 
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ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la condition qu’elle 

respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage à verser à l’Association 

une subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par l’assemblée 

délibérante de la Commune. La subvention 2022 s'élève à 400,00 €. Sous réserve du vote du Budget 

Primitif, les montants des subventions 2023 et 2024 seront délibérés par le Conseil Municipal. Leur 

montant prévisionnel s’élève à 400,00 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits inscrits au budget de la 

Commune, du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 10 et des 

décisions de l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice de l’application 

de l’article 13 et sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe 1. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  311 – 

opération n°1079 : Soutien aux associations culturelles 

 

La contribution financière est créditée sur le compte de l’Association selon les procédures comptables 

en vigueur. 

 

Les versements sont effectués sur le compte ouvert au nom de l’association. 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune met 

gratuitement à sa disposition des locaux. 

  

Cette mise à disposition et sa durée font l’objet d’une convention de mise à disposition de locaux 

spécifique jointe (annexe 2). 

 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 

national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 6 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels qu’elle 

édite, le soutien apporté par la Commune : 

 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme »,  

- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devra être de taille similaire et présentés de 

manière visible. 
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La mention et/ou le logo devra apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, catalogues, 

tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs sites 

Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les manifestations 

qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de communication à destination du 

public. 

 

ARTICLE 7 - ASSURANCES 

L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle est 

susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous 

les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de ses 

activités de manière à ce que la responsabilité de la Commune ne puisse être ni inquiétée, ni 

recherchée.  

 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des primes 

correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira spontanément une 

nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  

 

ARTICLE 8 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 

ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 

10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif 

et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l’annexe 2 et définis d’un commun 

accord entre l’Administration et l’Association. Ces documents sont signés par le président ou toute 

personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-4 du code 

de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 

de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut respectivement 

ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention 

conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou 

la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir 

entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné 

à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-
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0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 

suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10- EVALUATION. 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de la 

présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la 

réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 

 

ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 

autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au 

décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 

entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant 

diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut exiger le remboursement de 

la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent 

raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 

renouvellement.  

 

ARTICLE 12 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés aux articles 5 et 8 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au bilan des 

objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 13 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association signé par le représentant légal. 

- Annexe 2 : Convention de mise à disposition de locaux. 

 

ARTICLE 15- RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 

droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
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recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 16 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Marie-France VANBEVEREN Roger VICOT 

 

 

 

 

Présidente de l’association 

Artistes and Co 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



60 Achats 1 350,00 € 70 Ventes et prestations de services 1 835,00 €

601 Achats de matières premières 701 Vente de produits finis

604 Achats de prestations de service 1 000,00 € 706 Prestations de services 740,00 €

605 Achats de matériel 70611 Recettes billetterie 650,00 €

606 Achats non stockés de matières et fournitures 350,00 € 70612 Recettes abonnements, adhésions 90,00 €

6061 Eau - Gaz - Electricité 707 Ventes de marchandises (buvette, etc.) 255,00 €

6063 Fournitures d'entretien et de petit équipement 100,00 € 708 Frais de participation (inscriptions, etc.) 840,00 €

6064 Fournitures administratives 50,00 € 74 Subventions d'exploitation 600,00 €

6068 Autres fournitures (achats alimentaires et liquides, etc.) 200,00 € 74 Fonds européens

61 Services extérieurs 245,00 € 741 Etat

611 Sous traitance générale 7418 Etat - Emplois aidés

613 Locations 150,00 € 742 Région  

6132 Location immobilière             150,00 € 743 Département

6135 Location mobilière 744 Ville de Lille 600,00 €

614 Charges locatives 744 Ville de Lille (autres thématiques/délégations)

615 Entretiens et réparations 744 Autres villes

616 Primes d'assurances                95,00 € 744 Métropole Européenne de Lille

62 Autres services extérieurs 740,00 € 745 Etablissements publics ou parapublics

622 Honoraires (comptables ou autres) 746 Entreprises et organismes privés

623 Publicités, publications et relations publiques 82,00 € 748 Autres

624 Transports 75 Autres produits de gestion courante 0,00 €

625 Déplacements, missions, réceptions 620,00 € 75500 Quote part opération en commun

62510 Voyages et déplacements 500,00 € 7560 Cotisations

62570 Réceptions 120,00 € 75800 Produits divers de gestion courante (dons, collectes, etc.)

626 Frais postaux et de télécommunications 0,00 € 76 Produits financiers

626100 Frais postaux 77 Produits exceptionnels

626200 Téléphone 78 Reprises sur amortissement et provisions

627 Services bancaires et assimilés 38,00 € 79 Transferts de charges

628 Divers

63 Impôts et taxes

64 Charges de personnel 0,00 €

641 Salaires personnel administratif

642 Salaires personnel technique

643 Salaires autres personnels

645 Charges sociales (patronales)

648 Autres charges de personnel

65 Autres charges de gestion courante 100,00 €

651 Redevance pour droits et valeurs similaires (SACEM, etc.) 100,00 €

655 Quote part des opérations en commun

658 Charges diverses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges exceptionnelles 0,00 €

67120 Pénalités amendes

6788 Charges exceptionnelles diverses

68 Dotations aux amortissements et provisions

69 IS et Assimilés

2 435,00 € 2 435,00 €

1359,35Compte courant
Livret 

Soldes des comptes bancaires de l'association au 31 décembre N-1 :

Caisse

Total Dépenses

Budget Prévisionnel Artistes and Co

Dépenses Recettes

Total Recettes 

2022Année :
Attention : le total des dépenses doit être égal au total des recettes. 
Merci d'indiquer le nom de l'association et l'année, ci-dessus, ainsi que le solde des comptes bancaires de l'association en bas de page.
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

ARTISTES AND CO 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part, 

 

Et 

 

L’association Artistes and Co (n° de déclaration en préfecture : W595029099 et n° de contrat 

pour les responsabilités civiles : ALLIANZ 58039749 , n° SIRET: 829 753 540 00014) ayant son 

siège social C4/33 rue Jean-Baptiste Lebas à Lomme, représentée par , Madame Marie-France 

VANBEVEREN, présidente, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 

 

Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 

l’Association par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 

La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour 

des motifs d’intérêt général. 

 

ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 

 

La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, l’installation suivante, en son 

état actuel. 

L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout 

recours envers la Commune. 

 

Installations mises à disposition de l’association : 

1. Salle des canuts, le vendredi de 18h00 à 20h30. Arrêt durant les vacances scolaires. 

 

ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 

 

L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 

forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif 

de la Commune. 
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Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit 

de l'Association. 

Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 

bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 

inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 

écoulée. 

 

ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 

 

Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 

précisées dans la convention pluriannuelle d’objectifs. 

 

Toute utilisation supplémentaire (stages, accueils de classe, de structures publiques ou 

privées, d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A 

cette fin, les demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil 

prévue. 

 

Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées 

aux spectacles....), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera 

donc l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 

 

La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve 

le droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 

En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, 

contraires aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention pluriannuelle 

d’objectifs et de moyens. 

 

ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 

 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien technique des bâtiments, à 

assurer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à 

assurer l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 

La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, 

d'électricité et de nettoyage afférents aux locaux.  

L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, d’internet et d'affranchissement. Les 

frais d’installation sont également à la charge de l’Association. 

L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect des 

installations mises à disposition. Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des 

locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant d’une négligence de 

l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une remise en état aux frais de 

l’Association.  

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 

 

L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 



Convention de mise à disposition de locaux xx                   Page 3 sur 4 

 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 

 

La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les 

droits en résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie 

des locaux. 

 

ARTICLE 8 - DUREE 

 

La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de 

signature. Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la 

durée de la convention pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle 

devra avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant 

l’expiration de la période annuelle en cours. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 

l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 

à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 

un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10 - EXPIRATION 

 

A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 

l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien 

et de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 
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ARTICLE 11 - RESILIATION  

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 

délai de quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure. 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr.Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Marie France VANBEVEREN Roger VICOT 

 

 

 

 

Présidente de l’association 

Artistes and Co 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 
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CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

AVEC L’ASSOCIATION 

LE BAVARD DE DELIVRANCE 

 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire délégué 

de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 

Communal du 27 juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 2022, désignée ci-après “la 

Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association « LE BAVARD DE LA DELIVRANCE » (n° de déclaration de la préfecture : W595000158, N° 

SIRET : 510 900 038 00017, Code APE 9499 Z), ayant son siège social au 27 Place Beaulieu de Lomme, 

représentée par Monsieur Jacques Surrans, Président, agissant en cette qualité, désignée ci-après par 

“l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 
 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique sportive 

communale ; 
 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, comme, 

suit : 

           1. Concevoir et mettre en page un journal dit le "Bavard" d'une périodicité trimestrielle (Le 

journal s'abstiendra de développer des contenus politiques religieux et syndicaux et respectera la 

législation relative aux droits de la presse).   

           2. Participer à la vie associative de la Commune, à des manifestations élaborées par les 

associations, aux instances de démocratie participative ou la Commune et au développement de 

partenariats avec les acteurs sociaux, culturels, communales et le tissu associatif lommois et participer 

à l'animation du quartier de la Délivrance en proposant ou en collaborant à des manifestations. 

 

La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, conformément au 

Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission européenne. Elle n’attend aucune 

contrepartie directe de cette subvention. 
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ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la condition qu’elle 

respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage à verser à l’Association 

une subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par l’assemblée 

délibérante de la Commune. La subvention 2022 s'élève à 1000,00 €. Sous réserve du vote du Budget 

Primitif, les montants des subventions 2023 et 2024 seront délibérés par le Conseil Municipal. Leur 

montant prévisionnel s’élève à 1000,00 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits inscrits au budget de la 

Commune, du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 10 et des 

décisions de l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice de l’application 

de l’article 13 et sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe 1. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  311 – 

opération n°1079 : Soutien aux associations culturelles. 

 

La contribution financière est créditée sur le compte de l’Association selon les procédures comptables 

en vigueur. 

 

Les versements sont effectués sur le compte ouvert au nom de l’association. 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune met 

gratuitement à sa disposition des moyens. 

  

Cette mise à disposition et sa durée font l’objet d’une convention de mise à disposition de moyens 

jointe (annexe 2). 

 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 

national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 6 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels qu’elle 

édite, le soutien apporté par la Commune : 

 

- sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme »,  

- la mention et/ou le logo des partenaires financiers devront être de taille similaire et présentés de 

manière visible. 
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La mention et/ou le logo devront apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, catalogues, 

tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs sites 

Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les manifestations 

qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de communication à destination du 

public. 

 

ARTICLE 7 - ASSURANCES 

L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle est 

susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous 

les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de ses 

activités de manière à ce que la responsabilité de la Commune ne puisse être ni inquiétée, ni 

recherchée.  
 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des primes 

correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira spontanément une 

nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  

 

ARTICLE 8 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 

ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 

10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif 

et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l’annexe 2 et définis d’un commun 

accord entre l’Administration et l’Association. Ces documents sont signés par le président ou toute 

personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-4 du code 

de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 

de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut respectivement 

ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention 

conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou 

la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir 

entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné 

à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-
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0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 

suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10- EVALUATION. 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de la 

présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la 

réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 

 

ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 

autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au 

décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 

entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant 

diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut exiger le remboursement de 

la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent 

raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 

renouvellement.  

 

ARTICLE 12 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés aux articles 5 et 8 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au bilan des 

objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 13 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association signé par le représentant légal. 

- Annexe 2 : Convention de mise à disposition de moyens. 

 

ARTICLE 15- RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 

droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
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recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 16 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Jacques SURRANS Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

Le Bavard de Délivrance 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



60 Achats 1 580,00 € 70 Ventes et prestations de services 0,00 €

601 Achats de matières premières 800,00 € 701 Vente de produits finis 0,00 €

604 Achats de prestations de service 0,00 € 706 Prestations de services 0,00 €

605 Achats de matériel 600,00 € 70611 Recettes billetterie 0,00 €

606 Achats non stockés de matières et fournitures 180,00 € 70612 Recettes abonnements, adhésions 0,00 €

6061 Eau - Gaz - Electricité 0,00 € 707 Ventes de marchandises (buvette, etc.) 0,00 €

6063 Fournitures d'entretien et de petit équipement 0,00 € 708 Frais de participation (inscriptions, etc.) 0,00 €

6064 Fournitures administratives 0,00 € 74 Subventions d'exploitation 1 000,00 €

6068 Autres fournitures (achats alimentaires et liquides, etc.) 180,00 € 74 Fonds européens 0,00 €

61 Services extérieurs 140,00 € 741 Etat 0,00 €

611 Sous traitance générale 0,00 € 7418 Etat - Emplois aidés 0,00 €

613 Locations 0,00 € 742 Région 0,00 €

6132 Location immobilière 0,00 € 743 Département 0,00 €

6135 Location mobilière 0,00 € 744 Ville de Lille 1 000,00 €

614 Charges locatives 0,00 € 744 Ville de Lille (autres thématiques/délégations) 0,00 €

615 Entretiens et réparations 0,00 € 744 Autres villes 0,00 €

616 Primes d'assurances 140,00 € 744 Métropole Européenne de Lille 0,00 €

62 Autres services extérieurs 580,00 € 745 Etablissements publics ou parapublics 0,00 €

622 Honoraires (comptables ou autres) 0,00 € 746 Entreprises et organismes privés 0,00 €

623 Publicités, publications et relations publiques 0,00 € 748 Autres 0,00 €

624 Transports 0,00 € 75 Autres produits de gestion courante 1 300,00 €

625 Déplacements, missions, réceptions 120,00 € 75500 Quote part opération en commun 0,00 €

62510 Voyages et déplacements 0,00 € 7560 Cotisations 1 300,00 €

62570 Réceptions 0,00 € 75800 Produits divers de gestion courante (dons, collectes, etc.) 0,00 €

626 Frais postaux et de télécommunications 80,00 € 76 Produits financiers 0,00 €

626100 Frais postaux 80,00 € 77 Produits exceptionnels 0,00 €

626200 Téléphone 0,00 € 78 Reprises sur amortissement et provisions 0,00 €

627 Services bancaires et assimilés 0,00 € 79 Transferts de charges 0,00 €

628 Divers 380,00 €

63 Impôts et taxes 0,00 €

64 Charges de personnel 0,00 €

641 Salaires personnel administratif 0,00 €

642 Salaires personnel technique 0,00 €

643 Salaires autres personnels 0,00 €

645 Charges sociales (patronales) 0,00 €

648 Autres charges de personnel 0,00 €

65 Autres charges de gestion courante 0,00 €

651 Redevance pour droits et valeurs similaires (SACEM, etc.) 0,00 €

655 Quote part des opérations en commun 0,00 €

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 €

66 Charges financières 0,00 €

67 Charges exceptionnelles 0,00 €

67120 Pénalités amendes 0,00 €

6788 Charges exceptionnelles diverses 0,00 €

68 Dotations aux amortissements et provisions 0,00 €

69 IS et Assimilés 0,00 €

2 300,00 € 2 300,00 €

649,90

6 270,30

0,00

2022Année :

Attention : le total des dépenses doit être égal au total des recettes. 

Merci d'indiquer le nom de l'association et l'année, ci-dessus, ainsi que le solde des comptes bancaires de l'association en bas de page.

Compte courant

Livret 

Soldes des comptes bancaires de l'association au 31 décembre N-1 :

Caisse

Total Dépenses

Budget Prévisionnel Association : Le Bavard de Délivrance

Dépenses Recettes

Total Recettes 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE MOYENS  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

LE BAVARD DE DELIVRANCE 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part, 

 

Et 

 

L’association « Le Bavard de Délivrance » (n° de déclaration de la préfecture : W595000158, 

N° SIRET : 510 900 038 00017, Code APE 9499 Z), ayant son siège social au 27 Place Beaulieu 

de Lomme, représentée par Monsieur Jacques Surrans, Président, désignée ci-après par 

“l’Association”, 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 

 

Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 

l’Association par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 

La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour 

des motifs d’intérêt général. 

 

ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES MOYENS MIS A DISPOSITION. 

 

La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, des moyens spécifiques. 

 

Moyens mis à disposition de l’association : 

L'impression du journal dit le Bavard par l'imprimerie municipale composé : D'une 

feuille format A3 imprimé en recto verso sur un papier de couleur fourni par 

l'association édité en 2000 exemplaires et parfois d'une feuille format A4 imprimé en 

recto verso inséré dans la feuille A3 ; L'impression doit se faire dans les 10 jours qui 

suivent le dépôt de la demande 

 

ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 

 

L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 

forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif 

de la Commune. 
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Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit 

de l'Association. 

Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 

bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 

inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 

écoulée. 

 

 

ARTICLE 4 - ASSURANCES 

 

L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 

 

La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les 

droits en résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie 

des locaux. 

 

ARTICLE 8 - DUREE 

 

La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de 

signature. Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la 

durée de la convention pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle 

devra avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant 

l’expiration de la période annuelle en cours. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 

l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 
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à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 

un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10 - EXPIRATION 

 

A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 

l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien 

et de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 

 

 

ARTICLE 11 - RESILIATION  

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 

délai de quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure. 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Jacques SURRANS Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

Le Bavard De Délivrance 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 
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CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

AVEC L’ASSOCIATION 

BOIS LOISIRS 

 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

D’une part 

 

Et 

 

L’association Bois Loisirs (n° de déclaration en préfecture : W595018870 et n° de contrat pour 

les responsabilités civiles : MAIF n°1994521H, n° SIRET : 510912371 00018) ayant son siège 

social 170 bis Avenue Notebart à Lomme, représentée Roger COISNE, Président, agissant en 

cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 

 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique sportive 

communale ; 

 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, 

comme, suit : 

     1.   Animer un atelier d’initiation au travail du bois ;   

     2.   Mettre en œuvre une activité club bois loisirs ;                                                                                                   

     3. Participer à la vie associative de la Commune (Forum des associations…) et 

développement des partenariats avec les acteurs sociaux, culturels et éducatifs municipaux et 

associatifs lommois. 

 

La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, 

conformément au Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission 

européenne. Elle n’attend aucune contrepartie directe de cette subvention. 
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ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la 

condition qu’elle respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage 

à verser à l’Association une subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par 

l’assemblée délibérante de la Commune. La subvention 2022 s'élève à 750,00 €. Sous réserve 

du vote du Budget Primitif, les montants des subventions 2023 et 2024 seront délibérés par 

le Conseil Municipal. Leur montant prévisionnel s’élève à 750,00 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits inscrits au budget 

de la Commune, du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 

10 et des décisions de l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice 

de l’application de l’article 13 et sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par 

l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en 

annexe 1. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  311 

– opération n°1079 : Soutien aux associations culturelles. 

 

La contribution financière est créditée sur le compte de l’Association selon les procédures 

comptables en vigueur. 

 

Les versements sont effectués sur le compte ouvert au nom de l’association. 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune 

met gratuitement à sa disposition des locaux. 

  

Cette mise à disposition et sa durée font l’objet d’une convention de mise à disposition de 

locaux spécifique jointe (annexe 2). 

 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au 

registre national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 

présente convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 
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ARTICLE 6 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels 

qu’elle édite, le soutien apporté par la Commune : 

 

- sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme »,  

- la mention et/ou le logo des partenaires financiers devront être de taille similaire et 

présentés de manière visible. 

La mention et/ou le logo devront apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, 

catalogues, tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, 

newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs 

sites Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les 

manifestations qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de 

communication à destination du public. 

 

ARTICLE 7 - ASSURANCES 

L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité 

exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle 

est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à 

propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, 

pouvant survenir du fait de ses activités de manière à ce que la responsabilité de la Commune 

ne puisse être ni inquiétée, ni recherchée.  

 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des 

primes correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira 

spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  

 

ARTICLE 8 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les 

documents ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 

l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 

relations avec les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un 

compte rendu quantitatif et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à 

l’annexe 2 et définis d’un commun accord entre l’Administration et l’Association. Ces 

documents sont signés par le président ou toute personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-

4 du code de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal 

officiel ; 
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 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 

d’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut 

respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre 

de la présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, 

la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs 

présentés par l’Association et avoir entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier 

mentionné à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 

112 de la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes 

entraîne également la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi 

du 2 mai 1938. 

 

La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 10- EVALUATION. 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de 

la présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la 

réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme 

qualitatif. 

 

ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses 

et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle 

conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus 

de leur communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 

du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le 

coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 

avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut 

exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet 

augmentés d’un excédent raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la 

nouvelle subvention en cas de renouvellement.  

 

ARTICLE 12 - RENOUVELLEMENT 
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Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des 

justificatifs mentionnés aux articles 5 et 8 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, 

ainsi qu’au bilan des objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 13 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs 

feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non 

contraires qui la régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes 

les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette 

demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association signé par le représentant 

légal. 

- Annexe 2 : Convention de mise à disposition de locaux. 

 

ARTICLE 15- RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous 

autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi 

d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer 

aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 16 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Roger COISNE Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

Bois Loisirs 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



60 Achats 5 255,00 € 70 Ventes et prestations de services 0,00 €

601 Achats de matières premières 500,00 € 701 Vente de produits finis

604 Achats de prestations de service 706 Prestations de services 0,00 €

605 Achats de matériel 2 500,00 € 70611 Recettes billetterie

606 Achats non stockés de matières et fournitures 2 255,00 € 70612 Recettes abonnements, adhésions

6061 Eau - Gaz - Electricité 707 Ventes de marchandises (buvette, etc.)

6063 Fournitures d'entretien et de petit équipement 1 800,00 € 708 Frais de participation (inscriptions, etc.)

6064 Fournitures administratives 250,00 € 74 Subventions d'exploitation 1 500,00 €

6068 Autres fournitures (achats alimentaires et liquides, etc.) 205,00 € 74 Fonds européens

61 Services extérieurs 1 250,00 € 741 Etat

611 Sous traitance générale 7418 Etat - Emplois aidés

613 Locations 0,00 € 742 Région  

6132 Location immobilière 743 Département

6135 Location mobilière 744 Ville de Lille 1 500,00 €

614 Charges locatives 744 Ville de Lille (autres thématiques/délégations)

615 Entretiens et réparations 744 Autres villes

616 Primes d'assurances           1 250,00 € 744 Métropole Européenne de Lille

62 Autres services extérieurs 170,00 € 745 Etablissements publics ou parapublics

622 Honoraires (comptables ou autres) 746 Entreprises et organismes privés

623 Publicités, publications et relations publiques 748 Autres

624 Transports 75 Autres produits de gestion courante 5 175,00 €

625 Déplacements, missions, réceptions 0,00 € 75500 Quote part opération en commun

62510 Voyages et déplacements 7560 Cotisations 5 175,00 €

62570 Réceptions 75800 Produits divers de gestion courante (dons, collectes, etc.)

626 Frais postaux et de télécommunications 50,00 € 76 Produits financiers

626100 Frais postaux 50,00 € 77 Produits exceptionnels

626200 Téléphone 78 Reprises sur amortissement et provisions

627 Services bancaires et assimilés 120,00 € 79 Transferts de charges

628 Divers

63 Impôts et taxes

64 Charges de personnel 0,00 €

641 Salaires personnel administratif

642 Salaires personnel technique

643 Salaires autres personnels

645 Charges sociales (patronales)

648 Autres charges de personnel

65 Autres charges de gestion courante 0,00 €

651 Redevance pour droits et valeurs similaires (SACEM, etc.)

655 Quote part des opérations en commun

658 Charges diverses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges exceptionnelles 0,00 €

67120 Pénalités amendes

6788 Charges exceptionnelles diverses

68 Dotations aux amortissements et provisions

69 IS et Assimilés

6 675,00 € 6 675,00 €

3 990,00 le 01/12/2021 le trésorier Gérard Forzy

800,00

Compte courant

Livret 

Soldes des comptes bancaires de l'association au 31 décembre N-1 :

Caisse

Total Dépenses

Budget Prévisionnel Association :

Dépenses Recettes

Total Recettes 

2022Année :

Attention : le total des dépenses doit être égal au total des recettes. 

Merci d'indiquer le nom de l'association et l'année, ci-dessus, ainsi que le solde des comptes bancaires de l'association en bas de page.
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

ASSOCIATION BOIS LOISIRS 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part, 

 

Et 

 

L’association Bois Loisirs (n° de déclaration en préfecture : W595018870 et n° de contrat pour 

les responsabilités civiles : MAIF n°1994521H, n° SIRET : 510912371 00018) ayant son siège 

social 170 bis Avenue Notebart à Lomme, représentée Roger COISNE, Président, agissant en 

cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 

 

Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 

l’Association par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 

La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour 

des motifs d’intérêt général. 

 

ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 

 

La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, l’installation suivante, en son 

état actuel. 

L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout 

recours envers la Commune. 

 

Installations mises à disposition de l’association : 

1. Un local à usage unique situé au 170 bis, avenue Arthur Notebart à Lomme, le lundi, 

mercredi et vendredi de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 20h00, le mardi et jeudi de 8h00 

à 12h00 et de 14h00 à 17h30 et le samedi de 8h00 à 12h00  

2. Un local annexe de rangement à usage exclusif au 172, avenue Arthur Notebart à 

Lomme 

 

ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 
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L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 

forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif 

de la Commune. 

Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit 

de l'Association. 

Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 

bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 

inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 

écoulée. 

 

ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 

 

Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 

précisées dans la convention pluriannuelle d’objectifs. 

 

Toute utilisation supplémentaire (stages, accueils de classe, de structures publiques ou 

privées, d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A 

cette fin, les demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil 

prévue. 

 

Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées 

aux spectacles…), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera 

donc l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 

 

La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve 

le droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 

En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, 

contraires aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention pluriannuelle 

d’objectifs et de moyens. 

 

ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 

 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien technique des bâtiments, à 

assurer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à 

assurer l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 

La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, 

d'électricité et de nettoyage afférents aux locaux.  

L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, d’internet et d'affranchissement. Les 

frais d’installation sont également à la charge de l’Association. 

L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect des 

installations mises à disposition. Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des 

locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant d’une négligence de 

l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une remise en état aux frais de 

l’Association.  

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 
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L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 

 

La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les 

droits en résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie 

des locaux. 

 

ARTICLE 8 - DUREE 

 

La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de 

signature. Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la 

durée de la convention pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle 

devra avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant 

l’expiration de la période annuelle en cours. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 

l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 

à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 

un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10 - EXPIRATION 
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A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 

l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien 

et de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 

 

 

ARTICLE 11 - RESILIATION  

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 

délai de quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure. 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Roger COISNE Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

Bois Loisirs 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

AVEC L’ASSOCIATION 

CLUB ARTISTIQUE LOMMOIS 

 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire délégué 

de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 

Communal du 27 juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 2022, désignée ci-après “la 

Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association CLUB ARTISTIQUE LOMMOIS (n° de déclaration en préfecture : W595000432 et n° de 

contrat pour les responsabilités civiles : MACIF 6902020, n° SIRET: 511 422 099 00016) ayant son siège 

social Groupe Scolaire Léon Blum / 51 rue Max Dormoy à Lomme, représentée par Monsieur Eric 

LAFRENOY, président, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 

 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique sportive 

communale ; 

 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, comme, 

suit : 

1. Initier ses membres à l'art pictural                                                                                                                          

2. Organiser des manifestations (expositions, entre autres) afin de promouvir les activités de 

l'association                                                                                                                                                                    

3. Participer à la vie associative de la Commune (Forum des associations…) et développement 

des partenariats avec les acteurs sociaux, culturels et éducatifs municipaux et associatifs 

lommois. 

 

La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, conformément au 

Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission européenne. Elle n’attend aucune 

contrepartie directe de cette subvention. 

 



ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la condition qu’elle 

respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage à verser à l’Association 

une subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par l’assemblée 

délibérante de la Commune. La subvention 2022 s'élève à 831 €. Sous réserve du vote du Budget 

Primitif, les montants des subventions 2023 et 2024 seront délibérés par le Conseil Municipal. Leur 

montant prévisionnel s’élève à 831 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits inscrits au budget de la 

Commune, du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 10 et des 

décisions de l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice de l’application 

de l’article 13 et sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe 1. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  311 – 

opération n°1079 : Soutien aux associations culturelles. 

 

La contribution financière est créditée sur le compte de l’Association selon les procédures comptables 

en vigueur. 

 

Les versements sont effectués sur le compte ouvert au nom de l’association. 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune met 

gratuitement à sa disposition des locaux. 

  

Cette mise à disposition et sa durée font l’objet d’une convention de mise à disposition de locaux 

spécifique jointe (annexe 2). 

 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 

national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 6 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels qu’elle 

édite, le soutien apporté par la Commune : 

 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme 

»,  



- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devra être de taille similaire et 

présentés de manière visible. 

La mention et/ou le logo devra apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, catalogues, 

tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs sites 

Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les manifestations 

qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de communication à destination du 

public. 

 

ARTICLE 7 - ASSURANCES 

L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle est 

susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous 

les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de ses 

activités de manière à ce que la responsabilité de la Commune ne puisse être ni inquiétée, ni 

recherchée.  

 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des primes 

correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira spontanément une 

nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  

 

ARTICLE 8 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 

ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 

10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif 

et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l’annexe 2 et définis d’un commun 

accord entre l’Administration et l’Association. Ces documents sont signés par le président ou toute 

personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-4 du code 

de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 

de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut respectivement 

ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention 

conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou 

la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir 

entendu ses représentants.  

 



Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné 

à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-

0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 

suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10- EVALUATION. 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de la 

présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la 

réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 

 

ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 

autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au 

décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 

entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant 

diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut exiger le remboursement de 

la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent 

raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 

renouvellement.  

 

ARTICLE 12 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés aux articles 5 et 8 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au bilan des 

objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 13 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association signé par le représentant légal. 

- Annexe 2 : Convention de mise à disposition de locaux. 

 

ARTICLE 15- RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 



droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 16 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Eric LAFRENOY Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

CLUB ARTISTIQUE LOMMOIS 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 





CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

CLUB ARTISTIQUE LOMMOIS 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire délégué 

de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 

Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 2022, désignée ci-après “la 

Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part, 

 

Et 

 

L’association CLUB ARTISTIQUE LOMMOIS(n° de déclaration en préfecture : W595000432 et n° de 

contrat pour les responsabilités civiles : MACIF 6902020, n° SIRET: 511 422 099 00016) ayant son siège 

social Groupe Scolaire Léon Blum / 51 rue Max Dormoy à Lomme, représentée par Monsieur Eric 

LAFRENOY, Président, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 

 

Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement l’Association 

par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 

La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour des motifs 

d’intérêt général. 

 

ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 

 

La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, l’installation suivante, en son état 

actuel. 

L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout recours 

envers la Commune. 

 

Installations mises à disposition de l’association : 

1. 1. Local Associatif  à usage unique au Groupe Scolaire Léon Blum, rue Max Dormoy; du lundi 

au vendredi de 14h00 à 17h30 et le samedi de 9h00 à 18h00 une fois par trimestre  

 

ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 

 

L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous forme 

de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif de la Commune. 

Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit de 

l'Association. 



Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura bénéficié 

l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association inscrive en 

charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année écoulée. 

 

ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 

 

Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles précisées 

dans la convention pluriannuelle d’objectifs. 

 

Toute utilisation supplémentaire (stages, accueils de classe, de structures publiques ou privées, 

d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A cette fin, les 

demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil prévue. 

 

Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées aux 

spectacles…), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera donc 

l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 

 

La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve le droit 

de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 

En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, contraires aux 

objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention pluriannuelle d’objectifs et de 

moyens. 

 

ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 

 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien technique des bâtiments, à assurer 

directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à assurer l’immeuble et 

les biens mobiliers confiés. 

La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, d'électricité et de 

nettoyage afférents aux locaux.  

L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, d’internet et d'affranchissement. Les frais 

d’installation sont également à la charge de l’Association. 

L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect des installations 

mises à disposition. Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des locaux. Toute dégradation 

des locaux ou du matériel provenant d’une négligence de l’Association ou d’un défaut d’entretien, 

devra faire l’objet d’une remise en état aux frais de l’Association.  

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 

 

L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la responsabilité 

qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à propos 

de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du 

fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de travaux d’aménagement. L’Association a la charge 

des réparations des dommages causés par elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs 

notamment aux ouvrages mis à disposition par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que l’attestation 

correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente convention, et fournira 

spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  

 



L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation qui 

surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 

 

La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les droits en 

résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie des locaux. 

 

ARTICLE 8 - DUREE 

 

La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de signature. Elle 

peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la durée de la convention 

pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle devra avertir l’autre partie par 

lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant l’expiration de la période annuelle en 

cours. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et l’Association. 

Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des 

dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente convention est réalisée en la 

forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa 

cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l’envoi de cette 

demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10 - EXPIRATION 

 

A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer l'intégralité des 

biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien et de propreté. Cette 

restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 

 

 

ARTICLE 11 - RESILIATION  

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci 

pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un délai de quinze 

jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 

demeure. 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Monsieur Eric LAFRENOY Roger VICOT 



 

 

 

 

Président de l’association 

Club Artistique Lommois 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 
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CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

 AVEC L’ASSOCIATION 

LES COLLECTIONNEURS LOMMOIS 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal en date du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille en 

date 29 juin 2022, désignée ci-après par “la Commune”, n° SIRET / 215 903 550 00014, Code 

NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association LES COLLECTIONNEURS LOMMOIS (n° de déclaration en préfecture: 

W595009472 et n° de contrat pour les responsabilités civiles: MAIF 3711186P, n° SIRET: 513 

699 751 00014) ayant son siège social 37 Rue Jean Jaurés à Lomme, représentée par Monsieur 

Patrick DENEVE, Président, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 

 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique sportive 

communale ;  

 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, 

comme, suit : 

1. Organiser des expositions annuelles.  Les modalités d'organisation devront être 

préalablement concertées avec la Commune                                                                                                                        

2. Organiser des bourses d'échanges. Les modalités d'organisation devront être 

préalablement concertées avec la Commune                                                                                                                                  

3.Dispenser le samedi matin et 1 fois par mois des conseils aux collectionneurs                                                                                                                          

4. Participer à la vie associative de la Commune, à des manifestations élaborées par les 

associations, aux instances de démocratie participative ou la Commune et au 
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développement de partenariats avec les acteurs sociaux, culturels, communales et le tissu 

associatif lommois 

 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - AIDES APPORTEES PAR LA VILLE 

 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune 

met gratuitement à sa disposition des locaux. 

  

Cette mise à disposition fait l’objet d’une convention de mise à disposition de locaux 

spécifique jointe (annexe 2). 

La durée de cette mise à disposition est définie par l’article 8 de cette convention spécifique.  

 

ARTICLE 4 - AUTRES ENGAGEMENTS 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au 

registre national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 

présente convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 5 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels 

édités par elle le soutien apporté par la Commune : 

 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de 

Lomme »,  

- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devra être de taille 

similaire et présentés de manière visible. 

La mention et/ou le logo devra apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, 

catalogues, tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, 

newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs 

sites Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les 

manifestations qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de 

communication à destination du public. 

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 

L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 
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de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours de la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendraient dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les 

documents ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 

l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 

relations avec les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un 

compte rendu quantitatif et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à 

l’annexe II et définis d’un commun accord entre l’Administration et l’Association. Ces 

documents sont signés par le président ou toute personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-

4 du code de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal 

officiel ; 

 Le rapport d’activité ; 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante. 

 

ARTICLE 8 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 

d’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut 

respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre 

de la présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, 

la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs 

présentés par l’Association et avoir entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier 

mentionné à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 

112 de la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes 

entraîne également la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi 

du 2 mai 1938. 
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La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 9- EVALUATION. 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un 

bilan d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet dans les conditions 

précisées dans l’article 1 de la présente convention.  

 

L’Administration procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association : 

de la réalisation du projet auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme 

qualitatif. 

 

 

 

ARTICLE 10 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses 

et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle 

conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus 

de leur communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 

du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le 

coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 

avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut 

exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet 

augmentés d’un excédent raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la 

nouvelle subvention en cas de renouvellement.  

 

ARTICLE 11 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel de la convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés à l’article 4 et 7 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au 

bilan des objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 12 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs 

feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non 

contraires qui la régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes 

les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette 

demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 13 - RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous 
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autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi 

d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer 

aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 2 : Convention de mise à disposition de locaux. 

 

ARTICLE 15 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Monsieur Patrick DENEVE Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

LES COLLECTIONNEURS LOMMOIS 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne 

de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 

 



CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

LES COLLECTIONNEURS LOMMOIS 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part, 

 

Et 

 

L’association « LES COLLECTIONNEURS LOMMOIS » (n° de déclaration en préfecture : 

W595009472 et n° de contrat pour les responsabilités civiles : MAIF 3711186P, n° SIRET: 513 

699 751 00014) ayant son siège social 37 Rue Jean Jaurés à Lomme, représentée par Monsieur 

Patrick DENEVE, Président, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 

 

Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 

l’Association par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 

La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour 

des motifs d’intérêt général. 

 

ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 

 

La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, l’installation suivante, en son 

état actuel. 

L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout 

recours envers la Commune. 

 

Installations mises à disposition de l’association : 

1. Local Stockage à usage unique, Batiment C du Pôle Associatif Michelet 

2. Salle d'activité du Batiment C du Pôle Massociatif Michelet, une fois par mois et suivant 

le planning    

3. Salle de réunion du batiment C du Pôle Associatif Michelet, suivant le planning 

4. Local de stockage à usage exclusif au sous-sol de la Mairie 

 

ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 



 

L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 

forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif 

de la Commune. 

Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit 

de l'Association. 

Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 

bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 

inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 

écoulée. 

 

ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 

 

Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 

précisées dans la convention pluriannuelle d’objectifs. 

 

Toute utilisation supplémentaire (stages, accueils de classe, de structures publiques ou 

privées, d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A 

cette fin, les demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil 

prévue. 

 

Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées 

aux spectacles…), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera 

donc l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 

 

La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve 

le droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 

En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, 

contraires aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention pluriannuelle 

d’objectifs et de moyens. 

 

ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 

 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien technique des bâtiments, à 

assurer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à 

assurer l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 

La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, 

d'électricité et de nettoyage afférents aux locaux.  

L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, d’internet et d'affranchissement. Les 

frais d’installation sont également à la charge de l’Association. 

L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect des 

installations mises à disposition. Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des 

locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant d’une négligence de 

l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une remise en état aux frais de 

l’Association.  

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 



 

L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 

 

La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les 

droits en résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie 

des locaux. 

 

ARTICLE 8 - DUREE 

 

La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de 

signature. Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la 

durée de la convention pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle 

devra avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant 

l’expiration de la période annuelle en cours. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 

l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 

à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 

un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10 - EXPIRATION 

 



A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 

l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien 

et de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 

 

 

ARTICLE 11 - RESILIATION  

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 

délai de quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure. 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Monsieur Patrick DENEVE Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

Les Collectionneurs Lommois 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

AVEC L’ASSOCIATION 

COMITE D ANIMATION DE DELIVRANCE 

 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire délégué 

de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 

Communal du 27 juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 2022, désignée ci-après “la 

Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association COMITE D ANIMATION DE DELIVRANCE (n° de déclaration en préfecture : W595002665 

et n° de contrat pour les responsabilités civiles : MACIF 7103483, n° SIRET: 509 744 249 00012) ayant 

son siège social LCP 27, place Beaulieu, représentée par Monsieur Jean-Pierre LAFORCE, président, 

agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 

 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique sportive 

communale ; 

 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, comme, 

suit : 

1. Participer à l'animation du quartier de la Délivrance dans un cadre convivial, 

intergénérationnel et multiculturel  en favorisant le lien entre les générations                                                                                              

2. Participer à l'animation du quartier de la Délivrance en mettant en oeuvre ou en       

collaborant à des actions                                                                                                                                                                                

3. Participer à la vie associative de la Commune (Forum des associations, Carnaval…) et 

développer des partenariats avec les acteurs sociaux, culturels et éducatifs municipaux et 

associatifs lommois. 

 

La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, conformément au 

Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission européenne. Elle n’attend aucune 

contrepartie directe de cette subvention. 

 



ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la condition qu’elle 

respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage à verser à l’Association 

une subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par l’assemblée 

délibérante de la Commune. La subvention 2022 s'élève à 1200,00 €. Sous réserve du vote du Budget 

Primitif, les montants des subventions 2023 et 2024 seront délibérés par le Conseil Municipal. Leur 

montant prévisionnel s’élève à 1200,00 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits inscrits au budget de la 

Commune, du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 10 et des 

décisions de l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice de l’application 

de l’article 13 et sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe 1. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  311 – 

opération n°1079 : Soutien aux associations culturelles. 

 

La contribution financière est créditée sur le compte de l’Association selon les procédures comptables 

en vigueur. 

 

Les versements sont effectués sur le compte ouvert au nom de l’association. 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune met 

gratuitement à sa disposition des locaux. 

  

Cette mise à disposition et sa durée font l’objet d’une convention de mise à disposition de locaux 

spécifique jointe (annexe 2). 

 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 

national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 6 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels qu’elle 

édite, le soutien apporté par la Commune : 

 

- sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme 

»,  



- la mention et/ou le logo des partenaires financiers devront être de taille similaire 

et présentés de manière visible. 

La mention et/ou le logo devront apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, catalogues, 

tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs sites 

Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les manifestations 

qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de communication à destination du 

public. 

 

ARTICLE 7 - ASSURANCES 

L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle est 

susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous 

les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de ses 

activités de manière à ce que la responsabilité de la Commune ne puisse être ni inquiétée, ni 

recherchée.  

 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des primes 

correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira spontanément une 

nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  

 

ARTICLE 8 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 

ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 

10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif 

et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l’annexe 2 et définis d’un commun 

accord entre l’Administration et l’Association. Ces documents sont signés par le président ou toute 

personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-4 du code 

de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 

de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut respectivement 

ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention 

conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou 

la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir 

entendu ses représentants.  

 



Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné 

à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-

0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 

suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10- EVALUATION. 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de la 

présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la 

réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 

 

ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 

autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au 

décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 

entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant 

diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut exiger le remboursement de 

la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent 

raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 

renouvellement.  

 

ARTICLE 12 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés aux articles 5 et 8 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au bilan des 

objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 13 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association signé par le représentant légal. 

- Annexe 2 : Convention de mise à disposition de locaux. 

 

ARTICLE 15- RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 



droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 16 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

 Jean-Pierre LAFORCE Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

Comité d’Animation de Délivrance 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 







CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

COMITE D ANIMATION DE DELIVRANCE 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part, 

 

Et 

 

L’association Comité d'Animation de Délivrance (n° de déclaration en préfecture : 

W595002665 et n° de contrat pour les responsabilités civiles : MACIF 7103483, n° SIRET: 509 

744 249 00012) ayant son siège social LCP 27, place Beaulieu, représentée par Monsieur Jean-

Pierre LAFORCE, Président, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 

 

Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 

l’Association par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 

La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour 

des motifs d’intérêt général. 

 

ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 

 

La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, l’installation suivante, en son 

état actuel. 

L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout 

recours envers la Commune. 

 

Installations mises à disposition de l’association : 

1. salle à usage exclusif situé dans le LCP Délivrance (salle jaune) du mardi au vendredi 

de 13h30 à 17h30  

 

ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 

 



L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 

forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif 

de la Commune. 

Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit 

de l'Association. 

Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 

bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 

inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 

écoulée. 

 

ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 

 

Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 

précisées dans la convention pluriannuelle d’objectifs. 

 

Toute utilisation supplémentaire (stages, accueils de classe, de structures publiques ou 

privées, d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A 

cette fin, les demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil 

prévue. 

 

Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées 

aux spectacles....), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera 

donc l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 

 

La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve 

le droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 

En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, 

contraires aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention pluriannuelle 

d’objectifs et de moyens. 

 

ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 

 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien technique des bâtiments, à 

assurer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à 

assurer l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 

La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, 

d'électricité et de nettoyage afférents aux locaux.  

L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, d’internet et d'affranchissement. Les 

frais d’installation sont également à la charge de l’Association. 

L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect des 

installations mises à disposition. Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des 

locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant d’une négligence de 

l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une remise en état aux frais de 

l’Association.  

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 

 



L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 

 

La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les 

droits en résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie 

des locaux. 

 

ARTICLE 8 - DUREE 

 

La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de 

signature. Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la 

durée de la convention pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle 

devra avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant 

l’expiration de la période annuelle en cours. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 

l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 

à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 

un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10 - EXPIRATION 

 



A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 

l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien 

et de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 

 

 

ARTICLE 11 - RESILIATION  

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 

délai de quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure. 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr.Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Jean-Pierre LAFORCE Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

Comité d’Animation de Délivrance 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

AVEC L’ASSOCIATION 

LE DENIER DES ECOLES LAIQUES 

 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire délégué 

de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 

Communal du 27 juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 2022, désignée ci-après “la 

Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association LE DENIER DES ECOLES LAIQUES (n° de déclaration en préfecture : W595004997 et n° de 

contrat pour les responsabilités civiles : MAIF 1867125T, n° SIRET: 437 654 718 00018) ayant son siège 

social Hotel de Ville, 72 avenue de la République à Lomme, représentée par Madame Chantal LEPOT, 

présidente, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 

 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique scolaire 

communale ; 

 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, comme, 

suit : 

1. Promouvoir l’éducation populaire au sein de la Commune et de l'Ecole Laïque en proposant 

des actions aux établissements scolaires : exposition, passeport culturel, rencontres 

chantantes, soutien aux projets pédagogiques des écoles, etc…                                                                                                                       

2. Initiation et perfectionnement à l'alphabétisation.                                                                                             

3. Participer à la vie associative de la Commune, à des manifestations élaborées par les 

associations, aux instances de démocratie participative ou la Commune et au développement 

de partenariats avec les acteurs sociaux, culturels, communales et le tissu associatif lommois. 

 

La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, conformément au 

Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission européenne. Elle n’attend aucune 

contrepartie directe de cette subvention. 

 



ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la condition qu’elle 

respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage à verser à l’Association 

une subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par l’assemblée 

délibérante de la Commune. La subvention 2022 s'élève à 3000,00 €. Sous réserve du vote du Budget 

Primitif, les montants des subventions 2023 et 2024 seront délibérés par le Conseil Municipal. Leur 

montant prévisionnel s’élève à 3000,00 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits inscrits au budget de la 

Commune, du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 10 et des 

décisions de l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice de l’application 

de l’article 13 et sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe 1. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  321 – 

opération n°1067 : Soutien aux associations scolaires. 

 

La contribution financière est créditée sur le compte de l’Association selon les procédures comptables 

en vigueur. 

 

Les versements sont effectués sur le compte ouvert au nom de l’association. 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune met 

gratuitement à sa disposition des locaux. 

  

Cette mise à disposition et sa durée font l’objet d’une convention de mise à disposition de locaux 

spécifique jointe (annexe 2). 

 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 

national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 6 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels qu’elle 

édite, le soutien apporté par la Commune : 

 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme 

»,  



- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devra être de taille similaire et 

présentés de manière visible. 

La mention et/ou le logo devra apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, catalogues, 

tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs sites 

Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les manifestations 

qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de communication à destination du 

public. 

 

ARTICLE 7 - ASSURANCES 

L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle est 

susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous 

les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de ses 

activités de manière à ce que la responsabilité de la Commune ne puisse être ni inquiétée, ni 

recherchée.  

 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des primes 

correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira spontanément une 

nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  

 

ARTICLE 8 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 

ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 

10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif 

et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l’annexe 2 et définis d’un commun 

accord entre l’Administration et l’Association. Ces documents sont signés par le président ou toute 

personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-4 du code 

de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 

de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut respectivement 

ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention 

conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou 

la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir 

entendu ses représentants.  

 



Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné 

à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-

0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 

suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10- EVALUATION. 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de la 

présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la 

réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 

 

ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 

autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au 

décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 

entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant 

diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut exiger le remboursement de 

la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent 

raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 

renouvellement.  

 

ARTICLE 12 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés aux articles 5 et 8 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au bilan des 

objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 13 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association signé par le représentant légal. 

- Annexe 2 : Convention de mise à disposition de locaux. 

 

ARTICLE 15- RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 



droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 16 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Chantal LEPOT Roger VICOT 

 

 

 

 

Présidente de l’association 

Le Denier des Ecoles Laïques 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 





CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

LE DENIER DES ECOLES LAIQUES 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part, 

 

Et 

 

L’association LE DENIER DES ECOLES LAIQUES (n° de déclaration en préfecture : W595004997 

et n° de contrat pour les responsabilités civiles : MAIF 1867125T, n° SIRET: 437 654 718 00018) 

ayant son siège social Hotel de Ville, 72 avenue de la République à Lomme, représentée par 

Madame Chantal LEPOT, Président, agissant en cette qualité, désignée ci-après 

“l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 

 

Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 

l’Association par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 

La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour 

des motifs d’intérêt général. 

 

ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 

 

La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, l’installation suivante, en son 

état actuel. 

L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout 

recours envers la Commune. 

 

Installations mises à disposition de l’association : 

1. Salle de réunion batiment C du Pôle Associatif Michelet les lundis et mercredi de 9h00 

à 11h00, sauf vacances scolaires. 

2.   Salle à l'école Voltaire Sévigné  

 

ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 

 



L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 

forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif 

de la Commune. 

Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit 

de l'Association. 

Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 

bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 

inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 

écoulée. 

 

ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 

 

Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 

précisées dans la convention pluriannuelle d’objectifs. 

 

Toute utilisation supplémentaire (stages, accueils de classe, de structures publiques ou 

privées, d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A 

cette fin, les demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil 

prévue. 

 

Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées 

aux spectacles…), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera 

donc l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 

 

La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve 

le droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 

En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, 

contraires aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention pluriannuelle 

d’objectifs et de moyens. 

 

ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 

 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien technique des bâtiments, à 

assurer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à 

assurer l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 

La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, 

d'électricité et de nettoyage afférents aux locaux.  

L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, d’internet et d'affranchissement. Les 

frais d’installation sont également à la charge de l’Association. 

L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect des 

installations mises à disposition. Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des 

locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant d’une négligence de 

l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une remise en état aux frais de 

l’Association.  

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 

 



L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 

 

La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les 

droits en résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie 

des locaux. 

 

ARTICLE 8 - DUREE 

 

La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de 

signature. Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la 

durée de la convention pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle 

devra avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant 

l’expiration de la période annuelle en cours. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 

l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 

à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 

un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10 - EXPIRATION 

 



A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 

l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien 

et de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 

 

 

ARTICLE 11 - RESILIATION  

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 

délai de quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure. 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Madame Chantal LEPOT Roger VICOT 

 

 

 

 

Présidente de l’association 

Le Denier des Ecoles Laïques 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

AVEC L’ASSOCIATION 

LES DOIGTS DANS LA CONFITURE 

 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire délégué 

de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 

Communal du 27 juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 2022, désignée ci-après “la 

Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association LES DOIGTS DANS LA CONFITURE (n° de déclaration en préfecture : W595038110 et n° de 

contrat pour les responsabilités civiles : MAAF 159142841 N 001, n° SIRET: 901 069 674 00017) ayant 

son siège social 187 avenue Notebart à Lomme, représentée par Madame Perrine LEVIEZ, et Monsieur 

Pierre MALAVIELLE, président, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 

 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique sportive 

communale ; 

 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, comme, 

suit : 

1. Créer, diffuser, et valoriser le spectacle vivant et plus particulièrement le théâtre, dans le 

cadre d'une pratique amateur                                                                                                                                                              

2. Participer à la vie associative de la Commune, à des manifestations élaborées par les 

associations, aux instances de démocratie participative ou la Commune et au développement 

de partenariats avec les acteurs sociaux, culturels, communales et le tissu associatif lommois. 

 

La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, conformément au 

Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission européenne. Elle n’attend aucune 

contrepartie directe de cette subvention. 

 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 



 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la condition qu’elle 

respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage à verser à l’Association 

une subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par l’assemblée 

délibérante de la Commune. La subvention 2022 s'élève à 400,00 €. Sous réserve du vote du Budget 

Primitif, les montants des subventions 2023 et 2024 seront délibérés par le Conseil Municipal. Leur 

montant prévisionnel s’élève à 400,00 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits inscrits au budget de la 

Commune, du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 10 et des 

décisions de l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice de l’application 

de l’article 13 et sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe 1. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  311 – 

opération n°1079 : Soutien aux associations culturelles. 

 

La contribution financière est créditée sur le compte de l’Association selon les procédures comptables 

en vigueur. 

 

Les versements sont effectués sur le compte ouvert au nom de l’association. 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune met 

gratuitement à sa disposition des locaux. 

  

Cette mise à disposition et sa durée font l’objet d’une convention de mise à disposition de locaux 

spécifique jointe (annexe 2). 

 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 

national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 6 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels qu’elle 

édite, le soutien apporté par la Commune : 

 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme 

»,  

- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devra être de taille similaire et 

présentés de manière visible. 



La mention et/ou le logo devra apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, catalogues, 

tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs sites 

Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les manifestations 

qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de communication à destination du 

public. 

 

ARTICLE 7 - ASSURANCES 

L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle est 

susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous 

les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de ses 

activités de manière à ce que la responsabilité de la Commune ne puisse être ni inquiétée, ni 

recherchée.  

 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des primes 

correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira spontanément une 

nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  

 

ARTICLE 8 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 

ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 

10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif 

et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l’annexe 2 et définis d’un commun 

accord entre l’Administration et l’Association. Ces documents sont signés par le président ou toute 

personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-4 du code 

de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 

de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut respectivement 

ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention 

conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou 

la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir 

entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné 

à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-



0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 

suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10- EVALUATION. 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de la 

présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la 

réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 

 

ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 

autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au 

décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 

entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant 

diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut exiger le remboursement de 

la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent 

raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 

renouvellement.  

 

ARTICLE 12 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés aux articles 5 et 8 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au bilan des 

objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 13 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association signé par le représentant légal. 

- Annexe 2 : Convention de mise à disposition de locaux. 

 

ARTICLE 15- RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 

droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 



recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 16 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Perrine LEVIEZ et Pierre MALAVIELLE Roger VICOT 

 

 

 

 

Présidents de l’association 

Les Doigts dans la Confiture 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 





CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

LES DOIGTS DANS LA CONFITURE 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part, 

 

Et 

 

L’association LES DOIGTS DANS LA CONFITURE (n° de déclaration en préfecture : W595038110 

et n° de contrat pour les responsabilités civiles : MAAF 159142841 N 001, n° SIRET: 901 069 

674 00017) ayant son siège social 187 avenue Notebart à Lomme, représentée par Madame 

Perrine LEVIEZ et Monsieur Pierre MALAVIELLE, Présidents, agissant en cette qualité, désignée 

ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 

 

Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 

l’Association par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 

La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour 

des motifs d’intérêt général. 

 

ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 

 

La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, l’installation suivante, en son 

état actuel. 

L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout 

recours envers la Commune. 

 

Installations mises à disposition de l’association : 

1. La salle de l'Olympia, le jeudi de 19h30 à 22h30  

 

ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 

 



L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 

forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif 

de la Commune. 

Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit 

de l'Association. 

Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 

bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 

inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 

écoulée. 

 

ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 

 

Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 

précisées dans la convention pluriannuelle d’objectifs. 

 

Toute utilisation supplémentaire (stages, accueils de classe, de structures publiques ou 

privées, d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A 

cette fin, les demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil 

prévue. 

 

Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées 

aux spectacles…), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera 

donc l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 

 

La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve 

le droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 

En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, 

contraires aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention pluriannuelle 

d’objectifs et de moyens. 

 

ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 

 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien technique des bâtiments, à 

assurer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à 

assurer l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 

La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, 

d'électricité et de nettoyage afférents aux locaux.  

L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, d’internet et d'affranchissement. Les 

frais d’installation sont également à la charge de l’Association. 

L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect des 

installations mises à disposition. Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des 

locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant d’une négligence de 

l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une remise en état aux frais de 

l’Association.  

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 

 



L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 

 

La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les 

droits en résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie 

des locaux. 

 

ARTICLE 8 - DUREE 

 

La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de 

signature. Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la 

durée de la convention pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle 

devra avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant 

l’expiration de la période annuelle en cours. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 

l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 

à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 

un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10 - EXPIRATION 

 



A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 

l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien 

et de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 

 

 

ARTICLE 11 - RESILIATION  

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 

délai de quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure. 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Madame Perrine LEVIEZ et Monsieur 

Pierre MALAVIELLE 

Roger VICOT 

 

 

 

 

Présidents de l’association 

Les Doigts dans la Confiture 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

AVEC L’ASSOCIATION 

ET VOUS TROUVEZ CA DROLE 

 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire délégué 

de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 

Communal du 27 juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 2022, désignée ci-après “la 

Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association ET VOUS TROUVEZ CA DROLE (n° de déclaration en préfecture : W595003505 et n° de contrat 

pour les responsabilités civiles : MAIF 1869309B, n° SIRET: 397 679 671 00024) ayant son siège social 16 

rue du Château d'Isenghien à Lomme, représentée par Madame Corinne DEPOOTER, président, agissant en 

cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 
 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique culturelle 

communale ; 
 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, comme, 

suit : 

1. Créer et mettre  en œuvre 9 parcours éducatifs par année scolaire dans le cadre de la 

réforme des rythmes scolaires, avec la mobilisation des moyens par l'association d'un montant 

d'environ 2500,00 €     

2. Favoriser la pratique du Cirque en direction des amateurs de la commune en appliquant un 

tarif préférentiel                                                                                                                                                                       

3. Mettre en œuvre une programmation circassienne sur les piste"piste d'automns et de 

printemps". Dans le cadre de cette programmation, la Maison Folie Bealulieu accueillera et 

prendra en charge financièrement deux spectacles proposés par le CRAC pour un montant 

denviron 5 000,00 € comprenant le contrat de cession et les frais annexes.                                                   

4. Participer à des manifestations élaborées par les associations, les comités de quartier ou la 

commune.                                                                                                                                                                            



5. Intensifier la présence de la structure sur les 5 quartiers lommois en développant des petites 

formes hors les murs.                                                                                                                                                                   

6. Accueillir au  minimum 33% d'adhérents résidant sur la commune avec comme objectif sur 

3 ans d'atteindre 40 avec la mise en place de mesures d'accompagnement                                                                

7. Présenter des étapes de recherche ert de travail aux fifférents publics                                                          

8. Sur sollicitation de la Commune,associée de Lomme, développer 5 à 6 formations en 

direction des personnes relais.                                                                                                                                                       

9. Participer à la vie associative de la Commune, à des manifestations élaborées par les 

associations, aux instances de démocratie participative ou la Commune et au développement 

de partenariats avec les acteurs sociaux, culturels, communales et le tissu associatif lommois. 

 

La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, conformément au 

Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission européenne. Elle n’attend aucune 

contrepartie directe de cette subvention. 

 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la condition qu’elle 

respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage à verser à l’Association 

une subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par l’assemblée 

délibérante de la Commune. La subvention 2022 s'élève à 25250,00 €. Sous réserve du vote du Budget 

Primitif, les montants des subventions 2023 et 2024 seront délibérés par le Conseil Municipal. Leur 

montant prévisionnel s’élève à 25250,00 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits inscrits au budget de la 

Commune, du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 10 et des 

décisions de l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice de l’application 

de l’article 13 et sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe 1. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  311 – 

opération n°1079 : Soutien aux associations culturelles. 

 

La contribution financière est créditée sur le compte de l’Association selon les procédures comptables 

en vigueur. 

 

Les versements sont effectués sur le compte ouvert au nom de l’association. 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune met 

gratuitement à sa disposition des locaux. 

  

Cette mise à disposition et sa durée font l’objet d’une convention de mise à disposition de locaux 

spécifique jointe (annexe 2). 



 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 

national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 6 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels qu’elle 

édite, le soutien apporté par la Commune : 

 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme 

»,  

- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devra être de taille similaire et 

présentés de manière visible. 

La mention et/ou le logo devra apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, catalogues, 

tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs sites 

Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les manifestations 

qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de communication à destination du 

public. 

 

ARTICLE 7 - ASSURANCES 

L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle est 

susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous 

les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de ses 

activités de manière à ce que la responsabilité de la Commune ne puisse être ni inquiétée, ni 

recherchée.  
 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des primes 

correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira spontanément une 

nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  

 

ARTICLE 8 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 

ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 

10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif 

et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l’annexe 2 et définis d’un commun 

accord entre l’Administration et l’Association. Ces documents sont signés par le président ou toute 

personne habilitée ; 



 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-4 du code 

de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 

de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut respectivement 

ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention 

conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou 

la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir 

entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné 

à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-

0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 

suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10- EVALUATION. 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de la 

présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la 

réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 

 

ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 

autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au 

décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 

entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant 

diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut exiger le remboursement de 

la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent 

raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 

renouvellement.  

 

ARTICLE 12 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés aux articles 5 et 8 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au bilan des 

objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 13 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

 



La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association signé par le représentant légal. 

- Annexe 2 : Convention de mise à disposition de locaux. 

 

ARTICLE 15- RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 

droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 16 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Corinne DEPOOTER Roger VICOT 

 

 

 

 

Présidente de l’association 

Et Vous Trouvez Ça Drôle 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



60 Achats 100 950,00 € 70 Ventes et prestations de services 570 050,00 €

604 Achats de prestations de service 53 950,00 € 706 Prestations de services 558 550,00 €

606 Achats non stockés de matières et fournitures 40 000,00 € Recettes billetterie 8 000,00 €

Eau - Gaz - Electricité - fioul 18 000,00 € Recettes ecole de cirque 264 250,00 €

Fournitures d'entretien et de petit équipement 13 000,00 € Recette  organisme de formation 243 500,00 €

Fournitures administratives 5 000,00 € Recette creation artistique 40 000,00 €

Autres fournitures (achats alimentaires et liquides, etc.) 4 000,00 € Autres recette 2 800,00 €

607 Achat de marchandises 7 000,00 € 707 Ventes de marchandises (buvette, etc.) 8 000,00 €

61 Services extérieurs 45 184,00 € 708 Frais de participation (adhésions, etc.) 3 500,00 €

612 Redevance de crédit bail 4 000,00 € 74 Subventions d'exploitation 408 210,00 €

613 Locations 6 934,00 € Etat - DRAC 43 480,00 €

Location immobilière          5 500,00 € Etat - Emplois aidés - service civique 16 630,00 €

autres locations          1 434,00 € Région - Formation - residence - PEPS 275 500,00 €

615 Entretiens et réparations        24 000,00 € Département 13 000,00 €

616 Primes d'assurances          8 500,00 € Ville de Lille - Lomme 40 000,00 €

618 Divers          1 750,00 € Ville de Lille (autres thématiques/délégations) 4 500,00 €

62 Autres services extérieurs 65 646,00 € Rectorat 1 500,00 €

621 Personnel exterieur 1 500,00 € Métropole Européenne de Lille 7 600,00 €

622 Honoraires (comptables ou autres) 15 500,00 € Autres - département Phosphorage 6 000,00 €

623 Publicités, publications et relations publiques 3 600,00 € 748 Autre - taxe apprentissage 5 000,00 €

625 Déplacements, missions, réceptions 20 450,00 € 75 Autres produits de gestion courante 28 000,00 €

Voyages - déplacements - transport 14 950,00 € 7560 Cotisations 28 000,00 €

Réceptions 5 500,00 € 79 Transferts de charges 27 000,00 €

626 Frais postaux et de télécommunications 5 096,00 €

Frais postaux 800,00 €

Téléphone - internet 4 296,00 €

627 Services bancaires et assimilés 2 600,00 €

628 Divers 16 900,00 €

63 Impôts et taxes 27 127,00 €

64 Charges de personnel 761 643,00 €

641 Rémunération du personnel 553 382,00 €

Salaires personnels administratifs 223 718,00 €

Salaires personnels techniques 57 464,00 €

Salaires permanents pédagogiques 133 250,00 €

Salaires  vacataires pédagogiques 25 850,00 €

Salaires personnels exterieurs 92 600,00 €

Salaires artistes 20 500,00 €

642 Autres charges de personnel 8 009,00 €

645 Charges sociales (patronales) 189 122,00 €

647 Autres charges sociales 11 130,00 €

65 Autres charges de gestion courante 1 000,00 €

Redevance pour droits et valeurs similaires (SACEM, etc.) 500,00 €

don 500,00 €

66 Charges financières 700,00 €

68 Dotations aux amortissements et provisions 36 010,00 €

1 038 260,00 € 1 038 260,00 €

Budget Prévisionnel Association : Et vous trouvez ca drole !!! CRAC

Dépenses Recettes

Total Recettes 

2022Année :

Attention : le total des dépenses doit être égal au total des recettes. 

Merci d'indiquer le nom de l'association et l'année, ci-dessus, ainsi que le solde des comptes bancaires de l'association en bas de page.

Total Dépenses

Sandrine DUMONT, Directrice du CRAC de Lomme



CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

ET VOUS TROUVEZ CA DROLE 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part, 

 

Et 

 

L’association ET VOUS TROUVEZ CA DROLE (n° de déclaration en préfecture : W595003505 et 

n° de contrat pour les responsabilités civiles : MAIF 1869309B, n° SIRET: 397 679 671 00024) 

ayant son siège social 16 rue du Château d'Isenghien à Lomme, représentée par Madame 

Corinne DEPOOTER, Présidente, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 

 

Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 

l’Association par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 

La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour 

des motifs d’intérêt général. 

 

ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 

 

La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, l’installation suivante, en son 

état actuel. 

L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout 

recours envers la Commune. 

 

Installations mises à disposition de l’association : 

1. Locaux situés au Parc Naturel Urbain et réhabilités pour la pratique des Arts du 

Cirque - Chapiteau de 380 places, les Bâtiments administratifs à l'entrée du site.                                                              

2. Salle du Denier, 755 avenue de Dukerque, du lundi au vendredi de9h00 à 12h00 et 

de 13h00 à 17H30 selon le calendrier                                                                                                                                                                

3. Salle de danse spécialiséen rue Roger Salengro du lundi et le mardi de 9h00 à 

12h00 et de 13h00 à 17h30, le mercredi et le vendredi de 9h00 à 12h00 selon le 



calendrier                                                                                                                                     

4. Piscine Municipale le lundi et le vendrdi de 15h45 à 17h00  

 

ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 

 

L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 

forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif 

de la Commune. 

Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit 

de l'Association. 

Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 

bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 

inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 

écoulée. 

 

ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 

 

Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 

précisées dans la convention pluriannuelle d’objectifs. 

 

Toute utilisation supplémentaire (stages, accueils de classe, de structures publiques ou 

privées, d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A 

cette fin, les demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil 

prévue. 

 

Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées 

aux spectacles…), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera 

donc l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 

 

La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve 

le droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 

En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, 

contraires aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention pluriannuelle 

d’objectifs et de moyens. 

 

ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 

 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien technique des bâtiments, à 

assurer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à 

assurer l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 

La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, 

d'électricité et de nettoyage afférents aux locaux.  

L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, d’internet et d'affranchissement. Les 

frais d’installation sont également à la charge de l’Association. 

L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect des 

installations mises à disposition. Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des 

locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant d’une négligence de 



l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une remise en état aux frais de 

l’Association.  

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 

 

L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 

 

La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les 

droits en résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie 

des locaux. 

 

ARTICLE 8 - DUREE 

 

La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de 

signature. Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la 

durée de la convention pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle 

devra avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant 

l’expiration de la période annuelle en cours. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 

l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 

à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 

un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 



 

ARTICLE 10 - EXPIRATION 

 

A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 

l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien 

et de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 

 

 

ARTICLE 11 - RESILIATION  

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 

délai de quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure. 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Corinne DEPOOTER Roger VICOT 

 

 

 

 

Présidente de l’association 

Et Vous Trouvez Ça Drôle 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

AVEC L’ASSOCIATION 

FCPE LOMME DELIVRANCE 

 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire délégué 

de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 

Communal du 27 juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 2022, désignée ci-après “la 

Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association FCPE LOMME DELIVRANCE (n° de déclaration en préfecture : W595005171 et n° de contrat 

pour les responsabilités civiles : , n° SIRET: 511 037 061 00013) ayant son siège social Ecole Marie Curie, 

Avenue de la Délivrance à Lomme, représentée par Monsieur Alexandre Boutet, président, agissant en cette 

qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 
 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique scolaire 

communale ; 
 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, comme, 

suit : 

1. Défendre les intérêts moraux et matériels communs aux parents d'élèves.                                                  

2. Informer les familles sur la vie de l'établissement scolaire.                                                                              

3. Dans le cadre du « Lomme Educ » (Projet Educatif Global), établir un partenariat éducatif 

avec les activités périscolaires proposées au sein des écoles publiques, participer aux actions 

proposées par le service Enfance Education  (Comité de pilotage périscolaire, visites repas de 

l’office de restauration de leur groupe scolaire…) et d’associer, autant que faire se peut, le 

Responsable de site périscolaire à des projets partagés                                                                                                                                                                

4. Participer à la vie associative de la Commune, à des manifestations élaborées par les 

associations, aux instances de démocratie participative ou la Commune et au développement 

de partenariats avec les acteurs sociaux, culturels, communales et le tissu associatif lommois. 

 



La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, conformément au 

Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission européenne. Elle n’attend aucune 

contrepartie directe de cette subvention. 

 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la condition qu’elle 

respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage à verser à l’Association 

une subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par l’assemblée 

délibérante de la Commune. La subvention 2022 s'élève à 679,00 €. Sous réserve du vote du Budget 

Primitif, les montants des subventions 2023 et 2024 seront délibérés par le Conseil Municipal. Leur 

montant prévisionnel s’élève à 679,00 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits inscrits au budget de la 

Commune, du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 10 et des 

décisions de l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice de l’application 

de l’article 13 et sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe 1. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  201 – 

opération n°1070 : Soutien aux associations scolaires. 

 

La contribution financière est créditée sur le compte de l’Association selon les procédures comptables 

en vigueur. 

 

Les versements sont effectués sur le compte ouvert au nom de l’association. 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune met 

gratuitement à sa disposition des locaux. 

  

Cette mise à disposition et sa durée font l’objet d’une convention de mise à disposition de locaux 

spécifique jointe (annexe 2). 

 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 

national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 6 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels qu’elle 

édite, le soutien apporté par la Commune : 



 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme 

»,  

- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devra être de taille similaire et 

présentés de manière visible. 

La mention et/ou le logo devra apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, catalogues, 

tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs sites 

Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les manifestations 

qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de communication à destination du 

public. 

 

ARTICLE 7 - ASSURANCES 

L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle est 

susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous 

les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de ses 

activités de manière à ce que la responsabilité de la Commune ne puisse être ni inquiétée, ni 

recherchée.  
 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des primes 

correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira spontanément une 

nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  

 

ARTICLE 8 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 

ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 

10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif 

et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l’annexe 2 et définis d’un commun 

accord entre l’Administration et l’Association. Ces documents sont signés par le président ou toute 

personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-4 du code 

de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 

de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut respectivement 

ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention 

conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou 



la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir 

entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné 

à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-

0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 

suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10- EVALUATION. 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de la 

présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la 

réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 

 

ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 

autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au 

décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 

entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant 

diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut exiger le remboursement de 

la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent 

raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 

renouvellement.  

 

ARTICLE 12 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés aux articles 5 et 8 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au bilan des 

objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 13 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association signé par le représentant légal. 

- Annexe 2 : Convention de mise à disposition de locaux. 

 



ARTICLE 15- RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 

droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 16 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Alexandre Boutet Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

FCPE Lomme Délivrance 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

FCPE LOMME DELIVRANCE 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part, 

 

Et 

 

L’association FCPE LOMME DELIVRANCE (n° de déclaration en préfecture : W595005171 et n° 

de contrat pour les responsabilités civiles : , n° SIRET: 511 037 061 00013) ayant son siège 

social Ecole Marie Curie, Avenue de la Délivrance à Lomme, représentée par Monsieur 

Alexandre Boutet, Président, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 

 

Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 

l’Association par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 

La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour 

des motifs d’intérêt général. 

 

ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 

 

La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, l’installation suivante, en son 

état actuel. 

L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout 

recours envers la Commune. 

 

Installations mises à disposition de l’association : 

1. Espace de stockage dans la cour de l'école Curie 

2. Salle copieur E5 dans l'école Curie  

 

ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 

 



L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 

forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif 

de la Commune. 

Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit 

de l'Association. 

Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 

bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 

inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 

écoulée. 

 

ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 

 

Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 

précisées dans la convention pluriannuelle d’objectifs. 

 

Toute utilisation supplémentaire (stages, accueils de classe, de structures publiques ou 

privées, d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A 

cette fin, les demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil 

prévue. 

 

Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées 

aux spectacles…), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera 

donc l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 

 

La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve 

le droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 

En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, 

contraires aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention pluriannuelle 

d’objectifs et de moyens. 

 

ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 

 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien technique des bâtiments, à 

assurer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à 

assurer l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 

La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, 

d'électricité et de nettoyage afférents aux locaux.  

L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, d’internet et d'affranchissement. Les 

frais d’installation sont également à la charge de l’Association. 

L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect des 

installations mises à disposition. Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des 

locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant d’une négligence de 

l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une remise en état aux frais de 

l’Association.  

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 

 



L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 

 

La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les 

droits en résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie 

des locaux. 

 

ARTICLE 8 - DUREE 

 

La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de 

signature. Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la 

durée de la convention pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle 

devra avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant 

l’expiration de la période annuelle en cours. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 

l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 

à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 

un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10 - EXPIRATION 

 



A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 

l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien 

et de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 

 

 

ARTICLE 11 - RESILIATION  

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 

délai de quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure. 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Alexandre BOUTET Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

FCPE Lomme Délivrance 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

AVEC L’ASSOCIATION 

HANDILOM 

 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire délégué 

de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 

Communal du 27 juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 2022, désignée ci-après “la 

Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association HANDILOM (n° de déclaration en préfecture : W595010990 et n° de contrat pour les 

responsabilités civiles : MACIF 16117160, n° SIRET: 509 330 460 00015) ayant son siège social 94 rue du 

Pilly à Herlies 59134, représentée par Monsieur Victor MARTINS FILIPE, président, agissant en cette qualité, 

désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 
 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique de santé 

communale ; 
 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, comme, 

suit : 

 

1. Promouvoir la participation des personnes handicapées lommoises dans la vie, initier et 

conduire des actions permettant l’expression notamment citoyenne des personnes 

handicapées   

2. Proposer des sorties régulières (piscine, cyberbase, sortie nature…) pour toute forme de 

handicap, personnes valides et bénévoles   

3. Participer à la vie associative de la Commune (Forum des associations…) et le 

développement des partenariats avec les acteurs sociaux, culturels et éducatifs municipaux et 

associatifs lommois. 

 



La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, conformément au 

Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission européenne. Elle n’attend aucune 

contrepartie directe de cette subvention. 

 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la condition qu’elle 

respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage à verser à l’Association 

une subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par l’assemblée 

délibérante de la Commune. La subvention 2022 s'élève à 3500,00 €. Sous réserve du vote du Budget 

Primitif, les montants des subventions 2023 et 2024 seront délibérés par le Conseil Municipal. Leur 

montant prévisionnel s’élève à 3500,00 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits inscrits au budget de la 

Commune, du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 10 et des 

décisions de l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice de l’application 

de l’article 13 et sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe 1. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  410 – 

opération n°1110 : Soutien aux associations de santé. 

 

La contribution financière est créditée sur le compte de l’Association selon les procédures comptables 

en vigueur. 

 

Les versements sont effectués sur le compte ouvert au nom de l’association. 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune met 

gratuitement à sa disposition des locaux. 

  

Cette mise à disposition et sa durée font l’objet d’une convention de mise à disposition de locaux 

spécifique jointe (annexe 2). 

 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 

national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 6 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels qu’elle 

édite, le soutien apporté par la Commune : 



 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme 

»,  

- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devra être de taille similaire et 

présentés de manière visible. 

La mention et/ou le logo devra apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, catalogues, 

tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs sites 

Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les manifestations 

qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de communication à destination du 

public. 

 

ARTICLE 7 - ASSURANCES 

L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle est 

susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous 

les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de ses 

activités de manière à ce que la responsabilité de la Commune ne puisse être ni inquiétée, ni 

recherchée.  
 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des primes 

correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira spontanément une 

nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  

 

ARTICLE 8 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 

ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 

10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif 

et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l’annexe 2 et définis d’un commun 

accord entre l’Administration et l’Association. Ces documents sont signés par le président ou toute 

personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-4 du code 

de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 

de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut respectivement 

ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention 

conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou 



la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir 

entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné 

à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-

0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 

suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10- EVALUATION. 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de la 

présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la 

réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 

 

ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 

autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au 

décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 

entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant 

diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut exiger le remboursement de 

la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent 

raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 

renouvellement.  

 

ARTICLE 12 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés aux articles 5 et 8 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au bilan des 

objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 13 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association signé par le représentant légal. 

- Annexe 2 : Convention de mise à disposition de locaux. 

 



ARTICLE 15- RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 

droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 16 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Victor MARTINS FILIPE Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

Handilom 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 





CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

HANDILOM 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part, 

 

Et 

 

L’association HANDILOM (n° de déclaration en préfecture : W595010990 et n° de contrat pour 

les responsabilités civiles : MACIF 16117160, n° SIRET: 509 330 460 00015) ayant son siège 

social 94 rue du Pilly à Herlies 59134, représentée par Monsieur Victor MARTINS FILIPE, 

Président, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 

 

Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 

l’Association par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 

La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour 

des motifs d’intérêt général. 

 

ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 

 

La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, l’installation suivante, en son 

état actuel. 

L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout 

recours envers la Commune. 

 

Installations mises à disposition de l’association : 

1. Bâtiment C, Pôle Associatif Michelet 112 rue du XXe siècle à Lomme pour le 

stockage du matériel à l'usage exclusif.                                                                                                                                                    

2. Salle de réunion du batiment C du Pôle Associatif Michelet, selon planning                                                

3. Grande salle de la Maison des Enfants en fonction des plannings  

 

ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 

 



L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 

forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif 

de la Commune. 

Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit 

de l'Association. 

Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 

bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 

inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 

écoulée. 

 

ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 

 

Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 

précisées dans la convention pluriannuelle d’objectifs. 

 

Toute utilisation supplémentaire (stages, accueils de classe, de structures publiques ou 

privées, d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A 

cette fin, les demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil 

prévue. 

 

Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées 

aux spectacles…), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera 

donc l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 

 

La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve 

le droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 

En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, 

contraires aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention pluriannuelle 

d’objectifs et de moyens. 

 

ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 

 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien technique des bâtiments, à 

assurer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à 

assurer l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 

La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, 

d'électricité et de nettoyage afférents aux locaux.  

L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, d’internet et d'affranchissement. Les 

frais d’installation sont également à la charge de l’Association. 

L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect des 

installations mises à disposition. Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des 

locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant d’une négligence de 

l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une remise en état aux frais de 

l’Association.  

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 

 



L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 

 

La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les 

droits en résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie 

des locaux. 

 

ARTICLE 8 - DUREE 

 

La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de 

signature. Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la 

durée de la convention pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle 

devra avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant 

l’expiration de la période annuelle en cours. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 

l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 

à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 

un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10 - EXPIRATION 

 



A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 

l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien 

et de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 

 

 

ARTICLE 11 - RESILIATION  

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 

délai de quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure. 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Victor MARTINS FILIPE Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

Handilom 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

AVEC L’ASSOCIATION 

INNOV DANCE 

 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire délégué 

de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 

Communal du 27 juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 2022, désignée ci-après “la 

Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association INNOV DANCE (n° de déclaration en préfecture : W595017210 et n° de contrat pour les 

responsabilités civiles : MACIF 9478275, n° SIRET: 510 638 794 00014) ayant son siège social Pôle 

associatif Michelet 112 rue du 20ème siècle à Lomme, représentée par Monsieur Christian Wavrant, 

président, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 

 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique culturelle 

communale ; 

 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, comme, 

suit : 

1. Initier les adhérents à partir de 7 ans,  aux danses modernes lors d'ateliers de pratiques 

artistiques   

2. Créer et présenter des chorégraphies au public lors de manifestations   

3. Participer à la vie associative de la Commune (Forum des associations, Carnaval…) et 

développer des partenariats avec les acteurs sociaux, culturels et éducatifs municipaux et 

associatifs lommois. 

 

La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, conformément au 

Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission européenne. Elle n’attend aucune 

contrepartie directe de cette subvention. 

 



ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la condition qu’elle 

respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage à verser à l’Association 

une subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par l’assemblée 

délibérante de la Commune. La subvention 2022 s'élève à 2346,00 €. Sous réserve du vote du Budget 

Primitif, les montants des subventions 2023 et 2024 seront délibérés par le Conseil Municipal. Leur 

montant prévisionnel s’élève à 2346,00 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits inscrits au budget de la 

Commune, du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 10 et des 

décisions de l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice de l’application 

de l’article 13 et sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe 1. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  311 – 

opération n°1079 : culturelles. 

 

La contribution financière est créditée sur le compte de l’Association selon les procédures comptables 

en vigueur. 

 

Les versements sont effectués sur le compte ouvert au nom de l’association. 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune met 

gratuitement à sa disposition des locaux. 

  

Cette mise à disposition et sa durée font l’objet d’une convention de mise à disposition de locaux 

spécifique jointe (annexe 2). 

 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 

national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 6 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels qu’elle 

édite, le soutien apporté par la Commune : 

 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme 

»,  



- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devra être de taille similaire et 

présentés de manière visible. 

La mention et/ou le logo devra apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, catalogues, 

tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs sites 

Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les manifestations 

qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de communication à destination du 

public. 

 

ARTICLE 7 - ASSURANCES 

L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle est 

susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous 

les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de ses 

activités de manière à ce que la responsabilité de la Commune ne puisse être ni inquiétée, ni 

recherchée.  

 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des primes 

correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira spontanément une 

nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  

 

ARTICLE 8 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 

ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 

10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif 

et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l’annexe 2 et définis d’un commun 

accord entre l’Administration et l’Association. Ces documents sont signés par le président ou toute 

personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-4 du code 

de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 

de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut respectivement 

ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention 

conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou 

la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir 

entendu ses représentants.  

 



Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné 

à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-

0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 

suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10- EVALUATION. 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de la 

présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la 

réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 

 

ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 

autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au 

décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 

entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant 

diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut exiger le remboursement de 

la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent 

raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 

renouvellement.  

 

ARTICLE 12 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés aux articles 5 et 8 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au bilan des 

objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 13 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association signé par le représentant légal. 

- Annexe 2 : Convention de mise à disposition de locaux. 

 

ARTICLE 15- RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 



droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 16 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Christian Wavrant Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

Innov’Dance 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



Budget prévisionnel Association : INNOV DANCE
Année: SA|SON2O2tl2O22

Dépenses Recett€s

to Àchâts 14 8O0,{m { to Ventes ei prestâtions de seryices 11 134,00
601 lchats de matières premières tol ÿentè de produits finis
6M \chats de prestations de æryice 500,00 ,06 Prestations de services 500,00
605 \chats de matériel 9 000,00 70611 lecettes billetterie 5 400,00
606 Àchats tron stockés de matières et fournitures 70672 lecettes abonnements, adhésiors

5061 Eau -Gâ2 -Electricité ?o7 ÿentes de marchandises (buvette, etc,l 5 234,00 {
6063 Fournitures d'entretien et de petit équipement 100,00 70a :Eis de participatid (inscriptiotrs, etc.l
5064 Fournitures administratives 200,00 74 Subventions d'exploitation 2 846,00 (

i068 Autres fournitures {achats alimentaires et liquides, etc.) 5 000,00 Fonds européens

ô1 Séryices extÉrièùrs 450,00 { 747 Etat

traitance générale 1414 Etat - Emplois aidés

t13 .ocatiotrs 0,00 { 742 Région 500,00
t132 -ocation immobilière 743 Département

t135 .ôcation mob,llère 744 ÿille de Lille 2 346,00
i14 Charges lo6tiv6 744 Ville de Lille (autres thématiques/délégations)

15 Entretiens et réparations 744 qutres villes

l6 Primes d'assurances 450,00 4 Vétropole Européenne de Lille

t2 Autres services extérieurs 3 730,00 5 tablissements publics ôu parêpublics

622 Honoraires (comptâbles ou autres) :ntreprises et orgaôismes orivés
623 Publicités, publicatims et relations publiques lutres
324 Transports 75 Àutres produits de gêstion courante 5 600,00 t
t25 Déplâcements, missiont réceptions 75500 luote pêrt opération en cômmun

32510 ÿoyages et déplacements 3 000,00 7560 Cotisations 5 500,00 {

32570 iéceptions 200,00 { 75800
Produits diver5 de gestion courante (dons, collectes,
etc. i

;26 Frais postaux et de télécommunications 76 ProduitS finan€lers

626100 :rais postaux 30,00 t7 Ptoduits Êrceptionnels
626204 éléphone ,8 ReFrises sur amortissement et proyisions
627 ieruices bancaires et assimilés 79 Transferts dê charges
628 )ivêrs 50o,0o

63 lmpôts et taxes

64 Charges de p€rs 0,00

Salaires personnel administratif

t42 Salaires personnel techr,que

143 Salaires autres personnels

i45 :hargÈs sociales (patronales)

i48 Autres charges de personnel

t5 Autres charges de gêstion cou.ante 600,0{l {

;51
Redevance pour droits et valeurs similaires (SACEM,

etc.) 500,00 t
655 Quote part des opérations en commun

;58 Chêrges diverses de gestion courahte

65 Charges financières

t7 ChârBes exceptionnelles 0,00

)!20 5 amendes

tTaa :harges exceptionnelles diverses

i8 Dotatioos aux amortissemerts et provisions

i9 lS et Assimilés

Total Dépenses 19 580,00 Total Recettes I rS sAO,Oo

Soldès des.coryrptês bancâir€s de l'assoËiaüor au 31 août 2021 i

Compte couGnt 2 9AA,6t

.ivret o,o(

-alsse o,o(

Certilié exoct : Le Président Christian WAVRANI

Cerlrfré exacl : La Trésorière Sobine

WAVRÂNÎ

ÿ
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

INNOV DANCE 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part, 

 

Et 

 

L’association INNOV DANCE (n° de déclaration en préfecture : W595017210 et n° de contrat 

pour les responsabilités civiles : MACIF 9478275, n° SIRET: 510 638 794 00014) ayant son siège 

social Pôle associatif Michelet 112 rue du 20ème siècle à Lomme, représentée par Monsieur 

Christian Wavrant, Président, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 

 

Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 

l’Association par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 

La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour 

des motifs d’intérêt général. 

 

ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 

 

La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, l’installation suivante, en son 

état actuel. 

L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout 

recours envers la Commune. 

 

Installations mises à disposition de l’association : 

1. Salle de danse spécialisée le vendredi de 18h00 à 21h00, sauf durant les vacances 

de Noël.                    

2. Pavillon 1er étage de la Maison des Enfants le mardi de 18h15 à 21h30, sauf 

durant les vacances scolaires.                                                                                                                                                    

3. Pavillon rez-de-chaussee de la Maison des Enfants le mercredi de 17h00 à 20h00, 

sauf durant les vacances scolaires.  

 



ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 

 

L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 

forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif 

de la Commune. 

Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit 

de l'Association. 

Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 

bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 

inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 

écoulée. 

 

ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 

 

Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 

précisées dans la convention pluriannuelle d’objectifs. 

 

Toute utilisation supplémentaire (stages, accueils de classe, de structures publiques ou 

privées, d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A 

cette fin, les demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil 

prévue. 

 

Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées 

aux spectacles…), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera 

donc l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 

 

La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve 

le droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 

En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, 

contraires aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention pluriannuelle 

d’objectifs et de moyens. 

 

ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 

 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien technique des bâtiments, à 

assurer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à 

assurer l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 

La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, 

d'électricité et de nettoyage afférents aux locaux.  

L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, d’internet et d'affranchissement. Les 

frais d’installation sont également à la charge de l’Association. 

L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect des 

installations mises à disposition. Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des 

locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant d’une négligence de 

l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une remise en état aux frais de 

l’Association.  

 



ARTICLE 6 - ASSURANCES 

 

L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 

 

La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les 

droits en résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie 

des locaux. 

 

ARTICLE 8 - DUREE 

 

La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de 

signature. Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la 

durée de la convention pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle 

devra avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant 

l’expiration de la période annuelle en cours. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 

l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 

à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 

un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10 - EXPIRATION 

 



A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 

l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien 

et de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 

 

 

ARTICLE 11 - RESILIATION  

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 

délai de quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure. 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Christian Wavrant Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

Innov Dance 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

AVEC L’ASSOCIATION 

INTERMAC 

 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire délégué 

de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 

Communal du 27 juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 2022, désignée ci-après “la 

Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association INTERMAC (n° de déclaration en préfecture : W595006954 et n° de contrat pour les 

responsabilités civiles : MAIF 281726A, n° SIRET: 813 542 800 00012) ayant son siège social 58 rue de 

Willems à Sailly Lez Lannoy, représentée par Monsieur Cédric Meurisse, président, agissant en cette qualité, 

désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 
 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique culturelle 

communale ; 
 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, comme, 

suit : 

1. Proposer des initiations à la photographie et améliorer la connaissance des adhérents sur ce 

sujet.                                                        

2. Participer à la vie associative de la Commune, à des manifestations élaborées par les 

associations, aux instances de démocratie participative ou la Commune et au développement 

de partenariats avec les acteurs sociaux, culturels, communales et le tissu associatif lommois. 

 

La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, conformément au 

Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission européenne. Elle n’attend aucune 

contrepartie directe de cette subvention. 

 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 



 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la condition qu’elle 

respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage à verser à l’Association 

une subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par l’assemblée 

délibérante de la Commune. La subvention 2022 s'élève à 300 €. Sous réserve du vote du Budget 

Primitif, les montants des subventions 2023 et 2024 seront délibérés par le Conseil Municipal. Leur 

montant prévisionnel s’élève à 300 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits inscrits au budget de la 

Commune, du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 10 et des 

décisions de l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice de l’application 

de l’article 13 et sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe 1. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  311 – 

opération n°1079 : Soutien aux associations culturelles. 

 

La contribution financière est créditée sur le compte de l’Association selon les procédures comptables 

en vigueur. 

 

Les versements sont effectués sur le compte ouvert au nom de l’association. 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune met 

gratuitement à sa disposition des locaux. 

  

Cette mise à disposition et sa durée font l’objet d’une convention de mise à disposition de locaux 

spécifique jointe (annexe 2). 

 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 

national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 6 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels qu’elle 

édite, le soutien apporté par la Commune : 

 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme 

»,  

- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devra être de taille similaire et 

présentés de manière visible. 



La mention et/ou le logo devra apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, catalogues, 

tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs sites 

Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les manifestations 

qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de communication à destination du 

public. 

 

ARTICLE 7 - ASSURANCES 

L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle est 

susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous 

les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de ses 

activités de manière à ce que la responsabilité de la Commune ne puisse être ni inquiétée, ni 

recherchée.  
 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des primes 

correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira spontanément une 

nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  

 

ARTICLE 8 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 

ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 

10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif 

et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l’annexe 2 et définis d’un commun 

accord entre l’Administration et l’Association. Ces documents sont signés par le président ou toute 

personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-4 du code 

de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 

de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut respectivement 

ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention 

conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou 

la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir 

entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné 

à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-



0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 

suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10- EVALUATION. 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de la 

présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la 

réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 

 

ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 

autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au 

décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 

entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant 

diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut exiger le remboursement de 

la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent 

raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 

renouvellement.  

 

ARTICLE 12 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés aux articles 5 et 8 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au bilan des 

objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 13 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association signé par le représentant légal. 

- Annexe 2 : Convention de mise à disposition de locaux. 

 

ARTICLE 15- RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 

droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 



recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 16 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Cédric Meurisse Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

Intermac 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



B
udget prévisionnel 2022 InterM

ac

Prévisionnel 2022
C

atégorie
Budget D

épenses
C

atégorie
Budget Recettes     

Achat M
atériels

800,00 €
C

otisations
2 000,00 €

C
onnexion Internet

300,00 €
Vente M

atériels
240,00 €

Fonctionnem
ent Site

120,00 €
Produits Financiers

20,00 €

Form
ations

650,00 €
Subventions

300,00 €

Assurances
120,00 €

Inscriptions form
ations

600,00 €

D
ocum

entation
150,00 €

C
om

m
unication

100,00 €
Total

3 160,00 €

M
anifestations

300,00 €

Représentation
100,00 €

D
éplacem

ents
50,00 €

C
onsom

m
ables

150,00 €

Vacations
250,00 €

Frais Financiers
20,00 €

Affranchissem
ent

50,00 €

Total
3 160,00 €

1

Trésorier FMC-NAP
Le trésorier InterMac AUG



CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

INTERMAC 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part, 

 

Et 

 

L’association INTERMAC (n° de déclaration en préfecture : W595006954 et n° de contrat pour 

les responsabilités civiles : MAIF 281726A, n° SIRET: 813 542 800 00012) ayant son siège social 

58 rue de Willems à Sailly Lez Lannoy, représentée par Monsieur Cédric Meurisse, Président, 

agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 

 

Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 

l’Association par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 

La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour 

des motifs d’intérêt général. 

 

ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 

 

La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, l’installation suivante, en son 

état actuel. 

L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout 

recours envers la Commune. 

 

Installations mises à disposition de l’association : 

1. Salle CFRS, Pôle Associatif Michelet, rue du 20ème Siècle à Lomme,  le samedi de 

13h30 à 19h30,           

 2. Salle labo  de Langue, le samedi de 13h30 à 19h30  

 

ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 

 



L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 

forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif 

de la Commune. 

Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit 

de l'Association. 

Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 

bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 

inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 

écoulée. 

 

ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 

 

Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 

précisées dans la convention pluriannuelle d’objectifs. 

 

Toute utilisation supplémentaire (stages, accueils de classe, de structures publiques ou 

privées, d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A 

cette fin, les demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil 

prévue. 

 

Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées 

aux spectacles…), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera 

donc l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 

 

La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve 

le droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 

En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, 

contraires aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention pluriannuelle 

d’objectifs et de moyens. 

 

ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 

 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien technique des bâtiments, à 

assurer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à 

assurer l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 

La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, 

d'électricité et de nettoyage afférents aux locaux.  

L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, d’internet et d'affranchissement. Les 

frais d’installation sont également à la charge de l’Association. 

L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect des 

installations mises à disposition. Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des 

locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant d’une négligence de 

l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une remise en état aux frais de 

l’Association.  

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 

 



L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 

 

La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les 

droits en résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie 

des locaux. 

 

ARTICLE 8 - DUREE 

 

La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de 

signature. Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la 

durée de la convention pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle 

devra avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant 

l’expiration de la période annuelle en cours. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 

l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 

à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 

un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10 - EXPIRATION 

 



A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 

l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien 

et de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 

 

 

ARTICLE 11 - RESILIATION  

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 

délai de quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure. 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Cédric Meurisse Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

Intermac 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

AVEC L’ASSOCIATION 

LOMME AMIS DES JARDINS 

 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire délégué 

de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 

Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 2022, désignée ci-après “la 

Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association LOMME AMIS DES JARDINS (n° de déclaration de la préfecture : W595012321, N° SIRET : 

783 719 677 00016) ayant son siège social Centre de formation horticole de Lomme, 77 rue de la 

Mitterie, BP 329 à Lomme, représentée par Madame Christine DESRUMEAUX, Présidente, agissant en 

cette qualité, désignée ci-après par “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 
 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique culturelle 

communale ; 
 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, comme, 

suit : 

 

1. Mise en place d’atelier floral au lycée horticole de Lomme                                                                                

2. Mise en place de conférences gratuites                                                                                                                   

3. Organisation de deux bourses aux plantes par an (printemps et automne), gratuites, dans 

les locaux du lycée horticole.                                                                                                                                                       

4. Participer à la vie associative de la Commune (Forum des associations, Carnaval…) et 

développer des partenariats avec les acteurs sociaux, culturels et éducatifs municipaux et 

associatifs lommois. 

 

La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, conformément au 

Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission européenne. Elle n’attend aucune 

contrepartie directe de cette subvention. 



 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la condition qu’elle 

respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage à verser à l’Association 

une subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par l’assemblée 

délibérante de la Commune. La subvention 2021 s'élève à 300 €. Sous réserve du vote du Budget 

Primitif, les montants des subventions 2023 et 2024 seront délibérés par le Conseil Municipal. Leur 

montant prévisionnel s’élève à 300 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits du budget de la Commune, 

du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 10 et des décisions de 

l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice de l’application de l’article 13 

et sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe I. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  311 – 

opération n°1079 : Soutien aux associations culturelles. 

 

La contribution financière est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables en 

vigueur. 

 

Les versements sont effectués au compte ouvert au nom de l’association 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. 

Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 

national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 6 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels édités 

par elle le soutien apporté par la Commune : 

 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme 

»,  

- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devra être de taille similaire et 

présentés de manière visible. 

La mention et/ou le logo devra apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, catalogues, 

tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, newsletter). 

 



L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs sites 

Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les manifestations 

qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de communication à destination du 

public. 

 

ARTICLE 7 - ASSURANCES 

L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle est 

susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous 

les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de ses 

activités de manière à ce que la responsabilité de la Commune ne puisse être ni inquiétée, ni 

recherchée.  
 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des primes 

correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira spontanément une 

nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  

 

ARTICLE 8 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 

ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 

10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif 

et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l’annexe II et définis d’un commun 

accord entre l’Administration et l’Association. Ces documents sont signés par le président ou toute 

personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-4 du code 

de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 

 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 

de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut respectivement 

ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention 

conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou 

la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir 

entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné 

à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-

0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 

suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 



La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 10- EVALUATION. 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de la 

présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la 

réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 
 

 

 

ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 

autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au 

décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 

entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant 

diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut exiger le remboursement de 

la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent 

raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 

renouvellement.  

 

ARTICLE 12 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés à l’article 5 et 9 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au bilan des 

objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 13 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et les toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association 

 

ARTICLE 15- RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 

droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 



ARTICLE 16 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Christine DESRUMEAUX Roger VICOT 

 

 

 

 

Présidente de l’association 

Lomme Amis des Jardins 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de 

Lille 

Conseiller Départemental du Nord 
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CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

AVEC L’ASSOCIATION 

LE MOMENT CREATIF 

 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire délégué 

de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 

Communal du 27 juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 2022, désignée ci-après “la 

Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association LE MOMENT CREATIF (n° de déclaration en préfecture : W595008242 et n° de contrat 

pour les responsabilités civiles : MAAF PRO 59673357C001, n° SIRET: 510 805 880 00018) ayant son 

siège social 879 avenue de Dunkerque, Appt 2, à Lomme, représentée par Madame Catherine Anselin, 

présidente, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 

 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique culturelle 

communale ; 

 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, comme, 

suit : 

1. Proposer des initiations aux travaux d'aiguilles (couture, crochet, tricot,)                                                        

2. Participer à la vie associative de la Commune, à des manifestations élaborées par les 

associations, aux instances de démocratie participative ou la Commune et au développement 

de partenariats avec les acteurs sociaux, culturels, communales et le tissu associatif lommois. 

 

La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, conformément au 

Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission européenne. Elle n’attend aucune 

contrepartie directe de cette subvention. 

 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 



ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la condition qu’elle 

respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage à verser à l’Association 

une subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par l’assemblée 

délibérante de la Commune. La subvention 2022 s'élève à 200 €. Sous réserve du vote du Budget 

Primitif, les montants des subventions 2023 et 2024 seront délibérés par le Conseil Municipal. Leur 

montant prévisionnel s’élève à 200 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits inscrits au budget de la 

Commune, du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 10 et des 

décisions de l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice de l’application 

de l’article 13 et sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe 1. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  311 – 

opération n°1079 : Soutien aux associations culturelles. 

 

La contribution financière est créditée sur le compte de l’Association selon les procédures comptables 

en vigueur. 

 

Les versements sont effectués sur le compte ouvert au nom de l’association. 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune met 

gratuitement à sa disposition des locaux. 

  

Cette mise à disposition et sa durée font l’objet d’une convention de mise à disposition de locaux 

spécifique jointe (annexe 2). 

 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 

national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 6 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels qu’elle 

édite, le soutien apporté par la Commune : 

 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme 

»,  

- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devra être de taille similaire et 

présentés de manière visible. 



La mention et/ou le logo devra apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, catalogues, 

tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs sites 

Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les manifestations 

qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de communication à destination du 

public. 

 

ARTICLE 7 - ASSURANCES 

L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle est 

susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous 

les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de ses 

activités de manière à ce que la responsabilité de la Commune ne puisse être ni inquiétée, ni 

recherchée.  

 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des primes 

correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira spontanément une 

nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  

 

ARTICLE 8 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 

ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 

10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif 

et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l’annexe 2 et définis d’un commun 

accord entre l’Administration et l’Association. Ces documents sont signés par le président ou toute 

personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-4 du code 

de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 

de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut respectivement 

ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention 

conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou 

la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir 

entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné 

à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-



0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 

suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10- EVALUATION. 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de la 

présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la 

réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 

 

ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 

autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au 

décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 

entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant 

diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut exiger le remboursement de 

la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent 

raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 

renouvellement.  

 

ARTICLE 12 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés aux articles 5 et 8 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au bilan des 

objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 13 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association signé par le représentant légal. 

- Annexe 2 : Convention de mise à disposition de locaux. 

 

ARTICLE 15- RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 

droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 



recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 16 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Catherine Anselin Roger VICOT 

 

 

 

 

Présidente de l’association 

Le Moment Créatif 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 





CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

LE MOMENT CREATIF 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part, 

 

Et 

 

L’association LE MOMENT CREATIF (n° de déclaration en préfecture : W595008242 et n° de 

contrat pour les responsabilités civiles : MAAF PRO 59673357C001, n° SIRET: 510 805 880 

00018) ayant son siège social 879 avenue de Dunkerque, Appt 2, à Lomme, représentée par 

Madame Catherine Anselin, Présidente, agissant en cette qualité, désignée ci-après 

“l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 

 

Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 

l’Association par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 

La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour 

des motifs d’intérêt général. 

 

ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 

 

La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, l’installation suivante, en son 

état actuel. 

L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout 

recours envers la Commune. 

 

Installations mises à disposition de l’association : 

1. 1. Local collectif résidentiel situé rue du puit au bois à usage exclusif.  

 

ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 

 



L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 

forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif 

de la Commune. 

Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit 

de l'Association. 

Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 

bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 

inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 

écoulée. 

 

ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 

 

Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 

précisées dans la convention pluriannuelle d’objectifs. 

 

Toute utilisation supplémentaire (stages, accueils de classe, de structures publiques ou 

privées, d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A 

cette fin, les demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil 

prévue. 

 

Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées 

aux spectacles…), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera 

donc l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 

 

La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve 

le droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 

En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, 

contraires aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention pluriannuelle 

d’objectifs et de moyens. 

 

ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 

 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien technique des bâtiments, à 

assurer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à 

assurer l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 

La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, 

d'électricité et de nettoyage afférents aux locaux.  

L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, d’internet et d'affranchissement. Les 

frais d’installation sont également à la charge de l’Association. 

L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect des 

installations mises à disposition. Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des 

locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant d’une négligence de 

l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une remise en état aux frais de 

l’Association.  

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 

 



L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 

 

La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les 

droits en résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie 

des locaux. 

 

ARTICLE 8 - DUREE 

 

La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de 

signature. Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la 

durée de la convention pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle 

devra avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant 

l’expiration de la période annuelle en cours. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 

l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 

à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 

un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10 - EXPIRATION 

 



A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 

l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien 

et de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 

 

 

ARTICLE 11 - RESILIATION  

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 

délai de quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure. 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Catherine Anselin Roger VICOT 

 

 

 

 

Présidente de l’association 

Le Moment Créatif 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

AVEC L’ASSOCIATION 

PLANETE JEUNES 

 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire délégué 

de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 

Communal du 27 juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 2022, désignée ci-après “la 

Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association PLANETE JEUNES (n° de déclaration en préfecture : W595016234 et n° de contrat pour les 

responsabilités civiles : MACIF 7773693, n° SIRET: 499 120 178 00011) ayant son siège social 343 Avenue 

de Dunkerque à Lomme, représentée par Monsieur Nourddin El Messaoudi, président, agissant en cette 

qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 
 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique culturelle 

communale ; 
 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, comme, 

suit : 

1. Actions d’animation en direction des familles avec la mise en place de 4 à 5 sorties familiales 

par an.  2. Actions d’animation en direction des jeunes (activités sportives, activités culturelles                               

3. Organisation et mise en œuvre d'une fête de quartier en juillet                                                                       

4. Participer à la vie associative de la Commune (Forum des associations, Carnaval…) et 

développer des partenariats avec les acteurs sociaux, culturels et éducatifs municipaux et 

associatifs lommois. 

 

La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, conformément au 

Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission européenne. Elle n’attend aucune 

contrepartie directe de cette subvention. 

 



ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la condition qu’elle 

respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage à verser à l’Association 

une subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par l’assemblée 

délibérante de la Commune. La subvention 2022 s'élève à 2500 €. Sous réserve du vote du Budget 

Primitif, les montants des subventions 2023 et 2024 seront délibérés par le Conseil Municipal. Leur 

montant prévisionnel s’élève à 2500 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits inscrits au budget de la 

Commune, du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 10 et des 

décisions de l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice de l’application 

de l’article 13 et sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe 1. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  311 – 

opération n°1079 : Soutien aux associations culturelles. 

 

La contribution financière est créditée sur le compte de l’Association selon les procédures comptables 

en vigueur. 

 

Les versements sont effectués sur le compte ouvert au nom de l’association. 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune met 

gratuitement à sa disposition des locaux. 

  

Cette mise à disposition et sa durée font l’objet d’une convention de mise à disposition de locaux 

spécifique jointe (annexe 2). 

 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 

national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 6 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels qu’elle 

édite, le soutien apporté par la Commune : 

 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme 

»,  



- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devra être de taille similaire et 

présentés de manière visible. 

La mention et/ou le logo devra apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, catalogues, 

tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs sites 

Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les manifestations 

qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de communication à destination du 

public. 

 

ARTICLE 7 - ASSURANCES 

L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle est 

susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous 

les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de ses 

activités de manière à ce que la responsabilité de la Commune ne puisse être ni inquiétée, ni 

recherchée.  
 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des primes 

correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira spontanément une 

nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  

 

ARTICLE 8 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 

ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 

10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif 

et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l’annexe 2 et définis d’un commun 

accord entre l’Administration et l’Association. Ces documents sont signés par le président ou toute 

personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-4 du code 

de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 

de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut respectivement 

ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention 

conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou 

la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir 

entendu ses représentants.  

 



Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné 

à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-

0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 

suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10- EVALUATION. 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de la 

présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la 

réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 

 

ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 

autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au 

décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 

entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant 

diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut exiger le remboursement de 

la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent 

raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 

renouvellement.  

 

ARTICLE 12 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés aux articles 5 et 8 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au bilan des 

objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 13 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association signé par le représentant légal. 

- Annexe 2 : Convention de mise à disposition de locaux. 

 

ARTICLE 15- RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 



droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 16 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Nourddin El Messaoudi Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

Planète Jeunes 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 





CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

PLANETE JEUNES 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part, 

 

Et 

 

L’association PLANETE JEUNES (n° de déclaration en préfecture : W595016234 et n° de contrat 

pour les responsabilités civiles : MACIF 7773693, n° SIRET: 499 120 178 00011) ayant son siège 

social 343 Avenue de Dunkerque à Lomme, représentée par Monsieur Nourddin El Messaoudi, 

Président, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 

 

Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 

l’Association par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 

La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour 

des motifs d’intérêt général. 

 

ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 

 

La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, l’installation suivante, en son 

état actuel. 

L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout 

recours envers la Commune. 

 

Installations mises à disposition de l’association : 

1. La Salle de Danse spécialisée le lundi et le mercredi de 19h30 à 21h30. Arrêt durant 

les vacances de Noël.                                                                                                                                                                                     

2. un local à usage exclusif à la Maison du Citoyen le mercredi et jeudi de 14h00 à 

16h30  

 

ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 

 



L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 

forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif 

de la Commune. 

Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit 

de l'Association. 

Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 

bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 

inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 

écoulée. 

 

ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 

 

Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 

précisées dans la convention pluriannuelle d’objectifs. 

 

Toute utilisation supplémentaire (stages, accueils de classe, de structures publiques ou 

privées, d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A 

cette fin, les demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil 

prévue. 

 

Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées 

aux spectacles…), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera 

donc l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 

 

La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve 

le droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 

En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, 

contraires aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention pluriannuelle 

d’objectifs et de moyens. 

 

ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 

 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien technique des bâtiments, à 

assurer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à 

assurer l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 

La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, 

d'électricité et de nettoyage afférents aux locaux.  

L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, d’internet et d'affranchissement. Les 

frais d’installation sont également à la charge de l’Association. 

L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect des 

installations mises à disposition. Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des 

locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant d’une négligence de 

l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une remise en état aux frais de 

l’Association.  

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 

 



L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 

 

La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les 

droits en résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie 

des locaux. 

 

ARTICLE 8 - DUREE 

 

La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de 

signature. Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la 

durée de la convention pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle 

devra avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant 

l’expiration de la période annuelle en cours. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 

l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 

à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 

un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10 - EXPIRATION 

 



A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 

l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien 

et de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 

 

 

ARTICLE 11 - RESILIATION  

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 

délai de quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure. 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Monsieur Nourddin El Messaoudi Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

Planète Jeunes 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 
 



CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  
AVEC L’ASSOCIATION 

BATTERIE FANFARE DE LOMME 
 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 
Entre 
 
La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire délégué 

de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 

Communal du 27 juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 2022, désignée ci-après “la 

Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 
Et 
 
L’association BATTERIE FANFARE DE LOMME (n° de déclaration en préfecture : W595002642 et n° de 

contrat pour les responsabilités civiles : MACIF 5587926, n° SIRET: 510 846 975 00017) ayant son siège 

social Pôle Associatif Michelet 112 rue du 20ème Siècle, à Lomme, représentée par Monsieur Frédéric 

DELABAERE, président, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 
 

Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 
 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique culturelle 

communale ; 
 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, comme, 

suit : 

1. Initiation et perfectionnement de ses membres à la musique de type Fanfare 

2. Participer à la vie associative de la Commune (Forum des associations, Carnaval…) et 

développer des partenariats avec les acteurs sociaux, culturels et éducatifs municipaux et 

associatifs lommois. 

 

La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, conformément au 

Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission européenne. Elle n’attend aucune 

contrepartie directe de cette subvention. 

 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 
La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 



ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 
 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la condition qu’elle 

respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage à verser à l’Association 

une subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par l’assemblée 

délibérante de la Commune. La subvention 2022 s'élève à 3500 €. Sous réserve du vote du Budget 

Primitif, les montants des subventions 2023 et 2024 seront délibérés par le Conseil Municipal. Leur 

montant prévisionnel s’élève à 3500 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits inscrits au budget de la 

Commune, du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 10 et des 

décisions de l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice de l’application 

de l’article 13 et sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe 1. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  311 – 

opération n°1079 : Soutien aux associations culturelles. 

 

La contribution financière est créditée sur le compte de l’Association selon les procédures comptables 

en vigueur. 

 

Les versements sont effectués sur le compte ouvert au nom de l’association. 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 
Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune met 

gratuitement à sa disposition des locaux. 

  

Cette mise à disposition et sa durée font l’objet d’une convention de mise à disposition de locaux 

spécifique jointe (annexe 2). 

 
L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 

national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 6 - COMMUNICATION 
L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels qu’elle 

édite, le soutien apporté par la Commune : 

 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme »,  

- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devra être de taille similaire et présentés de 

manière visible. 

La mention et/ou le logo devra apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, catalogues, 

tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, newsletter). 



 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs sites 

Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les manifestations 

qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de communication à destination du 

public. 

 
ARTICLE 7 - ASSURANCES 
L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle est 

susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous 

les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de ses 

activités de manière à ce que la responsabilité de la Commune ne puisse être ni inquiétée, ni 

recherchée.  
 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des primes 

correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira spontanément une 

nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  

 
ARTICLE 8 - JUSTIFICATIFS 
L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 

ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 

10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif 

et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l’annexe 2 et définis d’un commun 

accord entre l’Administration et l’Association. Ces documents sont signés par le président ou toute 

personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-4 du code 

de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 
ARTICLE 9 - SANCTIONS 
En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 

de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut respectivement 

ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention 

conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou 

la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir 

entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné 

à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-

0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 

suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 
 

La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de réception. 



 
ARTICLE 10- EVALUATION. 
L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de la 

présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la 

réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 

 
ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 

autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au 

décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 

entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant 

diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut exiger le remboursement de 

la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent 

raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 

renouvellement.  

 

ARTICLE 12 - RENOUVELLEMENT 
Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés aux articles 5 et 8 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au bilan des 

objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 13 - AVENANT 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 
Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association signé par le représentant légal. 

- Annexe 2 : Convention de mise à disposition de locaux. 

 

ARTICLE 15- RÉSILIATION 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 

droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 
ARTICLE 16 - RECOURS 



Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

 Frédéric DELABAERE Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

BATTERIE FANFARE DE LOMME 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



60 Achats 1 350,00 € 70 Ventes et prestations de services 750,00 €

601 Achats de matières premières 500,00 € 701 Vente de produits finis 0,00 €

604 Achats de prestations de service 706 Prestations de services 750,00 €

605 Achats de matériel 0,00 € 70611 Recettes billetterie

606 Achats non stockés de matières et fournitures 850,00 € 70612 Recettes abonnements, adhésions  

6061 Eau - Gaz - Electricité 707 Ventes de marchandises (buvette, etc.)

6063 Fournitures d'entretien et de petit équipement 300,00 € 708 Frais de participation (inscriptions, etc.)

6064 Fournitures administratives 150,00 € 74 Subventions d'exploitation 3 500,00 €

6068 Autres fournitures (achats alimentaires et liquides, etc.) 400,00 € 74 Fonds européens

61 Services extérieurs 1 100,00 € 741 Etat

611 Sous traitance générale 7418 Etat - Emplois aidés

613 Locations 0,00 € 742 Région  

6132 Location immobilière 743 Département

6135 Location mobilière 744 Ville de Lille

614 Charges locatives 744 Ville de Lille (autres thématiques/délégations)

615 Entretiens et réparations 744 Autres villes (LOMME) 3 500,00 €

616 Primes d'assurances              1 100,00 € 744 Métropole Européenne de Lille

62 Autres services extérieurs 1 800,00 € 745 Etablissements publics ou parapublics

622 Honoraires (comptables ou autres) 746 Entreprises et organismes privés

623 Publicités, publications et relations publiques 200,00 € 748 Autres

624 Transports 75 Autres produits de gestion courante 0,00 €

625 Déplacements, missions, réceptions 1 400,00 € 75500 Quote part opération en commun

62510 Voyages et déplacements 600,00 € 7560 Cotisations 0,00 €

62570 Réceptions 800,00 € 75800 Produits divers de gestion courante (dons, collectes, etc.)

626 Frais postaux et de télécommunications 50,00 € 76 Produits financiers

626100 Frais postaux 50,00 € 77 Produits exceptionnels

626200 Téléphone 78 Reprises sur amortissement et provisions

627 Services bancaires et assimilés 150,00 € 79 Transferts de charges

628 Divers

63 Impôts et taxes

64 Charges de personnel 0,00 €

641 Salaires personnel administratif

642 Salaires personnel technique

643 Salaires autres personnels

645 Charges sociales (patronales)

648 Autres charges de personnel

65 Autres charges de gestion courante 0,00 €

651 Redevance pour droits et valeurs similaires (SACEM, etc.)

655 Quote part des opérations en commun

658 Charges diverses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges exceptionnelles 0,00 €

67120 Pénalités amendes

6788 Charges exceptionnelles diverses

68 Dotations aux amortissements et provisions

69 IS et Assimilés

4 250,00 € 4 250,00 €

Budget Prévisionnel Association : RamDam fanfare

Dépenses Recettes

Total Recettes 

2022Année :
Attention : le total des dépenses doit être égal au total des recettes. 
Merci d'indiquer le nom de l'association et l'année, ci-dessus, ainsi que le solde des comptes bancaires de l'association en bas de page.

Total Dépenses



4 271,57Compte courant

Soldes des comptes bancaires de l'association au 31 décembre 2020 :



CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

BATTERIE FANFARE DE LOMME 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part, 

 

Et 

 

L’association BATTERIE FANFARE DE LOMME (n° de déclaration en préfecture : W595002642 

et n° de contrat pour les responsabilités civiles : MACIF 5587926, n° SIRET: 510 846 975 00017) 

ayant son siège social Pôle Associatif Michelet 112 rue du 20ème Siècle, à Lomme, représentée 

par Monsieur Frédéric DELABAERE, Président, agissant en cette qualité, désignée ci-après 

“l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 

 

Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 

l’Association par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 

La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour 

des motifs d’intérêt général. 

 

ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 

 

La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, l’installation suivante, en son 

état actuel. 

L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout 

recours envers la Commune. 

 

Installations mises à disposition de l’association : 

1. Salle d’activité du Pôle Associatif Michelet le mardi de 18h00 à 22h00                                                            

2. Salle de musique 1er étage bâtiment A, Pôle Associatif Michelet le lundi, mercredi 

et jeudi de 18h00 à 20h00  Materiel mis à disposition en annexe  

 

ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 

 



L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 

forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif 

de la Commune. 

Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit 

de l'Association. 

Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 

bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 

inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 

écoulée. 

 

ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 

 

Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 

précisées dans la convention pluriannuelle d’objectifs. 

 

Toute utilisation supplémentaire (stages, accueils de classe, de structures publiques ou 

privées, d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A 

cette fin, les demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil 

prévue. 

 

Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées 

aux spectacles…), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera 

donc l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 

 

La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve 

le droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 

En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, 

contraires aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention pluriannuelle 

d’objectifs et de moyens. 

 

ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 

 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien technique des bâtiments, à 

assurer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à 

assurer l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 

La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, 

d'électricité et de nettoyage afférents aux locaux.  

L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, d’internet et d'affranchissement. Les 

frais d’installation sont également à la charge de l’Association. 

L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect des 

installations mises à disposition. Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des 

locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant d’une négligence de 

l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une remise en état aux frais de 

l’Association.  

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 

 



L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 

 

La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les 

droits en résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie 

des locaux. 

 

ARTICLE 8 - DUREE 

 

La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de 

signature. Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la 

durée de la convention pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle 

devra avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant 

l’expiration de la période annuelle en cours. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 

l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 

à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 

un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10 - EXPIRATION 

 



A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 

l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien 

et de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 

 

 

ARTICLE 11 - RESILIATION  

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 

délai de quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure. 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Frédéric DELABAERE Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

BATTERIE FANFARE DE LOMME 

 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 
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CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

AVEC L’ASSOCIATION 

TRADITIONS ET LOISIRS DU JARDINAGE 

 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association Traditions et Loisirs du jardinage (n° de déclaration en préfecture : W595021017 

et n° de contrat pour les responsabilités civiles : MAIF 2646474P, n° SIRET : 487747734 00014) 

ayant son siège social 112 rue du 20ème Siècle à Lomme représentée par Monsieur Philippe 

TERRIER, président, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 

 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique sportive 

communale ; 

 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

 

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, 

comme, suit : 

1. Gérer l'ensemble des jardins soit 78 parcelles de manière collective 

2. Susciter la participation active des jardiniers adhérents en favorisant les échanges des 

connaissances et de la pratique du jardinage 

3. Accueillir sur demande des enfants des écoles et des accueils de loisirs. 

4. Promouvoir l'activité de jardinage dans la ville, créer ou participer à des initiatives ou 

manifestations publiques ou associatives organisées par la Commune 
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5. Participer à la vie associative de la Commune (Forum des associations, Carnaval…) et 

développer des partenariats avec les acteurs sociaux, culturels et éducatifs municipaux 

et associatifs lommois. 

 

 

La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, 

conformément au Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission 

européenne. Elle n’attend aucune contrepartie directe de cette subvention. 

 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la 

condition qu’elle respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage 

à verser à l’Association une subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par 

l’assemblée délibérante de la Commune. La subvention 2022 s'élève à 408,00 €. Sous réserve 

du vote du Budget Primitif, les montants des subventions 2023 et 2024 seront délibérés par 

le Conseil Municipal. Leur montant prévisionnel s’élève à 408,00 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits inscrits au budget 

de la Commune, du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 

10 et des décisions de l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice 

de l’application de l’article 13 et sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par 

l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en 

annexe 1. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

 

La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  311 

– opération n°1079 : Soutien aux associations culturelles. 

 

La contribution financière est créditée sur le compte de l’Association selon les procédures 

comptables en vigueur. 

 

Les versements sont effectués sur le compte ouvert au nom de l’association. 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune 

met gratuitement à sa disposition des locaux. 
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Cette mise à disposition et sa durée font l’objet d’une convention de mise à disposition de 

locaux spécifique jointe (annexe 2). 

 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au 

registre national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 

présente convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 6 – COMMUNICATION 

 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels 

qu’elle édite, le soutien apporté par la Commune : 

 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme »,  

- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devra être de taille similaire et 

présentés de manière visible. 

La mention et/ou le logo devra apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, 

catalogues, tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, 

newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs 

sites Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les 

manifestations qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de 

communication à destination du public. 

 

ARTICLE 7 – ASSURANCES 

 

L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité 

exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle 

est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à 

propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, 

pouvant survenir du fait de ses activités de manière à ce que la responsabilité de la Commune 

ne puisse être ni inquiétée, ni recherchée.  

 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des 

primes correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira 

spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  



 
 

Conventions d’objectifs Traditions et loisirs du jardinage                                       Page 4 sur 6 

 
 
 

 

ARTICLE 8 – JUSTIFICATIFS 

 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les 

documents ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 

l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 

relations avec les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un 

compte rendu quantitatif et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à 

l’annexe 2 et définis d’un commun accord entre l’Administration et l’Association. Ces 

documents sont signés par le président ou toute personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-

4 du code de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal 

officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 

ARTICLE 9 – SANCTIONS 

 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 

d’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut 

respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre 

de la présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, 

la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs 

présentés par l’Association et avoir entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier 

mentionné à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 

112 de la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes 

entraîne également la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi 

du 2 mai 1938. 

 

La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 10- EVALUATION. 

 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de 

la présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la 

réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme 

qualitatif. 

 

ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 
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Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses 

et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle 

conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus 

de leur communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 

du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le 

coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 

avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut 

exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet 

augmentés d’un excédent raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la 

nouvelle subvention en cas de renouvellement.  

 

ARTICLE 12 – RENOUVELLEMENT 

 

Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des 

justificatifs mentionnés aux articles 5 et 8 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, 

ainsi qu’au bilan des objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 13 – AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs 

feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non 

contraires qui la régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes 

les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette 

demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association signé par le représentant 

légal. 

- Annexe 2 : Convention de mise à disposition de locaux. 

 

ARTICLE 15- RÉSILIATION 

 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous 

autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi 

d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer 

aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 16 – RECOURS 
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Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Philippe TERRIER Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

Traditions et loisirs du Jardinage 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

TRADITIONS ET LOISIRS DU JARDINAGE 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part, 

 

Et 

 

L’association Traditions et Loisirs du jardinage (n° de déclaration en préfecture : W595021017 

et n° de contrat pour les responsabilités civiles : MAIF 2646474P, n° SIRET : 487747734 00014) 

ayant son siège social 112 rue du 20ème Siècle à Lomme représentée par Monsieur Philippe 

TERRIER, président, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 

Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 

l’Association par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 

La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour 

des motifs d’intérêt général. 

 

ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 

La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, les jardins familiaux et un 

box, en leur état actuel. 

L’Association déclare connaître parfaitement l’état des jardins et renonce par avance à tout 

recours envers la Commune. 

 

Installations mises à disposition de l’association : 

1. Les Jardins familiaux : terrains sis à Lomme, dans le Parc Naturel Urbain, à proximité 

de la Ferme Pédagogique, en un ensemble de jardins familiaux de 78 parcelles 

cultivables, équipées chacune d’un abri et d’une citerne de récupérations des eaux 

pluviales.  

2. Un box sous le préau du Pôle Associatif Michelet, 112 rue du 20ème siècle à Lomme 

3. Une Armoire dans le local partagé au 1er étage du bâtiment C, pôle Associatif Michelet 
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ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 

 

L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 

forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif 

de la Commune. 

Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit 

de l'Association. 

Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 

bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 

inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 

écoulée. 

 

ARTICLE 4 - UTILISATION DU LOCAL ET DES JARDINS FAMILIAUX 

4.1 - Utilisation du local : 

Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 

précisées dans la convention pluriannuelle d’objectifs.  

 

Toute utilisation supplémentaire (stages, accueils de classe, de structures publiques ou 

privées, d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A 

cette fin, les demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil 

prévue. 

 

Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées 

aux spectacles…), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera 

donc l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 

 

La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve 

le droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 

En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, 

contraires aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention pluriannuelle 

d’objectifs et de moyens. 

 

4.2 – Utilisation des jardins familiaux 

L’association s’engage à conserver aux parcelles aménagées la nature de jardins familiaux, 

tout usage commercial étant strictement interdit. 

 

Aucune modification de quelque nature que ce soit, ne pourra être apportée sans l’accord 

écrit de la Commune notifié par lettre recommandée avec accusé de réception.  

 

Les missions de l’Association comportent les tâches suivantes : 

 

 - Gestion collective de l’ensemble des jardins 

- Sélection des adhérents et location des parcelles : 

L’association procédé à la recherche des adhérents et à l’attribution des parcelles ou demies 

parcelles qui se fera en priorité aux lommois. Les modalités d’adhésion sont fixées par le 

règlement intérieur, lequel devra prévoir une clause de perception par l’association d’une 
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cotisation et d’une caution. Les conditions de restitution de cette caution seront également 

prévues. 

 

- Fonctionnement et entretien de l’équipement :    

La Commune remet à l’Association un ensemble de jardins à l’état neuf et s’engage à assumer 

les dépenses de renouvellement des équipement vétustes. 

 

L’Association procédera à tous les actes nécessaires à l’entretien et au fonctionnement 

conformes à la destination de l’ensemble des installations et veillera à la conservation en bon 

état des équipements. L’Association devra produire une attestation d’assurance couvrant sa 

responsabilité. Elle devra pouvoir justifier du paiement des primes à tout moment.  

 

L’association s’engage à conserver en parfait état les installations qui lui sont confiées : abris, 

gouttières, citernes, allées intérieures. Elle assurera l’entretien, la propreté et devra supporter 

les réparations nécessaires en cas de dégradations (au besoin dans le mois qui suivra la mise 

en demeure qui pourra lui être notifiée par la Commune). 

 

Un état des lieux sera établi contradictoirement lors de la prise de possession par l’Association, 

entre un représentant de la commune et le Président ou son représentant. De même, un état 

des lieux sera établi dans les mêmes conditions lors de l’attribution d’une parcelle, entre les 

bénéficiaires et le Président ou son représentant. 

 

- Rôle de l’Association 

L’Association devra susciter la participation active des jardiniers adhérents en favorisant les 

échanges des connaissances et de la pratique du jardinage. Elle devra également promouvoir 

son activité de jardinage dans la Commune, créer ou participer à des initiatives ou 

manifestations publiques ou associatives (exemple : Forum des Associations, etc.) 

 

Par ailleurs, la Commune souhaite amplifier sa politique en matière d’environnement, 

notamment en direction des enfants. Pour ce faire et dans le cadre d’un contrat éducatif local, 

elle envisage de promouvoir la ferme éducative et ses alentours. Les deux parties conviennent, 

dans ce cadre, de tout mettre en œuvre afin que les enfants des écoles et des accueils de 

loisirs de la Commune puissent, en respectant les lieus et les parcelles, découvrir plantes, 

légumes et fruits à toutes les étapes de leur croissance. 

 

L’Association s’engage à porter à la connaissance de ses adhérents ce point de la convention 

afin qu’ils s’efforcent, dans la limite de leur temps et de leurs connaissances, d’apporter aux 

enfants l’envie de produire frais et sains. 

 

- Règlement Intérieur 

L’Association arrête le règlement intérieur des jardins. Celui-ci, ainsi que toute modification le 

concernant, sera communiqué à la Commune pour avis. 

 

Ce règlement devra toutefois inclure les dispositions suivantes :  

 

1° - Les parcelles seront cultivés par leurs titulaires et les plans et produits récoltés ne pourront 

en aucun cas faire l’objet d’une vente. 
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2°- La plantation d’aucun arbre (hormis groseilles, framboisiers, muriers) ne sera autorisé. 

3°- Afin de préserver la destination des jardins, les attributaires devront cultiver la totalité de 

leur parcelle. 

4°- Il est interdit de construire un quelconque bâtiment sur la parcelle, des abris étant installés. 

Ceux-ci devront être régulièrement entretenus et maintenus dans leurs matériaux et coloris 

initiaux. Seules les serres démontables dont les dimensions figureront dans le règlement 

intérieur sont autorisées. 

 

ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien du local situé au Pôle Associatif 

Michelet, à assurer directement la responsabilité de l’équipement et des installations 

techniques, à assurer l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 

L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, d’internet et d'affranchissement. Les 

frais d’installation sont également à la charge de l’Association. 

L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect des 

installations mises à disposition. Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des 

locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant d’une négligence de 

l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une remise en état aux frais de 

l’Association.  

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 

L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 

La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les 

droits en résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie 

des locaux. 

 

ARTICLE 8 - DUREE 
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La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de 

signature. Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la 

durée de la convention pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle 

devra avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant 

l’expiration de la période annuelle en cours. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 

l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 

à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 

un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10 - EXPIRATION 

A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 

l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien 

et de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 

 

 

ARTICLE 11 - RESILIATION  

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 

délai de quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure. 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Philippe TERRIER Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’Association 

Traditions et Loisirs du Jardinage 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

AVEC L’ASSOCIATION 

 FCPE DU CES GUY MOLLET 

 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire délégué 

de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 

Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 2022, désignée ci-après “la 

Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association  FCPE DU CES GUY MOLLET (n° de déclaration de la préfecture : W595016452, N° SIRET : 

513 175 158 00015) ayant son siège social Collège Guy Mollet, Avenue Roger Salengro à Lomme, 

représentée par Madame Naima BECHROURI, Présidente, agissant en cette qualité, désignée ci-après 

par “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 

 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique scolaire 

communale ; 

 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, comme, 

suit : 

 

1. Défendre les intérêts moraux et matériels communs aux parents d'élèves.  

2. Informer les familles sur la vie de l'établissement scolaire.  

3. Participer à la vie associative de la Commune, à des manifestations élaborées par les 

associations, aux instances de démocratie participative ou la Commune et au 

développement de partenariats avec les acteurs sociaux, culturels, communaux et le 

tissu associatif lommois.  

 

La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, conformément au 

Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission européenne. Elle n’attend aucune 

contrepartie directe de cette subvention. 

 



ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la condition qu’elle 

respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage à verser à l’Association 

une subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par l’assemblée 

délibérante de la Commune. La subvention 2021 s'élève à 400 €. Sous réserve du vote du Budget 

Primitif, les montants des subventions 2023et 2024seront délibérés par le Conseil Municipal. Leur 

montant prévisionnel s’élève à 400 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits du budget de la Commune, 

du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 10 et des décisions de 

l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice de l’application de l’article 13 

et sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe I. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  201 – 

opération n°1070 : Soutien aux associations scolaires. 

 

La contribution financière est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables en 

vigueur. 

 

Les versements sont effectués au compte ouvert au nom de l’association 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. 

Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 

national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 6 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels édités 

par elle le soutien apporté par la Commune : 

 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme 

»,  

- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devra être de taille similaire et 

présentés de manière visible. 

La mention et/ou le logo devra apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, catalogues, 

tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, newsletter). 

 



L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs sites 

Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les manifestations 

qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de communication à destination du 

public. 

 

ARTICLE 7 - ASSURANCES 

L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle est 

susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous 

les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de ses 

activités de manière à ce que la responsabilité de la Commune ne puisse être ni inquiétée, ni 

recherchée.  

 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des primes 

correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira spontanément une 

nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  

 

ARTICLE 8 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 

ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 

10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif 

et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l’annexe II et définis d’un commun 

accord entre l’Administration et l’Association. Ces documents sont signés par le président ou toute 

personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-4 du code 

de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 

 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 

de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut respectivement 

ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention 

conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou 

la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir 

entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné 

à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-

0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 

suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 



La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 10- EVALUATION. 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de la 

présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la 

réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 

 

 

 

ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 

autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au 

décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 

entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant 

diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut exiger le remboursement de 

la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent 

raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 

renouvellement.  

 

ARTICLE 12 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés à l’article 5 et 9 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au bilan des 

objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 13 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et les toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association 

 

ARTICLE 15- RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 

droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 



 

ARTICLE 16 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Naima BECHROURI Roger VICOT 

 

 

 

 

Présidente de l’association 

FCPE DU CES GUY MOLLET 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 
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CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

AVEC L’ASSOCIATION 

APE DU COLLEGE JEAN JAURES 

 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire délégué 

de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 

Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 2022, désignée ci-après “la 

Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association APE DU COLLEGE JEAN JAURES (n° de déclaration de la préfecture : W595005370, N° 

SIRET : 831 216 239 00010) ayant son siège social Collège Jean Jaures, 1 rue de la Paix du 8 Mai 1945 à 

Lomme, représentée par Madame Hélène PLAYOULT, Présidente, agissant en cette qualité, désignée 

ci-après par “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 

 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique scolaire 

communale ; 

 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, comme, 

suit : 

 

1. Défendre les intérêts moraux et matériels communs aux parents d'élèves.  

2. Informer les familles sur la vie de l'établissement scolaire.  

3. Participer à la vie associative de la Commune, à des manifestations élaborées par les 

associations, aux instances de démocratie participative ou la Commune et au développement 

de partenariats avec les acteurs sociaux, culturels, communaux et le tissu associatif lommois. 

 

La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, conformément au 

Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission européenne. Elle n’attend aucune 

contrepartie directe de cette subvention. 

 



ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la condition qu’elle 

respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage à verser à l’Association 

une subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par l’assemblée 

délibérante de la Commune. La subvention 2021 s'élève à 400 €. Sous réserve du vote du Budget 

Primitif, les montants des subventions 2023et 2024seront délibérés par le Conseil Municipal. Leur 

montant prévisionnel s’élève à 400 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits du budget de la Commune, 

du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 10 et des décisions de 

l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice de l’application de l’article 13 

et sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe I. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  201 – 

opération n°1070 : Soutien aux associations scolaires. 

 

La contribution financière est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables en 

vigueur. 

 

Les versements sont effectués au compte ouvert au nom de l’association 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. 

Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 

national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 6 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels édités 

par elle le soutien apporté par la Commune : 

 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme 

»,  

- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devront être de taille similaire 

et présentés de manière visible. 

La mention et/ou le logo devront apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, catalogues, 

tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, newsletter). 

 



L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs sites 

Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les manifestations 

qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de communication à destination du 

public. 

 

ARTICLE 7 - ASSURANCES 

L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle est 

susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous 

les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de ses 

activités de manière à ce que la responsabilité de la Commune ne puisse être ni inquiétée, ni 

recherchée.  

 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des primes 

correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira spontanément une 

nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  

 

ARTICLE 8 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 

ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 

10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif 

et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l’annexe II et définis d’un commun 

accord entre l’Administration et l’Association. Ces documents sont signés par le président ou toute 

personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-4 du code 

de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 

 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 

de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut respectivement 

ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention 

conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou 

la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir 

entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné 

à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-

0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 

suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 



La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 10- EVALUATION. 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de la 

présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la 

réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 

 

 

 

ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 

autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au 

décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 

entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant 

diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut exiger le remboursement de 

la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent 

raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 

renouvellement.  

 

ARTICLE 12 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés à l’article 5 et 9 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au bilan des 

objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 13 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et les toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association 

 

ARTICLE 15- RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 

droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 



 

ARTICLE 16 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Hélène PLAYOULT Roger VICOT 

 

 

 

 

Présidente de l’association 

APE du Collège Jean Jaurès 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 





CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

AVEC L’ASSOCIATION 

APE DU PETIT QUINQUIN 

 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire délégué 

de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 

Communal du 27 juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 2022, désignée ci-après “la 

Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association APE DU PETIT QUINQUIN (n° de déclaration en préfecture : W595008802 et n° de contrat 

pour les responsabilités civiles : MACIF 7785445, n° SIRET: 511 955 742 00016) ayant son siège social Ecole 

du Petit Quinquin, 72 rue de l'ancienne balaterie à Lomme, représentée par Madame Marie GERON, 

présidente, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 
 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique scolaire 

communale ; 
 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, comme, 

suit : 

1. Défendre les intérêts moraux et matériels communs aux parents d'élèves.  

2. Informer les familles sur la vie de l'établissement scolaire.  

3. Dans le cadre du « Lomme Educ » (Projet Educatif Global), établir un partenariat éducatif avec 

les activités périscolaires proposées au sein des écoles publiques, participer aux actions proposées par 

le service Enfance Education  (Comité de pilotage périscolaire, visites repas de l’office de restauration 

de leur groupe scolaire…) et d’associer, autant que faire se peut, le Responsable de site périscolaire à 

des projets partagés 

4. Participer à la vie associative de la Commune, à des manifestations élaborées par les 

associations, aux instances de démocratie participative ou la Commune et au développement de 

partenariats avec les acteurs sociaux, culturels, communales et le tissu associatif lommois. 

 

 



La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, conformément au 

Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission européenne. Elle n’attend aucune 

contrepartie directe de cette subvention. 

 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la condition qu’elle 

respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage à verser à l’Association 

une subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par l’assemblée 

délibérante de la Commune. La subvention 2022 s'élève à 469 €. Sous réserve du vote du Budget 

Primitif, les montants des subventions 2023 et 2024 seront délibérés par le Conseil Municipal. Leur 

montant prévisionnel s’élève à 469 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits inscrits au budget de la 

Commune, du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 10 et des 

décisions de l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice de l’application 

de l’article 13 et sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe 1. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  201 – 

opération n°1070 : Soutien aux associations scolaires. 

 

La contribution financière est créditée sur le compte de l’Association selon les procédures comptables 

en vigueur. 

 

Les versements sont effectués sur le compte ouvert au nom de l’association. 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune met 

gratuitement à sa disposition des locaux. 

  

Cette mise à disposition et sa durée font l’objet d’une convention de mise à disposition de locaux 

spécifique jointe (annexe 2). 

 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 

national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 6 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels qu’elle 

édite, le soutien apporté par la Commune : 



 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme 

»,  

- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devra être de taille similaire et 

présentés de manière visible. 

La mention et/ou le logo devra apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, catalogues, 

tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs sites 

Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les manifestations 

qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de communication à destination du 

public. 

 

ARTICLE 7 - ASSURANCES 

L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle est 

susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous 

les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de ses 

activités de manière à ce que la responsabilité de la Commune ne puisse être ni inquiétée, ni 

recherchée.  
 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des primes 

correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira spontanément une 

nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  

 

ARTICLE 8 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 

ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 

10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif 

et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l’annexe 2 et définis d’un commun 

accord entre l’Administration et l’Association. Ces documents sont signés par le président ou toute 

personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-4 du code 

de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 

de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut respectivement 

ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention 

conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou 



la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir 

entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné 

à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-

0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 

suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10- EVALUATION. 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de la 

présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la 

réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 

 

ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 

autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au 

décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 

entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant 

diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut exiger le remboursement de 

la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent 

raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 

renouvellement.  

 

ARTICLE 12 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés aux articles 5 et 8 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au bilan des 

objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 13 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association signé par le représentant légal. 

- Annexe 2 : Convention de mise à disposition de locaux. 

 



ARTICLE 15- RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 

droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 16 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Marie GERON Roger VICOT 

 

 

 

 

Présidente de l’association 

APE Du Petit Quinquin 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 







CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

APE DU PETIT QUINQUIN 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part, 

 

Et 

 

L’association APE DU PETIT QUINQUIN (n° de déclaration en préfecture : W595008802 et n° 

de contrat pour les responsabilités civiles : MACIF 7785445, n° SIRET: 511 955 742 00016) 

ayant son siège social Ecole du Petit Quinquin, 72 rue de l'ancienne balaterie à Lomme, 

représentée par Madame Marie GERON, Présidente, agissant en cette qualité, désignée ci-

après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 

 

Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 

l’Association par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 

La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour 

des motifs d’intérêt général. 

 

ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 

 

La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, l’installation suivante, en son 

état actuel. 

L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout 

recours envers la Commune. 

 

Installations mises à disposition de l’association : 

1. L’espace partagé Salle E3 dans l’école Petit Quinquin 

 

 

 

 

 



ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 

 

L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 

forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif 

de la Commune. 

Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit 

de l'Association. 

Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 

bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 

inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 

écoulée. 

 

ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 

 

Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 

précisées dans la convention pluriannuelle d’objectifs. 

 

Toute utilisation supplémentaire (stages, accueils de classe, de structures publiques ou 

privées, d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A 

cette fin, les demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil 

prévue. 

 

Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées 

aux spectacles…), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera 

donc l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 

 

La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve 

le droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 

En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, 

contraires aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention pluriannuelle 

d’objectifs et de moyens. 

 

ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 

 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien technique des bâtiments, à 

assurer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à 

assurer l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 

La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, 

d'électricité et de nettoyage afférents aux locaux.  

L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, d’internet et d'affranchissement. Les 

frais d’installation sont également à la charge de l’Association. 

L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect des 

installations mises à disposition. Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des 

locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant d’une négligence de 

l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une remise en état aux frais de 

l’Association.  

 



ARTICLE 6 - ASSURANCES 

 

L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 

 

La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les 

droits en résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie 

des locaux. 

 

ARTICLE 8 - DUREE 

 

La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de 

signature. Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la 

durée de la convention pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle 

devra avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant 

l’expiration de la période annuelle en cours. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 

l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 

à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 

un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10 - EXPIRATION 

 



A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 

l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien 

et de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 

 

 

ARTICLE 11 - RESILIATION  

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 

délai de quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure. 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Marie GERON Roger VICOT 

 

 

 

 

Présidente de l’association 

APE Du Petit Quinquin 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

AVEC L’ASSOCIATION 

APE FCPE DE VICTOR HUGO LOMME 

 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire délégué 

de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 

Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 2022, désignée ci-après “la 

Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association APE FCPE DE VICTOR HUGO LOMME (n° de déclaration de la préfecture : W595022278, 

N° SIRET : 795 287 754 00019) ayant son siège social Ecole Victor Hugo, 36 rue de l'égalité à Lomme, 

représentée par Madame Ophélie BOCHINSKI, Présidente, agissant en cette qualité, désignée ci-après 

par “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 

 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique scolaire 

communale ; 

 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, comme, 

suit : 

 

1. Défendre les intérêts moraux et matériels communs aux parents d'élèves.  

2. Informer les familles sur la vie de l'établissement scolaire.  

3. Dans le cadre du « Lomme Educ » (Projet Educatif Global), établir un partenariat 

éducatif avec les activités périscolaires proposées au sein des écoles publiques, 

participer aux actions proposées par le service Enfance Education (Comité de pilotage 

périscolaire, visites repas de l’office de restauration de leur groupe scolaire…) et 

d’associer, autant que faire se peut, le Responsable de site périscolaire à des projets 

partagés 

4. Participer à la vie associative de la Commune, à des manifestations élaborées par les 

associations, aux instances de démocratie participative ou la Commune et au 



développement de partenariats avec les acteurs sociaux, culturels, communaux et le 

tissu associatif lommois. 

 

La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, conformément au 

Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission européenne. Elle n’attend aucune 

contrepartie directe de cette subvention. 

 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la condition qu’elle 

respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage à verser à l’Association 

une subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par l’assemblée 

délibérante de la Commune. La subvention 2021 s'élève à 400 €. Sous réserve du vote du Budget 

Primitif, les montants des subventions 2023et 2024seront délibérés par le Conseil Municipal. Leur 

montant prévisionnel s’élève à 400 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits du budget de la Commune, 

du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 10 et des décisions de 

l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice de l’application de l’article 13 

et sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe I. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  201 – 

opération n°1070 : Soutien aux associations scolaires. 

 

La contribution financière est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables en 

vigueur. 

 

Les versements sont effectués au compte ouvert au nom de l’association 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. 

Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 

national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 6 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels édités 

par elle le soutien apporté par la Commune : 

 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme 

»,  



- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devra être de taille similaire et 

présentés de manière visible. 

La mention et/ou le logo devra apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, catalogues, 

tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs sites 

Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les manifestations 

qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de communication à destination du 

public. 

 

ARTICLE 7 - ASSURANCES 

L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle est 

susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous 

les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de ses 

activités de manière à ce que la responsabilité de la Commune ne puisse être ni inquiétée, ni 

recherchée.  

 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des primes 

correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira spontanément une 

nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  

 

ARTICLE 8 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 

ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 

10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif 

et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l’annexe II et définis d’un commun 

accord entre l’Administration et l’Association. Ces documents sont signés par le président ou toute 

personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-4 du code 

de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 

 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 

de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut respectivement 

ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention 

conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou 

la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir 

entendu ses représentants.  

 



Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné 

à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-

0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 

suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 10- EVALUATION. 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de la 

présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la 

réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 

 

 

 

ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 

autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au 

décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 

entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant 

diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut exiger le remboursement de 

la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent 

raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 

renouvellement.  

 

ARTICLE 12 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés à l’article 5 et 9 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au bilan des 

objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 13 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et les toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association 

 



ARTICLE 15- RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 

droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 16 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Ophélie BOCHINSKI Roger VICOT 

 

 

 

 

Présidente de l’association 

APE FCPE DE VICTOR HUGO DE LOMME 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 





CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

AVEC L’ASSOCIATION 

APE VOLTAIRE SEVIGNE 

 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire délégué 

de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 

Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 2022, désignée ci-après “la 

Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association APE VOLTAIRE SEVIGNE (n° de déclaration de la préfecture : W595008884, N° SIRET : 511 

286 809 00013) ayant son siège social Ecole Voltaire Sévigné, 1 rue Emile Zola à Lomme, représentée 

par Madame Katy BONTINCK, Présidente, agissant en cette qualité, désignée ci-après par 

“l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 

 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique scolaire 

communale ; 

 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, comme, 

suit : 

 

1. Défendre les intérêts moraux et matériels communs aux parents d'élèves.  

2. Informer les familles sur la vie de l'établissement scolaire.  

3. Dans le cadre du « Lomme Educ » (Projet Educatif Global), établir un partenariat éducatif avec 

les activités périscolaires proposées au sein des écoles publiques, participer aux actions 

proposées par le service Enfance Education (Comité de pilotage périscolaire, visites repas de 

l’office de restauration de leur groupe scolaire…) et d’associer, autant que faire se peut, le 

Responsable de site périscolaire à des projets partagés 

4. Participer à la vie associative de la Commune, à des manifestations élaborées par les 

associations, aux instances de démocratie participative ou la Commune et au développement 

de partenariats avec les acteurs sociaux, culturels, communaux et le tissu associatif lommois. 



La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, conformément au 

Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission européenne. Elle n’attend aucune 

contrepartie directe de cette subvention. 

 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la condition qu’elle 

respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage à verser à l’Association 

une subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par l’assemblée 

délibérante de la Commune. La subvention 2021 s'élève à 679 €. Sous réserve du vote du Budget 

Primitif, les montants des subventions 2023et 2024seront délibérés par le Conseil Municipal. Leur 

montant prévisionnel s’élève à 679 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits du budget de la Commune, 

du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 10 et des décisions de 

l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice de l’application de l’article 13 

et sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe I. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  201 – 

opération n°1070 : Soutien aux associations scolaires. 

 

La contribution financière est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables en 

vigueur. 

 

Les versements sont effectués au compte ouvert au nom de l’association 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. 

Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 

national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 6 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels édités 

par elle le soutien apporté par la Commune : 

 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme 

»,  

- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devra être de taille similaire et 

présentés de manière visible. 



La mention et/ou le logo devra apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, catalogues, 

tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs sites 

Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les manifestations 

qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de communication à destination du 

public. 

 

ARTICLE 7 - ASSURANCES 

L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle est 

susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous 

les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de ses 

activités de manière à ce que la responsabilité de la Commune ne puisse être ni inquiétée, ni 

recherchée.  

 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des primes 

correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira spontanément une 

nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  

 

ARTICLE 8 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 

ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 

10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif 

et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l’annexe II et définis d’un commun 

accord entre l’Administration et l’Association. Ces documents sont signés par le président ou toute 

personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-4 du code 

de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 

 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 

de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut respectivement 

ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention 

conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou 

la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir 

entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné 

à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-



0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 

suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 10- EVALUATION. 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de la 

présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la 

réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 

 

 

 

ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 

autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au 

décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 

entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant 

diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut exiger le remboursement de 

la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent 

raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 

renouvellement.  

 

ARTICLE 12 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés à l’article 5 et 9 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au bilan des 

objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 13 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et les toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association 

 

ARTICLE 15- RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 



droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 16 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Katy BONTINCK Roger VICOT 

 

 

 

 

Présidente de l’association 

APE Voltaire Sévigné 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 





CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  
 AVEC L’ASSOCIATION 

CANARI CLUB DE LOMME 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 
Entre 
 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal en date du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille en 

date 29 juin 2022, désignée ci-après par “la Commune”, n° SIRET / 215 903 550 00014, Code 

NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 
Et 
 
L’association CANARI CLUB DE LOMME (n° de déclaration en préfecture: W595016183 et n° 

de contrat pour les responsabilités civiles: MACIF 8092492, n° SIRET: 517 920 690 00016) ayant 

son siège social Hotel de Ville, Avenue de la République à Lomme, représentée par Monsieur 

Franck VANDEWALLE, Président, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 
 

Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 

 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique sportive 

communale ;  

 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, 

comme, suit : 

1. Favoriser l'élevage de canari du Hartz afin d'améliorer le chant concours                                                    

2. Sensibiliser le tout public à travers l'exposition d'aviculture annuelle                                                          

3. Participer à la vie associative de la Commune, à des manifestations élaborées par les 

associations, aux instances de démocratie participative ou la Commune et au 

développement de partenariats avec les acteurs sociaux, culturels, communales et le tissu 

associatif lommois. 

 



ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 
La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - AIDES APPORTEES PAR LA VILLE 
 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune 

met gratuitement à sa disposition des locaux. 

  

Cette mise à disposition fait l’objet d’une convention de mise à disposition de locaux 

spécifique jointe (annexe 2). 

La durée de cette mise à disposition est définie par l’article 8 de cette convention spécifique.  

 
ARTICLE 4 - AUTRES ENGAGEMENTS 
L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au 

registre national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 

présente convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 5 - COMMUNICATION 
L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels 

édités par elle le soutien apporté par la Commune : 

 

- sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de 

Lomme»,  

- la mention et/ou le logo des partenaires financiers devront être de taille 

similaire et présentés de manière visible. 

La mention et/ou le logo devront apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, 

catalogues, tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, 

newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs 

sites Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les 

manifestations qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de 

communication à destination du public. 

 
ARTICLE 6 - ASSURANCES 
L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 



elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours de la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendraient dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 
ARTICLE 7 - JUSTIFICATIFS 
L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les 

documents ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 

l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 

relations avec les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un 

compte rendu quantitatif et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à 

l’annexe II et définis d’un commun accord entre l’Administration et l’Association. Ces 

documents sont signés par le président ou toute personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-

4 du code de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal 

officiel ; 

 Le rapport d’activité ; 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante. 

 
ARTICLE 8 - SANCTIONS 
En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 

d’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut 

respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre 

de la présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, 

la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs 

présentés par l’Association et avoir entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier 

mentionné à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 

112 de la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes 

entraîne également la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi 

du 2 mai 1938. 
 

La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 
ARTICLE 9- EVALUATION. 



L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un 

bilan d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet dans les conditions 

précisées dans l’article 1 de la présente convention.  

 

L’Administration procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association : 

de la réalisation du projet auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme 

qualitatif. 

 
 
 
ARTICLE 10 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses 

et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle 

conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le 

refus de leur communication entraîne la suppression de la subvention conformément à 

l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le 

coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 

avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut 

exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet 

augmentés d’un excédent raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la 

nouvelle subvention en cas de renouvellement.  

 

ARTICLE 11 - RENOUVELLEMENT 
Le renouvellement éventuel de la convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés à l’article 4 et 7 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au 

bilan des objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 12 - AVENANT 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs 

feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non 

contraires qui la régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes 

les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette 

demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 13 - RÉSILIATION 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous 

autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi 

d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer 

aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 



ARTICLE 14 – ANNEXES 
Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 2 : Convention de mise à disposition de locaux. 

 

ARTICLE 15 - RECOURS 
Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr.Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Franck VANDEWALLE Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

Canari Club de Lomme 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne 

de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

CANARI CLUB DE LOMME ET BANLIEUE 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part, 

 

Et 

 

L’association « CANARI CLUB DE LOMME ET BANLIEUE » (n° de déclaration en préfecture : 

W595016183 et n° de contrat pour les responsabilités civiles : MACIF 8092492, n° SIRET: 517 

920 690 00016) ayant son siège social Hotel de Ville, Avenue de la République à Lomme, 

représentée par Monsieur Franck VANDEWALLE, Président, agissant en cette qualité, désignée 

ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 

 

Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 

l’Association par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 

La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour 

des motifs d’intérêt général. 

 

ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 

 

La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, l’installation suivante, en son 

état actuel. 

L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout 

recours envers la Commune. 

 

Installations mises à disposition de l’association : 

1. Local situé au 22 rue Jules Goury à Lomme, le dimanche de 8h00 à 20h00 une fois par 

mois et une fois par an a usage exclusif pendant 8 jours pour l'organisation du concours 

 

ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 

 



L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 

forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif 

de la Commune. 

Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit 

de l'Association. 

Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 

bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 

inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 

écoulée. 

 

ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 

 

Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 

précisées dans la convention pluriannuelle d’objectifs. 

 

Toute utilisation supplémentaire (stages, accueils de classe, de structures publiques ou 

privées, d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A 

cette fin, les demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil 

prévue. 

 

Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées 

aux spectacles…), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera 

donc l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 

 

La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve 

le droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 

En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, 

contraires aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention pluriannuelle 

d’objectifs et de moyens. 

 

ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 

 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien technique des bâtiments, à 

assurer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à 

assurer l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 

La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, 

d'électricité et de nettoyage afférents aux locaux.  

L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, d’internet et d'affranchissement. Les 

frais d’installation sont également à la charge de l’Association. 

L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect des 

installations mises à disposition. Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des 

locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant d’une négligence de 

l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une remise en état aux frais de 

l’Association.  

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 

 



L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 

 

La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les 

droits en résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie 

des locaux. 

 

ARTICLE 8 - DUREE 

 

La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de 

signature. Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la 

durée de la convention pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle 

devra avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant 

l’expiration de la période annuelle en cours. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 

l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 

à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 

un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10 - EXPIRATION 

 



A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 

l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien 

et de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 

 

 

ARTICLE 11 - RESILIATION  

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 

délai de quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure. 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Monsieur Franck VANDEWALLE Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

Canari Club de Lomme et Banlieue 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

AVEC L’ASSOCIATION 

CLUB AVICOLE DE LOMME 

 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire délégué 

de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 

Communal du 27 juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 2022, désignée ci-après “la 

Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association CLUB AVICOLE DE LOMME (n° de déclaration en préfecture : W595009973 et n° de contrat 

pour les responsabilités civiles : MACIF 15094839, n° SIRET: 510 811 037 00017) ayant son siège social 184 

Avenue Notebart à Lomme, représentée par Madame Sophie DUBUISSON, présidente, agissant en cette 

qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 
 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique culturelle 

communale ; 
 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, comme, 

suit : 

1. Promouvoir l'élevage de volailles, palmipèdes, lapins, pigeons avec, entre autres, 

l'organisation de rencontres techniques sur les méthodes d'élevages.                                                                                            

2. Organiser une exposition annuelle dans le but de faire découvrir et de sensibiliser les élèves 

et habitants d ela commune au monde avicole. 

 3. Participer à la vie associative de la Commune, à des manifestations élaborées par les 

associations, aux instances de démocratie participative ou la Commune et au développement 

de partenariats avec les acteurs sociaux, culturels, communales et le tissu associatif lommois. 

 

La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, conformément au 

Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission européenne. Elle n’attend aucune 

contrepartie directe de cette subvention. 

 



ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la condition qu’elle 

respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage à verser à l’Association 

une subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par l’assemblée 

délibérante de la Commune. La subvention 2022 s'élève à 500 €. Sous réserve du vote du Budget 

Primitif, les montants des subventions 2023 et 2024 seront délibérés par le Conseil Municipal. Leur 

montant prévisionnel s’élève à 500 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits inscrits au budget de la 

Commune, du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 10 et des 

décisions de l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice de l’application 

de l’article 13 et sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe 1. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  311 – 

opération n°1079 : Soutien aux associations culturelles. 

 

La contribution financière est créditée sur le compte de l’Association selon les procédures comptables 

en vigueur. 

 

Les versements sont effectués sur le compte ouvert au nom de l’association. 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune met 

gratuitement à sa disposition des locaux. 

  

Cette mise à disposition et sa durée font l’objet d’une convention de mise à disposition de locaux 

spécifique jointe (annexe 2). 

 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 

national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 6 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels qu’elle 

édite, le soutien apporté par la Commune : 

 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme 

»,  



- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devra être de taille similaire et 

présentés de manière visible. 

La mention et/ou le logo devra apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, catalogues, 

tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs sites 

Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les manifestations 

qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de communication à destination du 

public. 

 

ARTICLE 7 - ASSURANCES 

L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle est 

susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous 

les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de ses 

activités de manière à ce que la responsabilité de la Commune ne puisse être ni inquiétée, ni 

recherchée.  
 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des primes 

correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira spontanément une 

nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  

 

ARTICLE 8 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 

ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 

10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif 

et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l’annexe 2 et définis d’un commun 

accord entre l’Administration et l’Association. Ces documents sont signés par le président ou toute 

personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-4 du code 

de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 

de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut respectivement 

ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention 

conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou 

la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir 

entendu ses représentants.  

 



Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné 

à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-

0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 

suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10- EVALUATION. 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de la 

présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la 

réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 

 

ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 

autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au 

décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 

entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant 

diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut exiger le remboursement de 

la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent 

raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 

renouvellement.  

 

ARTICLE 12 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés aux articles 5 et 8 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au bilan des 

objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 13 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association signé par le représentant légal. 

- Annexe 2 : Convention de mise à disposition de locaux. 

 

ARTICLE 15- RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 



droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 16 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Sophie DUBUISSON Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

Club Avicole de Lomme 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 





CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

CLUB AVICOLE DE LOMME 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part, 

 

Et 

 

L’association CLUB AVICOLE DE LOMME (n° de déclaration en préfecture : W595009973 et n° 

de contrat pour les responsabilités civiles : MACIF 15094839, n° SIRET: 510 811 037 00017) 

ayant son siège social 184 Avenue Notebart à Lomme, représentée par Madame Sophie 

DUBUISSON, Présidente, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 

 

Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 

l’Association par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 

La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour 

des motifs d’intérêt général. 

 

ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 

 

La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, l’installation suivante, en son 

état actuel. 

L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout 

recours envers la Commune. 

 

Installations mises à disposition de l’association : 

1. le local situé au 22 rue Jules Goury à Lomme, le 3ème samedi de chaque mois de 

15h à 20h                        

2. un local de rangement dans la cour de l'école Salengro, côté rue Philippe de Girard                                 

3. le boulodrome pour l'exposition annuelle du mercredi au lundi inclus, en octobre.  

 

ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 

 



L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 

forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif 

de la Commune. 

Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit 

de l'Association. 

Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 

bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 

inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 

écoulée. 

 

ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 

 

Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 

précisées dans la convention pluriannuelle d’objectifs. 

 

Toute utilisation supplémentaire (stages, accueils de classe, de structures publiques ou 

privées, d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A 

cette fin, les demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil 

prévue. 

 

Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées 

aux spectacles…), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera 

donc l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 

 

La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve 

le droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 

En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, 

contraires aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention pluriannuelle 

d’objectifs et de moyens. 

 

ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 

 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien technique des bâtiments, à 

assurer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à 

assurer l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 

La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, 

d'électricité et de nettoyage afférents aux locaux.  

L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, d’internet et d'affranchissement. Les 

frais d’installation sont également à la charge de l’Association. 

L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect des 

installations mises à disposition. Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des 

locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant d’une négligence de 

l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une remise en état aux frais de 

l’Association.  

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 

 



L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 

 

La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les 

droits en résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie 

des locaux. 

 

ARTICLE 8 - DUREE 

 

La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de 

signature. Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la 

durée de la convention pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle 

devra avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant 

l’expiration de la période annuelle en cours. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 

l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 

à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 

un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10 - EXPIRATION 

 



A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 

l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien 

et de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 

 

 

ARTICLE 11 - RESILIATION  

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 

délai de quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure. 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Sophie DUBUISSON Roger VICOT 

 

 

 

 

Présidente de l’association 

Club Avicole de Lomme 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



 

CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

AVEC L’ASSOCIATION 

FSE DU CES JEAN ZAY 

 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire délégué 

de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 

Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 2022, désignée ci-après “la 

Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association FSE DU CES JEAN ZAY (n° de déclaration de la préfecture : W595001111, N° SIRET : 511 

925 034 00015) ayant son siège social Collège Jean Zay, 31 rue adolphe Defrenne à Lomme, 

représentée par Monsieur Laurent CAURE, Président, agissant en cette qualité, désignée ci-après par 

“l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 

 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique scolaire 

communale ; 

 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, comme, 

suit : 

 

1. Défendre les intérêts moraux et matériels communs aux parents d'élèves.  

2. Informer les familles sur la vie de l'établissement scolaire.  

3. Participer à la vie associative de la Commune, à des manifestations élaborées par les 

associations, aux instances de démocratie participative ou la Commune et au développement 

de partenariats avec les acteurs sociaux, culturels, communaux et le tissu associatif lommois. 

 

La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, conformément au 

Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission européenne. Elle n’attend aucune 

contrepartie directe de cette subvention. 

 



ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la condition qu’elle 

respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage à verser à l’Association 

une subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par l’assemblée 

délibérante de la Commune. La subvention 2021 s'élève à 670 €. Sous réserve du vote du Budget 

Primitif, les montants des subventions 2023et 2024seront délibérés par le Conseil Municipal. Leur 

montant prévisionnel s’élève à 670 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits du budget de la Commune, 

du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 10 et des décisions de 

l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice de l’application de l’article 13 

et sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe I. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  201 – 

opération n°2554 : Soutien aux foyers et OCCE. 

 

La contribution financière est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables en 

vigueur. 

 

Les versements sont effectués au compte ouvert au nom de l’association 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. 

Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 

national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 6 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels édités 

par elle le soutien apporté par la Commune : 

 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme 

»,  

- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devra être de taille similaire et 

présentés de manière visible. 

La mention et/ou le logo devra apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, catalogues, 

tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, newsletter). 

 



L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs sites 

Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les manifestations 

qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de communication à destination du 

public. 

 

ARTICLE 7 - ASSURANCES 

L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle est 

susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous 

les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de ses 

activités de manière à ce que la responsabilité de la Commune ne puisse être ni inquiétée, ni 

recherchée.  

 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des primes 

correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira spontanément une 

nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  

 

ARTICLE 8 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 

ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 

10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif 

et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l’annexe II et définis d’un commun 

accord entre l’Administration et l’Association. Ces documents sont signés par le président ou toute 

personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-4 du code 

de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 

 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 

de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut respectivement 

ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention 

conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou 

la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir 

entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné 

à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-

0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 

suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 



La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 10- EVALUATION. 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de la 

présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la 

réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 

 

 

 

ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 

autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au 

décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 

entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant 

diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut exiger le remboursement de 

la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent 

raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 

renouvellement.  

 

ARTICLE 12 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés à l’article 5 et 9 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au bilan des 

objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 13 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et les toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association 

 

ARTICLE 15- RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 

droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 



 

ARTICLE 16 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

 Laurent CAURE Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

FSE DU CES Jean Zay 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 





CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

 AVEC L’ASSOCIATION 

HARMONY'ENERGIE 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal en date du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille en 

date 29 juin 2022, désignée ci-après par “la Commune”, n° SIRET / 215 903 550 00014, Code 

NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association HARMONY'ENERGIE (n° de déclaration en préfecture: W595022312 et n° de 

contrat pour les responsabilités civiles: MAAF 159052385N001, n° SIRET: 843 245 473 00015) 

ayant son siège social 293 bis Avenue de Dunkerque rdc4 à Lomme, représentée par Madame 

Marie Flore FOURBE, Présidente, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 

 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique sportive 

communale ;  

 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, 

comme, suit : 

1. Enseignement et pratique du Reiki                                                                                                                            

2. Participer à la vie associative de la Commune, à des manifestations élaborées par les 

associations, aux instances de démocratie participative ou la Commune et au 

développement de partenariats avec les acteurs sociaux, culturels, communales et le tissu 

associatif lommois. 

 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 



 

ARTICLE 3 - AIDES APPORTEES PAR LA VILLE 

 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune 

met gratuitement à sa disposition des locaux. 

  

Cette mise à disposition fait l’objet d’une convention de mise à disposition de locaux 

spécifique jointe (annexe 2). 

La durée de cette mise à disposition est définie par l’article 8 de cette convention spécifique.  

 

ARTICLE 4 - AUTRES ENGAGEMENTS 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au 

registre national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 

présente convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 5 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels 

édités par elle le soutien apporté par la Commune : 

 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de 

Lomme »,  

- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devra être de taille 

similaire et présentés de manière visible. 

La mention et/ou le logo devra apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, 

catalogues, tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, 

newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs 

sites Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les 

manifestations qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de 

communication à destination du public. 

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 

L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 



 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours de la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendraient dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les 

documents ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 

l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 

relations avec les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un 

compte rendu quantitatif et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à 

l’annexe II et définis d’un commun accord entre l’Administration et l’Association. Ces 

documents sont signés par le président ou toute personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-

4 du code de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal 

officiel ; 

 Le rapport d’activité ; 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante. 

 

ARTICLE 8 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 

d’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut 

respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre 

de la présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, 

la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs 

présentés par l’Association et avoir entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier 

mentionné à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 

112 de la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes 

entraîne également la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi 

du 2 mai 1938. 

 

La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 9- EVALUATION. 



L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un 

bilan d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet dans les conditions 

précisées dans l’article 1 de la présente convention.  

 

L’Administration procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association : 

de la réalisation du projet auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme 

qualitatif. 

 

 

 

ARTICLE 10 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses 

et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle 

conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus 

de leur communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 

du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le 

coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 

avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut 

exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet 

augmentés d’un excédent raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la 

nouvelle subvention en cas de renouvellement.  

 

ARTICLE 11 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel de la convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés à l’article 4 et 7 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au 

bilan des objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 12 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs 

feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non 

contraires qui la régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes 

les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette 

demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 13 - RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous 

autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi 

d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer 

aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 



ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 2 : Convention de mise à disposition de locaux. 

 

ARTICLE 15 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Madame Marie Flore FOURBE Roger VICOT 

 

 

 

 

Présidente de l’association 

Harmonie’Energy 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne 

de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

HARMONY'ENERGIE 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part, 

 

Et 

 

L’association « HARMONY'ENERGIE » (n° de déclaration en préfecture : W595022312 et n° de 

contrat pour les responsabilités civiles : MAAF 159052385N001, n° SIRET: 843 245 473 00015) 

ayant son siège social 293 bis avenue de Dunkerque rdc4 à Lomme, représentée par Madame 

Marie Flore FOURBE, Présidente, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 

 

Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 

l’Association par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 

La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour 

des motifs d’intérêt général. 

 

ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 

 

La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, l’installation suivante, en son 

état actuel. 

L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout 

recours envers la Commune. 

 

Installations mises à disposition de l’association : 

 

1. Pavillon 1er étage de la Maison des Enfants le vendredi de 18h00 à 21h00 une fois par 

mois                            

2. Pavillon RDC de la Maison des Enfants le lundi de 9h30 à 11h30 

 

ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 

 



L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 

forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif 

de la Commune. 

Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit 

de l'Association. 

Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 

bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 

inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 

écoulée. 

 

ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 

 

Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 

précisées dans la convention pluriannuelle d’objectifs. 

 

Toute utilisation supplémentaire (stages, accueils de classe, de structures publiques ou 

privées, d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A 

cette fin, les demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil 

prévue. 

 

Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées 

aux spectacles…), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera 

donc l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 

 

La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve 

le droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 

En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, 

contraires aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention pluriannuelle 

d’objectifs et de moyens. 

 

ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 

 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien technique des bâtiments, à 

assurer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à 

assurer l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 

La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, 

d'électricité et de nettoyage afférents aux locaux.  

L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, d’internet et d'affranchissement. Les 

frais d’installation sont également à la charge de l’Association. 

L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect des 

installations mises à disposition. Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des 

locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant d’une négligence de 

l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une remise en état aux frais de 

l’Association.  

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 

 



L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 

 

La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les 

droits en résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie 

des locaux. 

 

ARTICLE 8 - DUREE 

 

La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de 

signature. Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la 

durée de la convention pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle 

devra avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant 

l’expiration de la période annuelle en cours. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 

l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 

à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 

un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10 - EXPIRATION 

 



A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 

l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien 

et de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 

 

 

ARTICLE 11 - RESILIATION  

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 

délai de quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure. 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Madame Marie Flore FOURBE Roger VICOT 

 

 

 

 

Présidente de l’association 

Harmony’Energie 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

 AVEC L’ASSOCIATION 

NORSOG NORD SOLIDARITE GUINEENNE 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal en date du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille en 

date 29 juin 2022, désignée ci-après par “la Commune”, n° SIRET / 215 903 550 00014, Code 

NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association NORSOG NORD SOLIDARITE GUINEENNE (n° de déclaration en préfecture: 

W595019111 et n° de contrat pour les responsabilités civiles: AXA 10237134504, n° SIRET: 838 

547 743 00016) ayant son siège social 887 avenue de Dunkerque, Bat E4 appt 421, à Lomme, 

représentée par Monsieur Barry DIAWADOU, Président, agissant en cette qualité, désignée ci-

après “l’Association”, 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 

 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique sportive 

communale ;  

 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, 

comme, suit : 

1. Mettre en place une structure d’accueil et d’accompagnement des nouveaux 

adhérents pour favoriser leur meilleure intégration dans la société française et organiser des 



activités citoyennes et d’échange culturel, lieu de rencontre et de partage pour mieux se 

connaitre et favoriser le mieux vivre ensemble. 

2. Mobiliser les adhérents et les partenaires autour de projets d’aide au développement 

en Guinée dans les secteurs de l’éducation, de la santé, de l’agriculture, de l’artisanat et du 

tourisme 

3. Participer à la vie associative de la Commune, à des manifestations élaborées par les 

associations, aux instances de démocratie participative ou la Commune et au 

développement de partenariats avec les acteurs sociaux, culturels, communales et le tissu 

associatif lommois. 

 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - AIDES APPORTEES PAR LA VILLE 

 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune 

met gratuitement à sa disposition des locaux. 

  

Cette mise à disposition fait l’objet d’une convention de mise à disposition de locaux 

spécifique jointe (annexe 2). 

La durée de cette mise à disposition est définie par l’article 8 de cette convention spécifique.  

 

ARTICLE 4 - AUTRES ENGAGEMENTS 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au 

registre national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 

présente convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 5 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels 

édités par elle le soutien apporté par la Commune : 

 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de 

Lomme »,  

- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devra être de taille 

similaire et présentés de manière visible. 

La mention et/ou le logo devra apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, 

catalogues, tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, 

newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs 

sites Internet. 

 



L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les 

manifestations qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de 

communication à destination du public. 

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 

L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours de la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendraient dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les 

documents ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 

l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 

relations avec les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un 

compte rendu quantitatif et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à 

l’annexe II et définis d’un commun accord entre l’Administration et l’Association. Ces 

documents sont signés par le président ou toute personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-

4 du code de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal 

officiel ; 

 Le rapport d’activité ; 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante. 

 

ARTICLE 8 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 

d’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut 

respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre 

de la présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, 

la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs 

présentés par l’Association et avoir entendu ses représentants.  



 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier 

mentionné à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 

112 de la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes 

entraîne également la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi 

du 2 mai 1938. 

 

La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 9- EVALUATION. 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un 

bilan d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet dans les conditions 

précisées dans l’article 1 de la présente convention.  

 

L’Administration procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association : 

de la réalisation du projet auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme 

qualitatif. 

 

 

 

ARTICLE 10 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses 

et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle 

conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus 

de leur communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 

du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le 

coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 

avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut 

exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet 

augmentés d’un excédent raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la 

nouvelle subvention en cas de renouvellement.  

 

ARTICLE 11 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel de la convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés à l’article 4 et 7 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au 

bilan des objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 12 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs 

feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non 

contraires qui la régissent. 

 



La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes 

les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette 

demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 13 - RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous 

autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi 

d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer 

aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 2 : Convention de mise à disposition de locaux. 

 

ARTICLE 15 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Monsieur Barry DIAWADOU Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

NORSOG 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne 

de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

NORSOG NORD SOLIDARITE GUINEENNE 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part, 

 

Et 

 

L’association « NORSOG NORD SOLIDARITE GUINEENE» (n° de déclaration en préfecture : 

W595019111 et n° de contrat pour les responsabilités civiles : AXA 10237134504, n° SIRET: 

838 547 743 00016) ayant son siège social 887 avenue de Dunkerque, Bat E4 appt 421, à 

Lomme, représentée par Monsieur Barry DIAWADOU, Président, agissant en cette qualité, 

désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 

 

Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 

l’Association par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 

La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour 

des motifs d’intérêt général. 

 

ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 

 

La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, l’installation suivante, en son 

état actuel. 

L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout 

recours envers la Commune. 

 

Installations mises à disposition de l’association : 

 

1. Pavillon RDC de la Maison des Enfants le dimanche de 15h00 à 17h00 une fois par mois 

 

ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 

 



L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 

forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif 

de la Commune. 

Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit 

de l'Association. 

Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 

bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 

inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 

écoulée. 

 

ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 

 

Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 

précisées dans la convention pluriannuelle d’objectifs. 

 

Toute utilisation supplémentaire (stages, accueils de classe, de structures publiques ou 

privées, d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A 

cette fin, les demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil 

prévue. 

 

Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées 

aux spectacles…), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera 

donc l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 

 

La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve 

le droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 

En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, 

contraires aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention pluriannuelle 

d’objectifs et de moyens. 

 

ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 

 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien technique des bâtiments, à 

assurer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à 

assurer l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 

La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, 

d'électricité et de nettoyage afférents aux locaux.  

L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, d’internet et d'affranchissement. Les 

frais d’installation sont également à la charge de l’Association. 

L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect des 

installations mises à disposition. Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des 

locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant d’une négligence de 

l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une remise en état aux frais de 

l’Association.  

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 

 



L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 

 

La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les 

droits en résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie 

des locaux. 

 

ARTICLE 8 - DUREE 

 

La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de 

signature. Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la 

durée de la convention pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle 

devra avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant 

l’expiration de la période annuelle en cours. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 

l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 

à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 

un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10 - EXPIRATION 

 



A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 

l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien 

et de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 

 

 

ARTICLE 11 - RESILIATION  

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 

délai de quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure. 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Barry DIAWADOU Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

NORSOG 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

 AVEC L’ASSOCIATION 

QI GONG ET SANTE LOMME 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal en date du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille en 

date 29 juin 2022, désignée ci-après par “la Commune”, n° SIRET / 215 903 550 00014, Code 

NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association QI GONG ET SANTE LOMME (n° de déclaration en préfecture: W595025560 et n° 

de contrat pour les responsabilités civiles: AXA 10237956804, n° SIRET: 814 459 277 00012) 

ayant son siège social 17 rue Jean-Jacque Rousseau à Lomme, représentée par Monsieur 

Patrice BARAS, Président, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 

 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique sportive 

communale ;  

 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, 

comme, suit : 

1.          Mettre en place des séances collectives, des stages, des démonstrations de Qi-Gong                               

2.  Participer à la vie associative de la Commune, à des manifestations élaborées par les 

associations, aux instances de démocratie participative ou la Commune et au 

développement de partenariats avec les acteurs sociaux, culturels, communales et le tissu 

associatif lommois. 
 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 



 

ARTICLE 3 - AIDES APPORTEES PAR LA VILLE 

 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune 

met gratuitement à sa disposition des locaux. 

  

Cette mise à disposition fait l’objet d’une convention de mise à disposition de locaux 

spécifique jointe (annexe 2). 

La durée de cette mise à disposition est définie par l’article 8 de cette convention spécifique.  

 

ARTICLE 4 - AUTRES ENGAGEMENTS 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au 

registre national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 

présente convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 5 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels 

édités par elle le soutien apporté par la Commune : 

 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de 

Lomme »,  

- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devra être de taille 

similaire et présentés de manière visible. 

La mention et/ou le logo devra apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, 

catalogues, tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, 

newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs 

sites Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les 

manifestations qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de 

communication à destination du public. 

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 

L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 



 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours de la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendraient dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les 

documents ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 

l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 

relations avec les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un 

compte rendu quantitatif et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à 

l’annexe II et définis d’un commun accord entre l’Administration et l’Association. Ces 

documents sont signés par le président ou toute personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-

4 du code de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal 

officiel ; 

 Le rapport d’activité ; 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante. 

 

ARTICLE 8 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 

d’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut 

respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre 

de la présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, 

la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs 

présentés par l’Association et avoir entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier 

mentionné à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 

112 de la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes 

entraîne également la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi 

du 2 mai 1938. 

 

La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 9- EVALUATION. 



L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un 

bilan d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet dans les conditions 

précisées dans l’article 1 de la présente convention.  

 

L’Administration procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association : 

de la réalisation du projet auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme 

qualitatif. 

 

 

 

ARTICLE 10 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses 

et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle 

conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus 

de leur communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 

du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le 

coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 

avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut 

exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet 

augmentés d’un excédent raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la 

nouvelle subvention en cas de renouvellement.  

 

ARTICLE 11 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel de la convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés à l’article 4 et 7 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au 

bilan des objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 12 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs 

feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non 

contraires qui la régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes 

les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette 

demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 13 - RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous 

autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi 

d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer 

aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 



ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 2 : Convention de mise à disposition de locaux. 

 

ARTICLE 15 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Patrice BARAS Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

QI GONG ET SANTE LOMME 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne 

de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

QI GONG ET SANTE LOMME 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part, 

 

Et 

 

L’association QI GONG ET SANTE LOMME (n° de déclaration en préfecture: W595025560 et n° 

de contrat pour les responsabilités civiles: AXA 10237956804, n° SIRET: 814 459 277 00012) 

ayant son siège social 17 rue Jean-Jacque Rousseau à Lomme, représentée par Monsieur 

Patrice BARAS, Président, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 

 

Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 

l’Association par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 

La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour 

des motifs d’intérêt général. 

 

ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 

 

La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, l’installation suivante, en son 

état actuel. 

L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout 

recours envers la Commune. 

 

Installations mises à disposition de l’association : 

1. Salle des Canuts le lundi et le mercredi de 18h30 à 19h45 

2. Pavillon 1er étage de la Maison des Enfants le samedi de 11h00 à 12h15 

 

ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 
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L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 

forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif 

de la Commune. 

Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit 

de l'Association. 

Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 

bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 

inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 

écoulée. 

 

ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 

 

Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 

précisées dans la convention pluriannuelle d’objectifs. 

 

Toute utilisation supplémentaire (stages, accueils de classe, de structures publiques ou 

privées, d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A 

cette fin, les demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil 

prévue. 

 

Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées 

aux spectacles....), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera 

donc l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 

 

La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve 

le droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 

En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, 

contraires aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention pluriannuelle 

d’objectifs et de moyens. 

 

ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 

 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien technique des bâtiments, à 

assurer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à 

assurer l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 

La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, 

d'électricité et de nettoyage afférents aux locaux.  

L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, d’internet et d'affranchissement. Les 

frais d’installation sont également à la charge de l’Association. 

L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect des 

installations mises à disposition. Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des 

locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant d’une négligence de 

l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une remise en état aux frais de 

l’Association.  

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 
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L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 

 

La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les 

droits en résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie 

des locaux. 

 

ARTICLE 8 - DUREE 

 

La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de 

signature. Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la 

durée de la convention pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle 

devra avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant 

l’expiration de la période annuelle en cours. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 

l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 

à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 

un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10 - EXPIRATION 
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A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 

l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien 

et de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 

 

 

ARTICLE 11 - RESILIATION  

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 

délai de quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure. 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr.Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Patrice BARAS Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

Qi-Gong et Santé Lomme 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

AVEC L’ASSOCIATION 

SAMFRED SPORT AMITIE MITTERIE 

 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire délégué 

de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 

Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 2022, désignée ci-après “la 

Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association SAMFRED SPORT AMITIE MITTERIE (n° de déclaration de la préfecture : W595023685, N° 

SIRET : 802 899 351 00018) ayant son siège social Pôle Associatif Michelet, 112 rue du 20ème Siècle à 

Lomme, représentée par Monsieur Kangan BEEKHARY, Président, agissant en cette qualité, désignée 

ci-après par “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 

 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique culturelle 

communale ; 

 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, comme, 

suit : 

 

1. Animer le quartier de la Mitterie dans un cadre convivial, intergénérationnel et 

multiculturel indépendant de toute préoccupation politique, religieuse ou 

philosophique en favorisant le lien entre les générations                                                                                                              

2. Participer à la vie associative de la Commune (Forum des associations, Carnaval…) et 

développer des partenariats avec les acteurs sociaux, culturels et éducatifs municipaux 

et associatifs lommois. 

 

La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, conformément au 

Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission européenne. Elle n’attend aucune 

contrepartie directe de cette subvention. 

 



ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la condition qu’elle 

respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage à verser à l’Association 

une subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par l’assemblée 

délibérante de la Commune. La subvention 2021 s'élève à 320 €. Sous réserve du vote du Budget 

Primitif, les montants des subventions 2023et 2024seront délibérés par le Conseil Municipal. Leur 

montant prévisionnel s’élève à 320 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits du budget de la Commune, 

du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 10 et des décisions de 

l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice de l’application de l’article 13 

et sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe I. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  311 – 

opération n°1079 : Soutien aux associations culturelles. 

 

La contribution financière est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables en 

vigueur. 

 

Les versements sont effectués au compte ouvert au nom de l’association 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. 

Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 

national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 6 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels édités 

par elle le soutien apporté par la Commune : 

 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme 

»,  

- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devra être de taille similaire et 

présentés de manière visible. 

La mention et/ou le logo devra apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, catalogues, 

tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, newsletter). 

 



L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs sites 

Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les manifestations 

qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de communication à destination du 

public. 

 

ARTICLE 7 - ASSURANCES 

L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle est 

susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous 

les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de ses 

activités de manière à ce que la responsabilité de la Commune ne puisse être ni inquiétée, ni 

recherchée.  

 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des primes 

correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira spontanément une 

nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  

 

ARTICLE 8 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 

ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 

10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif 

et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l’annexe II et définis d’un commun 

accord entre l’Administration et l’Association. Ces documents sont signés par le président ou toute 

personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-4 du code 

de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 

 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 

de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut respectivement 

ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention 

conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou 

la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir 

entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné 

à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-

0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 

suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 



La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 10- EVALUATION. 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de la 

présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la 

réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 

 

 

 

ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 

autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au 

décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 

entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant 

diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut exiger le remboursement de 

la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent 

raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 

renouvellement.  

 

ARTICLE 12 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés à l’article 5 et 9 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au bilan des 

objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 13 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et les toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association 

 

ARTICLE 15- RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 

droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 



 

ARTICLE 16 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Kangan BEEKHARY Roger VICOT 

 

 

 

 

Président de l’association 

SAMFRED SPORT AMITIE MITTERIE 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 





CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

AVEC L’ASSOCIATION 

SCRABBLE DE LOMME 

 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire délégué 

de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 

Communal du 27 juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 2022, désignée ci-après “la 

Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association SCRABBLE DE LOMME (n° de déclaration en préfecture : W595009030 et n° de contrat pour 

les responsabilités civiles : MACIF 1191951, n° SIRET: 510 881 642 00019) ayant son siège social 15 rue du 

20ème Siècle à Lomme, représentée par Madame Chrislaine GENEAU, présidente, agissant en cette qualité, 

désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 
 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique culturelle 

communale ; 
 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, comme, 

suit : 

1. Promouvoir la pratique du scrabble (jeu consistant à former des mots sur une grille à partir 

de lettres tirées au hasard)                                                                                                                                                              

2. Participer à la vie associative de la Commune (Forum des associations, Carnaval…) et 

développer des partenariats avec les acteurs sociaux, culturels et éducatifs municipaux et 

associatifs lommois. 

 

La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, conformément au 

Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission européenne. Elle n’attend aucune 

contrepartie directe de cette subvention. 

 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 



 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la condition qu’elle 

respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage à verser à l’Association 

une subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par l’assemblée 

délibérante de la Commune. La subvention 2022 s'élève à 300 €. Sous réserve du vote du Budget 

Primitif, les montants des subventions 2023 et 2024 seront délibérés par le Conseil Municipal. Leur 

montant prévisionnel s’élève à 300 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits inscrits au budget de la 

Commune, du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 10 et des 

décisions de l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice de l’application 

de l’article 13 et sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe 1. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  311 – 

opération n°1079 : Soutien aux associations culturelles. 

 

La contribution financière est créditée sur le compte de l’Association selon les procédures comptables 

en vigueur. 

 

Les versements sont effectués sur le compte ouvert au nom de l’association. 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune met 

gratuitement à sa disposition des locaux. 

  

Cette mise à disposition et sa durée font l’objet d’une convention de mise à disposition de locaux 

spécifique jointe (annexe 2). 

 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 

national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 6 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels qu’elle 

édite, le soutien apporté par la Commune : 

 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme 

»,  

- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devra être de taille similaire et 

présentés de manière visible. 



La mention et/ou le logo devra apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, catalogues, 

tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs sites 

Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les manifestations 

qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de communication à destination du 

public. 

 

ARTICLE 7 - ASSURANCES 

L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle est 

susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous 

les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de ses 

activités de manière à ce que la responsabilité de la Commune ne puisse être ni inquiétée, ni 

recherchée.  
 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des primes 

correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira spontanément une 

nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  

 

ARTICLE 8 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 

ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 

10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif 

et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l’annexe 2 et définis d’un commun 

accord entre l’Administration et l’Association. Ces documents sont signés par le président ou toute 

personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-4 du code 

de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 

de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut respectivement 

ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention 

conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou 

la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir 

entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné 

à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-



0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 

suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10- EVALUATION. 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de la 

présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la 

réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 

 

ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 

autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au 

décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 

entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant 

diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut exiger le remboursement de 

la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent 

raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 

renouvellement.  

 

ARTICLE 12 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés aux articles 5 et 8 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au bilan des 

objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 13 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association signé par le représentant légal. 

- Annexe 2 : Convention de mise à disposition de locaux. 

 

ARTICLE 15- RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 

droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 



recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 16 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Chrislaine GENEAU Roger VICOT 

 

 

 

 

Présidente de l’association 

Scrabble de Lomme 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 





CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

ASSOCIATION SCRABBLE DE LOMME 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part, 

 

Et 

 

L’association SCRABBLE DE LOMME (n° de déclaration en préfecture : W595009030 et n° de 

contrat pour les responsabilités civiles : MACIF 1191951, n° SIRET: 510 881 642 00019) ayant 

son siège social 15 rue du 20ème Siècle à Lomme, représentée par Madame Chrislaine 

GENEAU, Présidente, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 

 

Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 

l’Association par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 

La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour 

des motifs d’intérêt général. 

 

ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 

 

La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, l’installation suivante, en son 

état actuel. 

L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout 

recours envers la Commune. 

 

Installations mises à disposition de l’association : 

1. Pavillon RDC de la Maison des Enfants le lundi de 14h00 à 17h45  

 

ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 

 

L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 

forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif 

de la Commune. 



Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit 

de l'Association. 

Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 

bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 

inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 

écoulée. 

 

ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 

 

Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 

précisées dans la convention pluriannuelle d’objectifs. 

 

Toute utilisation supplémentaire (stages, accueils de classe, de structures publiques ou 

privées, d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A 

cette fin, les demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil 

prévue. 

 

Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées 

aux spectacles…), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera 

donc l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 

 

La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve 

le droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 

En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, 

contraires aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention pluriannuelle 

d’objectifs et de moyens. 

 

ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 

 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien technique des bâtiments, à 

assurer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à 

assurer l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 

La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, 

d'électricité et de nettoyage afférents aux locaux.  

L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, d’internet et d'affranchissement. Les 

frais d’installation sont également à la charge de l’Association. 

L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect des 

installations mises à disposition. Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des 

locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant d’une négligence de 

l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une remise en état aux frais de 

l’Association.  

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 

 

L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 



de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 

 

La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les 

droits en résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie 

des locaux. 

 

ARTICLE 8 - DUREE 

 

La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de 

signature. Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la 

durée de la convention pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle 

devra avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant 

l’expiration de la période annuelle en cours. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 

l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 

à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 

un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10 - EXPIRATION 

 

A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 

l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien 

et de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 

 

 



ARTICLE 11 - RESILIATION  

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 

délai de quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure. 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Chrislaine GENEAU Roger VICOT 

 

 

 

 

Présidente de l’association 

Scrabble de Lomme 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  
AVEC L’ASSOCIATION 

SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS COMITE DE LOMME 
 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 
Entre 
 
La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire délégué 

de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 

Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 2022, désignée ci-après “la 

Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 
Et 
 
L’association Secours Populaire Français Comité de Lomme (n° de déclaration de la préfecture : 

W595029500, N° SIRET : 844 517 094 00026) ayant son siège social 183 RUE Anatole France à Lomme, 

représentée par Madame Muriel SERGHERAERT, Directrice, agissant en cette qualité, désignée ci-après 

par “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 
 

Considérant le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 

 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique sociale 

communale ; 
 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, comme, 

suit : 

 

1.  Mettre en place une aide alimentaire en direction des lommois                                                                       

2.  Sensibiliser au développement durable avec la ressourcerie Bio-Logis et les repaires-café.                          

3.  Mettre en œuvre des animations en faveur des publics en précarité                                                               

4. Participer à la vie associative de la Commune (Forum des associations, Carnaval…) et     

développer des partenariats avec les acteurs sociaux, culturels et éducatifs municipaux et 

associatifs lommois. 

 

La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, conformément au 

Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission européenne. Elle n’attend aucune 

contrepartie directe de cette subvention. 

 



ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 
La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la condition qu’elle 

respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage à verser à l’Association 

une subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par l’assemblée 

délibérante de la Commune. La subvention 2022 s'élève à 10628 €. Sous réserve du vote du Budget 

Primitif, les montants des subventions 2023 et 2024 seront délibérés par le Conseil Municipal. Leur 

montant prévisionnel s’élève à 10628 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits du budget de la Commune, 

du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 10 et des décisions de 

l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice de l’application de l’article 13 

et sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe I. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  428 – 

opération n°2555 : Soutien aux associations sociales. 

 

La contribution financière est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables en 

vigueur. 

 

Les versements sont effectués au compte ouvert au nom de l’association 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. 

Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 
L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 

national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 6 - COMMUNICATION 
L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels édités 

par elle le soutien apporté par la Commune : 

 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme 

»,  

- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devra être de taille similaire et 

présentés de manière visible. 

La mention et/ou le logo devra apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, catalogues, 

tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, newsletter). 

 



L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs sites 

Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les manifestations 

qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de communication à destination du 

public. 

 
ARTICLE 7 - ASSURANCES 
L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle est 

susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous 

les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de ses 

activités de manière à ce que la responsabilité de la Commune ne puisse être ni inquiétée, ni 

recherchée.  

 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des primes 

correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira spontanément une 

nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  

 
ARTICLE 8 - JUSTIFICATIFS 
L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 

ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 

10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif 

et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l’annexe II et définis d’un commun 

accord entre l’Administration et l’Association. Ces documents sont signés par le président ou toute 

personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-4 du code 

de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 
 
ARTICLE 9 - SANCTIONS 
En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 

de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut respectivement 

ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention 

conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou 

la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir 

entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné 

à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-

0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 

suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 
 



La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 
ARTICLE 10- EVALUATION. 
L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de la 

présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la 

réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 

 
 
 
ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 

autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au 

décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 

entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant 

diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut exiger le remboursement de 

la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent 

raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 

renouvellement.  

 

ARTICLE 12 - RENOUVELLEMENT 
Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés à l’article 5 et 9 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au bilan des 

objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 13 - AVENANT 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et les toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 
Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association 

 

ARTICLE 15- RÉSILIATION 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 

droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 



 
ARTICLE 16 - RECOURS 
Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Muriel SERGHERAERT Roger VICOT 

 

 

 

 

Directrice de l’Association 

Secours Populaire Français Comité de Lomme 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 





CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

 AVEC L’ASSOCIATION 

TASSE DE THEATRE 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal en date du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille en 

date 29 juin 2022, désignée ci-après par “la Commune”, n° SIRET / 215 903 550 00014, Code 

NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association TASSE DE THEATRE (n° de déclaration en préfecture: W595015216 et n° de 

contrat pour les responsabilités civiles: MACIF 12708613, n° SIRET: 517 472 171 00027) ayant 

son siège social 2 rue Edouard Manet à Lomme, représentée par Madame Clémence LEBOVIC, 

Présidente, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 

 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique sportive 

communale ;  

 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, 

comme, suit : 

1.  Promouvoir la pratique du théâtre amateur en mettant en œuvre des ateliers. 

2.          Réalisation d'au moins une représentation publique. 

3.  Participer à la vie associative de la Commune, à des manifestations élaborées par les 

associations, aux instances de démocratie participative ou la Commune et au 

développement de partenariats avec les acteurs sociaux, culturels, communales et le tissu 

associatif lommois 

 



ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - AIDES APPORTEES PAR LA VILLE 

 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune 

met gratuitement à sa disposition des locaux. 

  

Cette mise à disposition fait l’objet d’une convention de mise à disposition de locaux 

spécifique jointe (annexe 2). 

La durée de cette mise à disposition est définie par l’article 8 de cette convention spécifique.  

 

ARTICLE 4 - AUTRES ENGAGEMENTS 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au 

registre national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 

présente convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 5 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels 

édités par elle le soutien apporté par la Commune : 

 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de 

Lomme »,  

- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devra être de taille 

similaire et présentés de manière visible. 

La mention et/ou le logo devra apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, 

catalogues, tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, 

newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs 

sites Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les 

manifestations qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de 

communication à destination du public. 

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 

L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 



elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours de la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendraient dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les 

documents ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 

l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 

relations avec les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un 

compte rendu quantitatif et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à 

l’annexe II et définis d’un commun accord entre l’Administration et l’Association. Ces 

documents sont signés par le président ou toute personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-

4 du code de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal 

officiel ; 

 Le rapport d’activité ; 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante. 

 

ARTICLE 8 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 

d’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut 

respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre 

de la présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, 

la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs 

présentés par l’Association et avoir entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier 

mentionné à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 

112 de la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes 

entraîne également la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi 

du 2 mai 1938. 

 

La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 9- EVALUATION. 



L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un 

bilan d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet dans les conditions 

précisées dans l’article 1 de la présente convention.  

 

L’Administration procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association : 

de la réalisation du projet auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme 

qualitatif. 

 

 

 

ARTICLE 10 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses 

et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle 

conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus 

de leur communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 

du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le 

coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 

avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut 

exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet 

augmentés d’un excédent raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la 

nouvelle subvention en cas de renouvellement.  

 

ARTICLE 11 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel de la convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés à l’article 4 et 7 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au 

bilan des objectifs mentionnés à l’article 1.  

 

ARTICLE 12 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs 

feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non 

contraires qui la régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes 

les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette 

demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 13 - RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous 

autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi 

d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer 

aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 



ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 2 : Convention de mise à disposition de locaux. 

 

ARTICLE 15 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Madame Clémence LEBOVIC Roger VICOT 

 

 

 

 

Présidente de l’association 

Tasse de Théâtre 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne 

de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

TASSE DE THEATRE 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part, 

 

Et 

 

L’association TASSE DE THEATRE (n° de déclaration en préfecture: W595015216 et n° de 

contrat pour les responsabilités civiles: MACIF 12708613, n° SIRET: 517 472 171 00027) ayant 

son siège social 2 rue Edouard Manet à Lomme, représentée par Madame Clémence LEBOVIC, 

Présidente, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 

 

Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 

l’Association par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 

La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour 

des motifs d’intérêt général. 

 

ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 

 

La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, l’installation suivante, en son 

état actuel. 

L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout 

recours envers la Commune. 

 

Installations mises à disposition de l’association : 

1. L’Olympia le mercredi de 19h00 à 23h00 

 

ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 

 

L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 

forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif 

de la Commune. 
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Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit 

de l'Association. 

Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 

bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 

inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 

écoulée. 

 

ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 

 

Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 

précisées dans la convention pluriannuelle d’objectifs. 

 

Toute utilisation supplémentaire (stages, accueils de classe, de structures publiques ou 

privées, d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A 

cette fin, les demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil 

prévue. 

 

Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées 

aux spectacles....), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera 

donc l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 

 

La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve 

le droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 

En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, 

contraires aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention pluriannuelle 

d’objectifs et de moyens. 

 

ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 

 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien technique des bâtiments, à 

assurer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à 

assurer l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 

La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, 

d'électricité et de nettoyage afférents aux locaux.  

L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, d’internet et d'affranchissement. Les 

frais d’installation sont également à la charge de l’Association. 

L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect des 

installations mises à disposition. Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des 

locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant d’une négligence de 

l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une remise en état aux frais de 

l’Association.  

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 

 

L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 
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de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 

 

La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les 

droits en résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie 

des locaux. 

 

ARTICLE 8 - DUREE 

 

La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de 

signature. Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la 

durée de la convention pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle 

devra avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant 

l’expiration de la période annuelle en cours. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 

l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 

à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 

un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10 - EXPIRATION 

 

A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 

l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien 

et de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 
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ARTICLE 11 - RESILIATION  

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 

délai de quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure. 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr.Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Clémence LEBOVIC Roger VICOT 

 

 

 

 

Présidente de l’association 

Tasse de Théâtre 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

AVEC L’ASSOCIATION 

THEATRE OCTOBRE 

 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, article 10. 

 
 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire délégué 

de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 

Communal du 27 juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 juin 2022, désignée ci-après “la 

Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part 

 

Et 

 

L’association THEATRE OCTOBRE (n° de contrat pour les responsabilités civiles : MAIF 4201958H, n° SIRET: 

381 141 688 00022) ayant son siège social Les Tisserands, 60 rue Victor Hugo à Lomme, représentée par 

Madame Marie-Elisabeth DUTHOIT, présidente, agissant en cette qualité, désignée ci-après 

“l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 
 

Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique culturelle 

communale ; 
 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, comme, 

suit : 

1. Le développement des projets en directions des jeunes (6/12 ans) et plus particulièrement 

dans le cadre du Projet Educatif Global porté par la Commune en créant et en mettant en 

œuvre un minimum de 3 parcours éducatifs par année scolaire avec la mobilisation des moyens 

de l’Association. 

2. La réalisation d'un minimum d’une création et/ou la reprise d’un minimum de différents 

spectacles de son répertoire sur le territoire de la Commune (pièce de théâtre et petite formes) 

3. L’animation de cours de théâtre pour un public adolescent et adultes de septembre à juin 

avec une restitution publique en juin. 

4. l’animation d’ateliers de pratiques théâtrales en milieu scolaire en adéquation avec les 

projets pédagogiques et culturels proposées par les partenaires demandeurs. 

5. La sensibilisation et la recherche de nouveaux publics : poursuivre et développer le travail 

mené jusqu’ici en direction des publics afin d’assurer une fréquentation des spectateurs. Elle 



mettra en œuvre des actions de proximité telles que des répétitions publiques, rencontres 

artistiques, animations, dans différents lieux de la Commune. 

6. L’élaboration d’une saison théâtrale qui allie la présentation d’un répertoire théâtral vivant 

et audacieux avec la diffusion d’œuvres contemporaines mais aussi classiques. Elle aura à sa 

charge l’accueil des compagnies faisant partie de la programmation : transports, logistique. 

7. L’intensification de sa présence en développant des petites formes hors les murs sur les 5 

quartiers lommois et plus particulièrement à la Médiathèque et à la Maison Folies Beaulieu, 

équipements culturels qui développent un projet culturel. 

8. Participer à la vie associative de la Commune, à des manifestations élaborées par les 

associations, aux instances de démocratie participative ou la Commune et au développement 

de partenariats avec les acteurs sociaux, culturels, communales et le tissu associatif lommois. 

 

La Commune contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, conformément au 

Règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission européenne. Elle n’attend aucune 

contrepartie directe de cette subvention. 

 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 3 années. 

 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’Article 1 ci-dessus, et à la condition qu’elle 

respecte toutes les clauses de la présente convention, la Commune s’engage à verser à l’Association 

une subvention annuelle de fonctionnement. 

 

Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera arrêté chaque année par l’assemblée 

délibérante de la Commune. La subvention 2022 s'élève à 56 000 €. Sous réserve du vote du Budget 

Primitif, les montants des subventions 2023 et 2024 seront délibérés par le Conseil Municipal. Leur 

montant prévisionnel s’élève à 56 000 €.  

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits inscrits au budget de la 

Commune, du respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 10 et des 

décisions de l’administration prises en application des articles 11 et 12 sans préjudice de l’application 

de l’article 13 et sous réserve de demande d’attribution d’une subvention par l’association. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe 1. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La subvention est imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 – article 65748 – fonction  311 – 

opération n°1079 : Soutien aux associations culturelles. 

 

La contribution financière est créditée sur le compte de l’Association selon les procédures comptables 

en vigueur. 

 

Les versements sont effectués sur le compte ouvert au nom de l’association. 

 

L’ordonnateur de la dépense est la Commune. Le comptable assignataire est le Trésor Public. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune met 

gratuitement à sa disposition des locaux. 

  



Cette mise à disposition et sa durée font l’objet d’une convention de mise à disposition de locaux 

spécifique jointe (annexe 2). 

 

L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 

national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 6 - COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels qu’elle 

édite, le soutien apporté par la Commune : 

 

- Sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme 

»,  

- La mention et/ou le logo des partenaires financiers devra être de taille similaire et 

présentés de manière visible. 

La mention et/ou le logo devra apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 

communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, catalogues, 

tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, newsletter). 

 

L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs sites 

Internet. 

 

L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les manifestations 

qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de communication à destination du 

public. 

 

ARTICLE 7 - ASSURANCES 

L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 1 ci-dessus sous sa responsabilité exclusive. 

 

Elle s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu'elle est 

susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous 

les dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de ses 

activités de manière à ce que la responsabilité de la Commune ne puisse être ni inquiétée, ni 

recherchée.  
 

L’Association s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des primes 

correspondantes dans les 8 jours suivant la demande de la Commune et fournira spontanément une 

nouvelle attestation à chaque fin de validité de cette dernière.  

 

ARTICLE 8 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 

ci-après :  

 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 

10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif 

et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l’annexe 2 et définis d’un commun 



accord entre l’Administration et l’Association. Ces documents sont signés par le président ou toute 

personne habilitée ; 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-4 du code 

de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 Le procès-verbal de l’assemblée délibérante 

 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 

de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut respectivement 

ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention 

conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou 

la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir 

entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné 

à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-

0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 

suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10- EVALUATION. 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet précisée dans l’article 1 de la 

présente convention.  

 

La Commune procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de la 

réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 

 

ARTICLE 11 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 

autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au 

décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 

entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant 

diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut exiger le remboursement de 

la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent 

raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 

renouvellement.  

 

ARTICLE 12 - RENOUVELLEMENT 

Le renouvellement éventuel d'une nouvelle convention est subordonné à la production des justificatifs 

mentionnés aux articles 5 et 8 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au bilan des 

objectifs mentionnés à l’article 1.  

 



ARTICLE 13 - AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 14 – ANNEXES 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 : Budget Prévisionnel de l’association signé par le représentant légal. 

- Annexe 2 : Convention de mise à disposition de locaux. 

 

ARTICLE 15- RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 

droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 16 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Marie-Elisabeth DUTHOIT Roger VICOT 

 

 

 

 

Présidente de l’association 

Théâtre Octobre 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 









CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

THEATRE OCTOBRE 

 

Entre 

 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 

délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 

délibération du Conseil Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 

2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 

 

D’une part, 

 

Et 

 

L’association THEATRE OCTOBRE (n° de déclaration en préfecture :  et n° de contrat pour les 

responsabilités civiles : MAIF 4201958H, n° SIRET: 381 141 688 00022) ayant son siège social 

Les Tisserands, 60 rue Victor Hugo à Lomme, représentée par Madame Marie-Elisabeth 

DUTHOIT, Président, agissant en cette qualité, désignée ci-après “l’Association”, 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 

 

Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 

l’Association par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 

La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour 

des motifs d’intérêt général. 

 

ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 

 

La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, l’installation suivante, en son 

état actuel. 

L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout 

recours envers la Commune. 

 

Installations mises à disposition de l’association : 

1. Le théâtre les Tisserands pour les répétitions des créations théâtrales du Théâtre 

Octobre, stipulées au planning adopté en début de saison                                                                                                                  

2. La  Salle de répétitions musicales de 18h à 01h selon planning. 

3. Un bureau au 1er étage de l’Espace « les Tisserands » pour le secrétariat 

administratif du théâtre.  

 

ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 



 

L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 

forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif 

de la Commune. 

Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit 

de l'Association. 

Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 

bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 

inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 

écoulée. 

 

ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 

 

Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 

précisées dans la convention pluriannuelle d’objectifs. 

 

Toute utilisation supplémentaire (stages, accueils de classe, de structures publiques ou 

privées, d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A 

cette fin, les demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil 

prévue. 

 

Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées 

aux spectacles…), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera 

donc l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 

 

La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve 

le droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 

En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, 

contraires aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention pluriannuelle 

d’objectifs et de moyens. 

 

ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 

 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien technique des bâtiments, à 

assurer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à 

assurer l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 

La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, 

d'électricité et de nettoyage afférents aux locaux.  

L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, d’internet et d'affranchissement. Les 

frais d’installation sont également à la charge de l’Association. 

L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect des 

installations mises à disposition. Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des 

locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant d’une négligence de 

l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une remise en état aux frais de 

l’Association.  

 

ARTICLE 6 - ASSURANCES 



 

L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 

compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 

de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 

consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 

travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 

elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 

par la Commune. 

 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 

l’attestation correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente 

convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 

cette dernière.  

 

L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 

qui surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  

L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 

disposition par un tiers. 

 

ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 

 

La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les 

droits en résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie 

des locaux. 

 

ARTICLE 8 - DUREE 

 

La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de 

signature. Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la 

durée de la convention pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle 

devra avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant 

l’expiration de la période annuelle en cours. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 

l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 

à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 

un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 10 - EXPIRATION 

 



A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 

l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien 

et de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 

 

 

ARTICLE 11 - RESILIATION  

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 

délai de quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure. 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 

Cedex.  

E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lomme, le 

 

Marie-Elisabeth DUTHOIT Roger VICOT 

 

 

 

 

Présidente de l’association 

Théâtre Octobre 

 

 

 

 

Maire de Lomme 

Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 



 
 

Page 1 sur 5 
 

CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  
 AVEC L’ASSOCIATION 

Trans Mixité Internationale 
 

* Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, article 10. 

 
 
Entre 
 
La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 
délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 
délibération du Conseil Communal en date du 27 juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille en 
date 29 juin 2022, désignée ci-après par “la Commune”, n° SIRET / 215 903 550 00014, Code 
NAF : 8411 Z, 
 
D’une part 
 
Et 
 
L’association Trans Mixité Internationale (n° de déclaration en préfecture : W595038107 et n° 
de contrat pour les responsabilités civiles : 17471157, n° SIRET : 901 131 250 00010) ayant son 
siège social Résidence de l’Europe App 14 Ent E Place de l’Europe 59840 PERENCHIES, 
représentée par Madame Laetitia Shanny BOIN, Présidente, agissant en cette qualité, 
désignée ci-après “l’Association”, 
D’autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
PREAMBULE 
 
Considérant que le projet mis en œuvre par l’Association est conforme à son objet statutaire ; 
 
Considérant que le projet proposé par l’association est en cohérence avec la politique 
communale de défense des droits et de lutte contre les discriminations ;  
 
Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique. 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, 
comme, suit : 

1. Tenir une fois par mois, sur rendez-vous, une permanence, à destination des 
personnes transgenres et des personnes de la communauté LGBTQIA+, d’aide et 
d’accompagnement dans leurs parcours administratif, médical et familial ; 

2. Organiser une fois par mois ses réunions de bureau ; 
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3. Mettre en place, en lien avec la Ville de Lomme, des actions dans l’intérêt de la défense 
des droits à l’acceptation des personnes transgenres et des personnes la communauté 
LGBTQIA+ dans la vie active de la population.  

 
ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 
La convention est conclue à sa date de signature pour une durée de 4 années. 
 
ARTICLE 3 - AIDES APPORTEES PAR LA VILLE 
 
Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 1 ci-dessus, la Commune 
met gratuitement à sa disposition des locaux. 
  
Cette mise à disposition fait l’objet d’une convention de mise à disposition de locaux 
spécifique jointe (annexe 1). 
La durée de cette mise à disposition est définie par l’article 8 de cette convention spécifique.  
 
ARTICLE 4 - AUTRES ENGAGEMENTS 
L’Association informe sans délai la Commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au 
registre national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 
En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 
présente convention, l’Association en informe la Commune sans délai par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
ARTICLE 5 - COMMUNICATION 
L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les documents informatifs ou promotionnels 
édités par elle le soutien apporté par la Commune : 
 
- sous forme de logo et/ou avec la mention « Avec le soutien de la Ville de Lomme»,  
- la mention et/ou le logo des partenaires financiers devront être de taille similaire et 
présentés de manière visible. 
La mention et/ou le logo devront apparaître sur l’ensemble des parutions et documents de 
communication de l’association (programmes, affiches, affichettes, plaquettes, dépliants, 
catalogues, tracts, cartons d’invitation, flyers, dossiers de presse, signalétique, site Internet, 
newsletter). 
 
L’Association et la Commune s’efforceront de mettre en place des liens croisés entre leurs 
sites Internet. 
 
L’Association s’engage à transmettre en amont à la Commune des informations sur les 
manifestations qu’elle organise et à faire parvenir à la Commune ses documents de 
communication à destination du public. 
 
ARTICLE 6 - ASSURANCES 
L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 
compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 
responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 
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de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 
consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 
travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 
elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 
par la Commune. 
 
L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 
l’attestation correspondante dans les 8 jours de la date de signature de la présente 
convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 
cette dernière.  
 
L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 
qui surviendraient dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  
L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 
disposition par un tiers. 
 
ARTICLE 7 - JUSTIFICATIFS 
L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après :  
 
▪ Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 

l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné d’un 
compte rendu quantitatif et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à 
l’annexe 1 et définis d’un commun accord entre l’Administration et l’Association. Ces 
documents sont signés par le président ou toute personne habilitée ; 

▪ Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-
4 du code de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal 
officiel ; 

▪ Le rapport d’activité ; 
▪ Le procès-verbal de l’assemblée délibérante. 
 
ARTICLE 8 - SANCTIONS 
En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 
d’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut 
respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre 
de la présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, 
la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs 
présentés par l’Association et avoir entendu ses représentants.  
 
Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier 
mentionné à l’article 5 entraînent la suppression de la subvention en application de l’article 
112 de la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes 
entraîne également la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi 
du 2 mai 1938. 
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La Commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
ARTICLE 9- EVALUATION. 
L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un 
bilan d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet dans les conditions 
précisées dans l’article 1 de la présente convention.  
 
L’Administration procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association : 
de la réalisation du projet auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme 
qualitatif. 
 
ARTICLE 10 - CONTROLES DE LA COMMUNE. 
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 
Commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses 
et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle 
conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus 
de leur communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 
du décret-loi du 2 mai 1938. 
 
La Commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le 
coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 
avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier, la Commune peut 
exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet 
augmentés d’un excédent raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la 
nouvelle subvention en cas de renouvellement.  
 
ARTICLE 11 - RENOUVELLEMENT 
Le renouvellement éventuel de la convention est subordonné à la production des justificatifs 
mentionnés à l’article 4 et 7 et aux contrôles prévus à l’article 10 des présentes, ainsi qu’au 
bilan des objectifs mentionnés à l’article 1.  
 
ARTICLE 12 - AVENANT 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs 
feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non 
contraires qui la régissent. 
 
La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes 
les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette 
demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
ARTICLE 13 - RÉSILIATION 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous 
autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi 
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d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer 
aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
ARTICLE 14 – ANNEXE 
L’annexe 1 mentionnée ci-dessous fait partie intégrante de la présente convention. 

- Annexe 1 : Convention de mise à disposition de locaux 
 
ARTICLE 15 - RECOURS 
Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 
ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 
Cedex.  
E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr.Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr 

 
 
 

Fait à Lomme, le 
 

Laetitia Shanny BOIN Roger VICOT 
 
 
 
 

Présidente de l’association 
Trans Mixité Internationale 

 
 
 
 

Maire de Lomme 
Vice-Président de la Métropole Européenne 

de Lille 
Conseiller Départemental du Nord 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 1 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

Trans Mixité Internationale 

 

Entre 
 
La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 
délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une 
délibération du Conseil Communal du 27 Juin 2022 et du Conseil Municipal de Lille du 29 Juin 
2022, désignée ci-après “la Commune”, n° SIRET : 215 903 550 00014, Code NAF : 8411 Z, 
 
D’une part, 
 
Et 
 
L’association « Trans Mixité Internationale » (n° de déclaration en préfecture : W595038107 
et n° de contrat pour les responsabilités civiles : N° 17471157, n° SIRET: 901 131 250 00010) 
ayant son siège social Résidence de l’Europe App 14 Ent E Place de l’Europe 59840 
PERENCHIES, représentée par Laetitia Shanny BOIN, Présidente agissant en cette qualité, 
désignée ci-après “l’Association”, 
 
D’autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 
 
Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 
l’Association par la mise à disposition du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 
La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour 
des motifs d’intérêt général. 
 
ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 
 
La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, l’installation suivante, en son 
état actuel. 
L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout 
recours envers la Commune. 
 
Installations mises à disposition de l’association : 

1. Bureau de permanence vert de la Maison du Citoyen et des Solidarités 
2. Salle de réunion verte de la Maison du Citoyen et des Solidarités 
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ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 
 
L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 
forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif 
de la Commune. 
Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit 
de l'Association. 
Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 
bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 
inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 
écoulée. 
 
ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 
 
Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 
précisées dans la convention pluriannuelle d’objectifs. 
 
Toute utilisation supplémentaire (stages, accueils de classe, de structures publiques ou 
privées, d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A 
cette fin, les demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil 
prévue. 
 
Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées 
aux spectacles....), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera 
donc l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 
 
La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve 
le droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 
En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, 
contraires aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention pluriannuelle 
d’objectifs et de moyens. 
 
ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 
 
La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien technique des bâtiments, à 
assurer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à 
assurer l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 
La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, 
d'électricité et de nettoyage afférents aux locaux.  
L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, d’internet et d'affranchissement. Les 
frais d’installation sont également à la charge de l’Association. 
L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect des 
installations mises à disposition. Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des 
locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant d’une négligence de 
l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une remise en état aux frais de 
l’Association.  
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ARTICLE 6 - ASSURANCES 
 
L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale, auprès d’une 
compagnie notoirement solvable, couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 
responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, des usagers ou des agents 
de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels, 
consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la réalisation de 
travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages causés par 
elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à disposition 
par la Commune. 
 
L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que 
l’attestation correspondante dans les 8 jours suivant la date de signature de la présente 
convention, et fournira spontanément une nouvelle attestation à chaque fin de validité de 
cette dernière.  
 
L’Association devra, dès constatation, informer la Commune de tout sinistre ou dégradation 
qui surviendrait dans les locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  
L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 
disposition par un tiers. 
 
ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 
 
La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les 
droits en résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie 
des locaux. 
 
ARTICLE 8 - DUREE 
 
La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de sa date de 
signature. Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pouvant excéder la 
durée de la convention pluriannuelle d’objectifs. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle 
devra avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant 
l’expiration de la période annuelle en cours. 
 
ARTICLE 9 - AVENANT 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 
l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 
à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 
convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 
un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 
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ARTICLE 10 - EXPIRATION 
 
A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 
l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien 
et de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 
 
 
ARTICLE 11 - RESILIATION  
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 
délai de quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
valant mise en demeure. 
 
Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 
ressort du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE 
Cedex.  
E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr.Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr 

 
 
 

Fait à Lomme, le 
 

Laetitia Shanny BOIN Roger VICOT  
 
 
 
 

Présidente de l’association 
Trans Mixite Internaionale 

 
 
 
 

Maire de Lomme 
Vice-Président de la Métropole Européenne de Lille 

Conseiller Départemental du Nord 

 

 


